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LES SOURCES
1

DELA

PROCÉDURE CIVILE FRANÇAISE

§ i. Préliminaires

Les lois de procédure ont fait l'objet, dans ces derniers
temps, de travaux considérables au point de vue historique.
On a compris que les vieilles formes judiciaires font parfois
revivre une partie des mœurs et de la civilisation antique, que
souvent aussi ces formes du droit permettent de découvrir,
sous une enveloppe extérieure, des principes fondamentaux
qu'on croyait à jamais perdus. Il a été possible de faire revi-
vre, par ces procédés, certaines législations primitives et de
les comparer entre elles. Cette méthode a été suivie notam-
ment par Henry Sumner Maine dans ses Études sur l'his-
<o~'c des tMs~wM~'t'e.s. C'est aussi par ce moyen que
M. Sohm a reconstitué une partie du vieux droit civil de
la loi salique (i).

Notre but est plus modeste et tout à fait différent nous
nous proposons uniquement de rechercher les origines direc-
tes de notre procédure actuelle. Il pourrait être curieux de
remonter aussi loin que possible pour déterminer et faire
connaître les dinerentes procédures qui ont été observées
chez nous depuis les temps les plus reculés. Mais ces

(i) Les études de sir Henri Sumner Maine ont cté traduites de l'anglais
par Durieu de Leyritz avec Introduction de M. d'Arbois de Jubainville
(Paris, Thorin, i880). Quand a la procédure de la Lex SalicadcSoum.cite
a été également traduite par un savant répétiteur d3 l'Ëco~ des hautes
''tudcs, M. Marcel Thévenin. On pourra aussi consumeravec fruit Waitz,
das alte Recht der Salischen Franken.



recherches ne seraient pas bien utiles pour l'étude de la
procédure actuelle et nous ajouterons qu'elles ont déjà
été faites. Nous ne savons presque rien de la procédure
des Gaulois (I). La procédure romaine n'a, au contraire,
aucun secret pour nous, et l'époque même des legis
ac~ows nous est en partie connue, surtout depuis la décou-
verte des Institutes de' Gai us. A la procédure romaine a
succédé chez nous celle de la loi salique. Cette dernière a
d'ailleurs, elle aussi, subi des changements successifs
au moment de rétablissement des Francs en Gaule elle
n'était plus absolument la même qu'a l'époque de la rédac-
tion primitive de la loi des Francs saliens encore païens,
et après Clovis, sous les Mérovingiens, sous les Carolingiens
jusqu'aux temps féodaux, elle subit des transformations suc-
cessives. C'est ce que nous avons essayé d'établir ailleurs, à
propos de l'histoire du droit anglais (2). En effet, les lois et les
institutions des Saliens se sont mieux conservées en Nor-
mandie que dans les autres parties de la Gaule et elles ont
ainsi, par l'intermédiaire du droit normand, exercé une
certaine influence sur le droit de l'Angleterre.

Une société nouvelle étant née de la féodalité, on vit
bientôt se former aussi une autre procédure que l'on désigne
sous l'expression, d'ailleurs assez impropre, de procédure
féodale. Essentiellement formaliste et rigoureuse, elle est
restée avec des modifications considérables, la base des
formes judiciaires en Angleterre. Nous avons montré que
cette procédure était à peu près la même chez nous.
Mais il s'est ensuite produit en France une série d'évé-
nements qui ont fini par la détruire la lutte de la royauté
contre la féodalité, la renaissance du droit romain étudié
avec une ardeur qui n'a jamais été partagée en Angleterre,
l'influence du droit canonique, rétablissement,à un certain
moment, de la papauté à Avignon. La procédure féodale a
commencé par se transformer complètement pendant une
période de véritable fusion les prescriptions des ordonnan-
ces royaleset les pratiquesdes tribunauxde l'Église l'ont péné-

(i) Voy. à cctcgardde Vah'ogcr, La Gaule celtique, p. <8i.
(2) Cet ouvrage, couronne par l'lnstitnt, est actuellementsous presse.



trce de toutes parts et alors est née en France une procédure
nationale qui a fini par se résumerdans l'ordonnancede 1667,
puis dans le code de procédure qui n'est, en réalité, qu'une
édition améliorée de la grande œuvre de Louis XIV. C'est le
développementhistorique de cette procédure vraiment fran-
çaise que nous nous proposons de faire connaître. Nous
l'étudierons d'abord dans la période de fusion de ses élé-
ments constitutifs, féodaux, royaux, canoniques.Cette période
nous conduiraaux temps modernes. A partir de cette époque,
il ne s'agit plus que de préciser et de rendre plus uniformes
des principes déjà constitués ce sera l'oeuvre, pendant la
seconde période, des jurisconsultes et de la royauté. Mais
avantd'aborder ces deux phrases du développementhistorique
de la procédure civile, il n'est pas inutile de rappeler, en
peu de mots, quelle fut, pendant tout ce temps, l'organi-
sation judiciaire la procédure est, en effet, l'instrument
dont se sert la justice pour remplir sa mission.

§ 2. L'organisation judiciaire dans notre ancienne
France

Nous avons montré ailleurscomments'est formée et défini-
tivement constituée la jurisprudence anglaise. L'établisse-
ment d'une monarchie, à l'origine plus forte que celle de la
France et dans la suite plus modérée, le partage de l'autorité
publique entre le roi; la nation et le parlement, la partici-
pation des hommes libres à la vie publique, même après la
fin du moyen âge, l'institution du jury, l'existence d'une jus-
tice royale puissante dès les premiers temps et étendant son
action directe sur tout le royaume, l'influence des juges de
nisi /??'<MS qui assuraient l'exacte et uniforme applicationdes
lois dans les provincescomme à Westminster, la créationd'é-
coles pratiques qui retirèrent toute influence aux universités
sur la formation de la science du droit, l'antipathie naturelle
aux juristes anglais pour le droit canoniqueet pour le droit
romain, un certain amour de la chicane et de la subtilité dont
il est facile de découvrir l'origine normande, un esprit essen-

t tiellement pratique, dominé par l'habitude des aiTaires et du
commerce et qui se débarrasse des principesde pure doctrine



pour aller droit au fait, telles sont les principalescauses qui
ont donné à la jurisprudence anglaise sa physionomie propre
et originale.

Pendant que la royauté anglaise luttait contre la nation et
les barons coalisés pour arriver à une monarchielimitée et à
un système de pouvoir partagé entre le souverain et le peu-
ple, les rois de France soutenaient eux aussi, dans leurs États,
de rudes combats, mais dans des conditions bien diffé-
rentes. En Allemagne, le pouvoir impérial avait, dès les pre-
miers temps, succombé sous celui des grands vassaux une
foule de petits princes, tous souverains indépendants,
plus tyranniques à mesure qu'ils étaient moins puissants,
avaient formé une vaste fédération. En France, la royauté
avait couru les mêmes dangers et on sait avec quelle
habileté nos rois sont parvenus à maîtriser la féodalité.
La protection accordée aux arrière-vassaux, l'affranchis-
sement des communes, la création de troupes royales,
l'introduction des justices permanentes, la convocation
des États généraux minèrent les pouvoirs des grands sei-
gneurs. De bonne heure, les rois de France, par la force
ou par la ruse, parvinrent a réunir à la couronne tous les
grands fiefs du royaume; des le seizième siècle, on ne retrouve
plus de ducs de Bourgogne, de Bretagne, de Guyenne, ni de
comtes de Toulouse, de Champagne, de Provence. Pour as-
surer cette suprématie de la monarchie, les rois avaient dû
s'allier avec le clergé, les arrières-vassauxet les communes.
En Angleterre, l'absence de grands fiefs avait évité ce danger
à la monarchie. Une fois les grands feudataires supprimés, la
monarchie française aurait pu entrer et rester dans la môme
voie que celle de l'Angleterre. Mais deux causes s'y oppo-
saient les arrière-vassaux, autrefois alliés de la royauté,
voulurent prendre la place laissée vacante par la suppression
des grands fiefs et se tournèrentà leur tour contre la monar-
chie celle-ci dut combattre ces nouveaux ennemisavec l'aide
de la magistrature,de la bourgeoisie et du peuple, et, pour
assurer définitivement sa suprématie, elle n'hésita pas à
inaugurer le régime le plus absolu, en supprimant de fait la
convocation des États généraux. Au douzième siècle, la monar-
chie française était encore faible et la couronne d'Angleterre"
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déjà très forte au dix-septième siècle, les rois de France
étaient devenus des monarques despotiques, alors que l'auto-
rité des rois d'Angleterre n'avait jamais été aussi limitée.
Même contraste pour la noblesse. Celle d'Angleterre n'avait
jamais exercé une autorité trop puissante, mais elle était res-tée une force considérable dans l'État ses membres vivaient
au milieu des populations, exerçaient les fonctions publiques,
siégeaient à la Chambre des Lords et même aux Communes.
En.France, les moyens de séduction de certains rois, tels queFrançois 1~ et Henri II, la force déployée par d'autres dans
les guerres civiles, avaient fait de la noblesse un ornementdispendieux de la couronne et une classe inutile dans la na-tion. Le clergé n'était jamais parvenu à exercer la même in-
fluence politique qu'en Angleterre. Chez nos voisins, les ar-chevêques et évêques siégeaientavec les pairs du royaumeet,
en France, le clergé formait un des trois ordres de l'État.
Mais de très bonne heure, dès Philippe le Bel, la royautéavait fait comprendre qu'elle n'entendait pas tolérer les em-piètementsde la cour de Rome, et par cela même qu'elle as-surait l'indépendancedu clergé vis-à-visdu Saint-Siège,elle li-
mitait sa force dans l'État. L'autorité desEtatsGénéraux, assez
souventconvoquésjusque snus Louis XIII, parut fortgênante
aux rois à partir du jour où ceux-ci n'eurentplusbesoin d'eux.
Les grands fiefs avaientété détruits, la noblesse abaissée les
intérêts de l'État étaient assures à l'extérieur le roi avait une
arméepermanente à sa disposition dès le quatorzièmesiècle,
le roi avait levé des impôts sans le consentement des États
généraux, et bientôt on imagina de suppléer à leur absence
en donnant certains pouvoirs à la magistrature les États deplusieurs provinces subsistèrent seuls, mais avec des pou-voirs qui ne pouvaient exercer une influence sur la marche
généralede la nation. Les États Généraux n'avaient plus leur
raison d'être aussi le jour où le roi Louis XVI les convoqua,ils ne purent subsister et faire preuve de vie qu'à la condi-
tion de se transformer en assemblée nationale constituante.
Laroyauté, seule force et pouvoir de l'État, organisa la justice
et la procédure comme elle voulut elle le fit au profit de
son autorité, mais sans jamais perdre de vue l'intérêtdes jus-
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On que la cour des pairs de l'ancien duché de France
s'était de bonne heure, identité avec le parlement de Paris.
Les pairs furent considères comme conseillers-nésdu parle-
ment et siégèrent en sus du nombre déterminé de juges, tan-
dis que le parlement concourait avec les pairs pour juger
toutes les causes civiles ou criminelles qui pouvaientconcer-
ner directement les pairs du royaume. Ainsi se produisit un
résultat directement inverse de celui qui eut lieu en Angle-
terre, où la justice royale se mit en possession de celle des
grands vassaux chez nous, la cour du duc de France usurpa
celle du roi. En Angleterre l'autorité des cours royales s'éten-
dit sur tout le royaumea une époque où en France la puis-
sance de la justice royale était plus nominale que réelle dans
les pays de non-obéissance. Pendant plusieurs siècles, il n'y
eut qu'une seule cour souveraine pour tout le royaume le
parlement de Toulouse n'eut sous Philippe le Bel qu'une
existenceprécaire et momentanée. Une ordonnance de 1303
avait promis d'établir a Toulouse un parlement à la condi-
tion qu'onn'appellcraitpasdesessentences; mais cette ordon-
nance ne fut pas exécutée, soit que les méridionaux aient re-
fusé de considérer le parlement de Toulousecomme une cour
souveraine, soit que la royauté elle-même ait compris le
danger de rompre l'unité du parlement établi a Paris. Plus
tard, au contraire, les rois n'ont plus consenti au maintien
d'une juridiction suprême unique, qui aurait porté ombrage
à leur puissance. On sait comment ont été successivement
consLitués nos anciens parlements et conseils souverainset
ce morcellementde la justice a été l'une des principalescau-
ses qui ont longtemps empêché l'unité de s'introduire dans
la loi, alors qu'enAngleterre,sous l'influence des cours cen-
trales de Westminster,on jouissait a peu près partout, et de-
puis des siècles, des bienfaits d'une législation uniforme.

On retrouve toutefois, dans les provinces, des magistrats
qui exercèrent, au profit de la royauté, une influence assez
semblable à celle des juges de M~«~.

Les rois et les grands vassaux ne pouvaient pas,. lo'
plus souvent, tenir leurs cours en personne, absorbés qu'ils
étaient par les afTaires politiques de leurs États. Tantôt un
ivtfvrrmn mn 'l'nJ'\ nw wn nmlun rwnnrwÎ L.ln.rton.In "n''In.n~i

L'y-



11
la présidence, tantôt un ofncier de la maison du roi étaithonoré de cette commission, le plus souvent, un sénéchal
A l'origine, les sénéchaux n'avaient exercé leurs fonctionsjudictaires que par délégation spéciale et le roi restait ton-jours le maître de donner sa commission à tel officier de samaison, à tel seigneur ecclésiastique ou laïque qu'il juraitconvenable. Philippe-Auguste, le premier, créa (les magis-trats chargés, d'une manièrepermanente ..t a titre d'office derendre la justice au nom du roi. Le domaine roval fut 'di-visé en quatre provinceset l'administration de la justice futconfiée, dans chacune d'elles, à un ~-qni exerçait, en ou-tre, des fonctions administratives importantes. Comme le ti-tre général de bailli était déjà employé pour désigner toute

personne qui avait obtenu commission d'une autorité quel-
conque ces nouveaux officiers royaux prirent specmtcmentle nom de baillis. Dans les premiers temps, les grandsbaillis furent nommés par le roi pour ses domaines, tan-dis que les sénéchaux l'étaient par les grands vassauxmais après l'extinction totale des grands vassaux et la con-fusion de leurs droits avec ceux de la couronne, il n'y eutplus, entre le bailliage et la sénéchaussée, qu'une différencede nom.

Ces grands baillis différaient, sous deux rapports essentiels,des juges anglais de ils constituaient un de~ré spé-'cial de juridiction,distinct de celui du parlement et placé au-dessous de lui, tandis que les juges de étaient lesreprésentants mêmes des cours royales des Westminster ilsconstituaient une juridiction permanente alors que la missiondes juges voyageurs était temporaire. D'ailleurs ce point bienétabli, il est facile de relever de nombreuses ressemblances
entre nos grands baillis d'une part, les juges de ~etles sheriffs d'autre part. Comme ces derniers, les grands bail-lis faisaient des tournées dans l'étendue de leurs provincesils convoquaient les hommes du canton, les pairs des parties,recueillaientleurs avis en un mot, ils tenaient des assises demême que les juges de Ils statuaient directement
sur les affaires les plus importantes et en appel sur les juge-ments desjugesinférieurs ils devinrentaussi de bonne heure,juges d'appel des juridictions seigneuriales. Toutefois, ils ne



statuaient pas en dernier ressort: leurs propres jugements
étaient soumis à l'appel en parlement, et lorsqu'on y jugeait
ces appels, les grands baillis devaient se rendre en personne
au parlement qui exerçait sur eux, comme l'attestent les
Olim~ un droit de surveillanceet de censure. D'ailleurs les
grands baillis étaient choisis parmi les membres du parlement
et, sous ce rapport encore, ils se rapprochaient des juges deM~ Comme ces derniers aussi, ils étaient chargés, d'une
manière générale, delà sauvegarde des droits du roi et rem-
plissaient certaines fonctions dévolues en Angleterre aux
sheriHs. Ainsi, ils étaient chargés de publier les ordonnances
des rois, de veiller à leur exécution ils commandaient la banc
féodal et conduisaient à la guerre les vassaux avec leur suite.
Toutes ces fonctions étaient également celles des sénéchaux
qui ne différaient, comme on l'a déjà dit, des grands baillis,
que de nom. Cependantles sénéchaux ont peut-être, en fait,
exercé une influence encore plus considérableque les grands
baillis établis dans le midi de la France, avec des ressorts
plus étendus, ils.trouvaient, dans leuréloignementmême du
roi et du parlement, la cause d'une certaine indépendance.

Ces tribunaux ordinairesdu roi, bailliages, grands bailliages
et sénéchaussées, parlement, din'erent de bonne heures des
justices royales d'Angleterre. Tant que la cour du roi avait
seulement statué sur les questionsféodales, les seigneurs, les
pairs des parties parvenaient encore à rendre la justice
d'une manière assez sérieuse: le droit féodal n'était,
l'origine, composé que d'un petit nombre de règles simples
et précises. Mais le régime des nefs s'était, comme oh le
sait, bienvite compliqué, au point de faire naîlre les questions
de droit les plus délicates. D'un autre côté, les appels des ju-
gements des baillis étant devenus fréquents, il fut nécessaire
de connaître les coutumes qu'ils appliquaient dans leurs
ressorts entre roturiers or ces coutumes n'étaient pas fixées

par écrit et variaient à l'infini aussi était-on obligé d'ordon-
ner des enquêtes pour en rechercher le sens et la portée, et
l'enquête terminée, on contestait même souvent l'autoritéde
la coutume. Le droit romain était aussi souvent cité. Il
n'était plus permis de l'ignorer depuis que les particuliers
avaientpris l'habitude de faire constater leurs conventions



par des légistes qui employaientla langue latine et inséraientJ des clauses empruntées au droit romain. La profession d'avo-
cat s'était aussi réorganisée et ceux qui l'exerçaient, légis-f tes subtils ou même peu scrupuleux, s'attachaient à embrouil-
ler les affaires, à dénaturer les faits, à falsifier les citations,
à soulever des incidents.La procédure était devenue, surtoutdepuisl'abolition du combat judicaire, un art fort difficile etla science du droit s'était beaucoup plus compliquée qu'en
Angleterre, sousi'innuencedu droit romain et du droit canonique. Les pairs des parties se firent d'abord assister à la courdu roi par des légistes qui leur donnaient des avis et des con-seils on leur adjoignaitaussi des enquêteurs,c'est-à-diredes
légisteschargésdefairedes enquêtes.Mais bientôtlesseigneurs
se dégoûtèrent des complications de la procédure; ils sesentaient humiliés par la présence des légistesqui, à la vérité,
avaient seulement voix consultatives, mais étaient, en réa-lité, beaucoup plus instruits qu'eux. Aussi les seigneurs nevinrent plus qu'aux réunions politiques et abandonnèrent
leurs sièges dans les affaires judiciaires. Le roi aurait pu les
punir, mais s'en garda bien les successeurs de saint Louis
s'attachèrentà consoliderla conquête des légistes qui avaient
pris la place des pairs. Les mêmes causes produisirent les
mêmes effets dans les bailliages et ainsi disparut le principe
du jugementpar les pairs, tandis qu'en Angleterre il servit
d'appui au jury. Le jury n'a pas sa source dans ce principe
mais à l'époque où les juréscessèrent d'êtredes témoinsou des
experts d'une certaine naturepour devenir de véritablesjuges
de fait, on vit, à tort d'ailleurs, dans le jury une application
du principedu jugementpar les pairs.

A mesure que l'autorité royale s'était étendue et était
devenue plus puissante, les affaires du royaume avaientaussi
pris plus d'importance et les rapports entre particuliers
s'étaient eux-mêmesmultipliés à l'infini. Aussi était-ildevenu
impossible, pour les juridictions ordinaires, de statuer sur
toutes les anaires et nous allons assister, en France comme
en Angleterre, à la création d'un grand nombre de juridictions
spéciales. Dès le règne de Philipe le Bel, l'ancienne cour du
roi est divisée en deuxjuridictions distinctes: le Co~e</chargé
de donner des avis au roi, et la Chambre aux pletz ou Parle-



ment. On donnera bien encore parfois le nom de Conseil ou
Grand Conseil au Parlement ou réciproquement, mais la con-
fusion n'est plus possible entre les deux assemblées et cha-

cune d'elles prendra bientôt sa domination propre. Le roi
continuera à présider le Conseil, mais, malgré son absence
au Parlement, celui-ci resta cour souveraine. Toutefois l'or-
donnance du 25 mars d~02, tout en consacrant ce principe,
introduisit, contre les arrêts du parlement, deux voies de
recours qui ressemblent singulièrement ànotre requête civile
et au pourvoi en cassation: tantôt les parties avaient le droit
de s'adresser au parlement lui-même pour obtenir la révision
de l'arrêt; tantôt elles pouvaientporter l'affaire devant le roi,
in ~a~o concilio, lequel était chargé, comme nous dirions
aujourd'hui, de rechercher s'il y avait eu violation de la loi

en cas d'affirmative, le roi prononçait l'annulation de l'arrêt
et donnait de nouveaux juges aux parties. Le parlement fut
froissé de cette prééminencedonnée au Grand Conseil c'était
pourtant la conséquence nécessaire de la division de la cour
primitive en deux assemblées dont l'une continuait à être
présidée par le roi. D'ailleurs ce que le parlement perdait en
rang, il le gagnait en indépendance.

Ce n'est pas ici le lieu d'étudier successivement les diffé-
rentes juridictions qui ont été créées par la royauté. Pendant
la guerre de Cent Ans, les rois, absorbés par les affaires exté-
rieures, n'eurentpas le temps de s'occuper de l'administration
de la justice. On doit toutefois excepter Philippe V qui divisa
le parlement en trois chambres, conféra aux conseillersl'ina-
movibilité, établit un ministère public et un greffier prèsL le
parlement et créa la cour des comptes. Sous Jean, d'autres
juridictions spéciales furent constituées chambre du trésor,
cour des monnaies, grand maître des eaux et forêts, amirau-
tés, tribunaux d'élection. Mais c'est surtout à partir de
Charles VU que la royauté, défitivement triomphante con.
tre les Anglais, contre l'Église, contre la féodalité, prend en
main l'organisation de la justice. D'ailleurs les bases fonda-
mentales de cette organisation sont depuis longtemps je-
tée, et il s'agit seulement de la compléter ou de la modifier
dans ses détails. Comme l'Angleterre, la France est entrée
déunitivementdans sa voie propre, seulement c'est la royauté



rendladirection cxc!nskn a~qui ch.z nousen prendla direction exclusiv e. SousCi.aries VII,le parlement est réorganise et la chambre des lcréée il établi un second par~~r~
de Paris cesse ainsi d'être la seule juridiction snpr~metdroit commun du royaume. Ce premier démembrer

serabientôt suivi d'autre; Louis XI créera des pari.men~~Bordeaux en Bourgogne, en Bretagne LouisX~a~ leparlement de Provence et érigera aussi l'Echiqu e de Nor-m,nd.e en cour souveraine. Ainsi sont définitivement établis
ces grandes centres judiciaires des provincesqui n'ont jamaisexisté en Andorre. En l'absence de jugesd~~°~°~parlements et.ient encore souvent fort éloignés des justicia-bles. Henri n~inade créer des présidiaux dans toutes lesvilles où existaitdéjà un grand baillaige ou une sén-h"~En réalité, cette mesure était purement fiscale et avait pourobjet de créer des ressources à la couro.me il fut, en effet,établi, auprès des présidiaux, un grand nombre de ~~ejuges qui n'existaient pas auprès des grands bailliageset des sénéchaussées. Mais, en réalité, Henri Il necréa pas un nouveau degré de juridiction royale entreles justices inférieures et les parlements il se horna àmodifier celui qui existait déjà et à changer son nom. 7~TT~' lorsque, par le premier chef de son édit deM!!i, il attribua aux présidiaux le pouvoir de juger en dernier ressort les appelsdes jugements rendus sur les deman-des qui n'excédaient pas 250 livres en capital une fois payé

ou 10 livres de rente ces petites affaires ne purent à l'ave-nir, aller au parlem ent où elles auraientété la cause de fraistrop élevés. C'est aussi pour diminuer aux ptaideu~ les leniteurs et les frais de la procédure que, sous Charles IX, uneordonnancede iMO distingua les anaires en ordinaires ouMmm<nres on commençaaussi, dans le même but, à créerles tribunaux consulaires. A partir de Henri IV, il n'est plus;uëre touché à l'administrationdelà justice.
Au milieudo cette immenseessor de la puissance royale,lesustices des seigneurs, celles de l'Eglise, celles de certainesXa~n~

dans le plus com-¡let abaissement.
Ce n'est pas ici le lieu d'exposer les luttes de nos anciens



rois contre la féodalité ils ont triomphé des justices seigneu-
riales par la suppression du combat judiciaire et l'exten-
sion du droit d'appel, par le développementdes cas royaux,
par l'établissement des grands baillis, des sénéchaux et du
ministère public. En dernier lieu, les justices d'église ne
connaissaient plus que du mariage et des difficultés qui s'y
rattachent, des affaires spirituelleset de certains procès con-
tre les clercs. Elles ne pouvaient d'ailleurs pas veiller à
l'exécution de leurs décisions.

Les justices municipales,après avoir survécuà l'invasiondes
barbares dans le midi de la France, après avoir pris certains
développements,même dans le nord, par l'effet des chartes
d'affranchissementdes communes,avaient à peuprèscomplè-
tement disparu en i789. Cependant leur existence n'avait ja-
mais porté ombrage à la royauté. Organisées et compétentes
avec des variétés infinies, elles jugeaient à charge d'appel au
roi ou à son bailli. Néanmoins, dès 1360, elles furent suppri-
mées en tant que juridictions inférieures, partout où il exis-
tait un bailliage ou un siège resortissant au parlement la
création des tribunaux consulaires leur enleva aussi un grand
nombre d'affaires. Elles n'en furent pas moins, dès t566,
privées de toute juridiction civile, puis, en i579 et i580, de
toute juridiction répressive sérieuse. Elles ne furent main-
tenues qu'en matière de petite police, sans jamais pouvoir
prononcer une condamnationsupérieure à quarante sous.

Les justices seigneuriales étaieï restées fort nombreuses,
et couvraient tout le royaume, mais elles ne jugeaient plus
que de petites affaires et servaient plutôt de rendez-vous
aux gens de loi de bas étage qui voulaient exploiter la bonne
foi des plaideurs. Ces justices seigneuriales statuaient tou-
jours à charge d~appel au baili du roi. Mais depuisCharles IX
il était interdit aux seigneurs de néerde nouvelles justices ou
d'établir des degrés d'appelentre elles. La royautéretiramême
aux seigneurs la faculté de juger eux-mêmes ils furent tonus
de nommer des juges qu'ils payaient et, à partir de i693, ces
juges seigneuriauxdurent même recevoir l'investiture du roi.

L'œuvre de la Royauté fut aussi remarquable dans la pro-
cédure que dans l'organisation judiciaire. La procédure an-
glaise s'est, pour ainsi dire, formée d'elle-même elle a sa



ftmunR ft ~ant Ips nf!n~!source dans la loi commune et dans les principes du droit
féodal. Chez nous, la procédure remonte à deux sources dif-
férentes le droit canonique et les ordonnances royales. Les
pratiques judiciaires ont du se soumettre à ces deux forces.

Toutefois à ces deux sources on doit ajouter, surtout pour
la seconde période, les œuvres de nos jurisconsultes.

3. Les sources de la procédure française

A. LA PROCÉDURE CANONIQUE

La procédure canonique de Gratien et du recueil de Gré-
goire IX, exposée par Guillaume Durand, dans son ~ecM-
lum juris, a successivementpassé dans nos tribunaux laïques
de l'époque féodale, dans les ordonnances royales et enfin
dans le code de procédure.

Saint Louis ne voulut pas adopter la procédure ecclésiasti-
que dans ses tribunauxau moment même où il attaquait les ju-
ridictionsd'Eglise aussi créa-t-il une procédure spéciale.Mais
cette procédure, pleine de subtilité et de dangers, ne tarda pasà être vue avec défaveur elle tomba bientôt en désuétude etles juristes n'hésitèrentpas à fixer leur choix sur la procé-dure canonique,qui avait emprunté au droit romain les prin-
cipes susceptiblesde s'adapter à la société nouvelle (< ). Deux
événementsmémorables facilitèrent l'introduction de la pro-cédure canonique la fixation du parlement à Paris et h
translation du Saint- Siège à Avignon.

La magistrature commençaità s'organiser et ceux qui vou-laient s'adonner à la pratique, comme magistrats ou comme avo-
cats, se rendaienten foule à Avignon pour s'initieraux secretsde cette procédure savantequi faisait l'admirationde l'Europe.

(t) C'est ce qu'a déjà fait remarquer Montesquieu(Esprit des lois, liv.M, ob. 4t)et à ce propos on lui a reproché, bien à tort, d'avoir dit qu'àcette époque on ne conn~Mtit pM le drott romain. Monte.qu!eu n'aJMMittontenuque !e drott romain avait disparu de France, mais qu'en-tre deux procédures, l'une appliquée par les tribunaux d'ÉgUM~ l'autre
purement théorique, faite pour un autre peuple, remontant à plu~ur.Mecle., on avait eu raison de préférera premitre.



C'est ainsi qu'ellepassa de la plus haute juridiction ecclésiasti-
que dans la cour suprême du roi et de là dans les juridictions
inférieures. Pendant que des légistes remplaçaient les formes
arbitraires, dangereuses et matérialistes de la procédure féo-
dale par des formes nouvelles plus logiques, garantissant les
intérêts de tous au lieu de les compromettre, les Anglais en
restaient à la procédure féodale, plus ou moins modifiée par
les mœurs, par le temps ou par les statuts, mais toujours
obscure, compliquée et incommode. On ne peut pas expli-
quer autrement l'immense supériorité de notre procédure
civile elle tient, avant tout, à ce que l'élémentgermanique
et féodal a été remplacé par l'élément canonique et romain.
L'Église condamnait avec raison la procédure arbitraire et
barbare des cours féodales ses officialités appliquaient,pour
la conduite des procès, des principes qui formaientune pro-
cédure, dans le sens exact et scientifique de ce mot et cette
procédure était enseignée avec soin dans lès écoles où se
formaient les clercs. La procédure canonique fut appliquée
d'abord devant les cours laïques pour les procès que l'Église
était obligée d'y porter ou d'y soutenir. Les clercs s'efforce~
rent aussi de l'introduire dans les autres affaires en même
temps qu'ils attiraient dans les juridictionsd'Église une foule
de procès ordinaires. A l'époque où les juristes prirent la
place des barons, il resta un grand nombre de clercs dans les
cours laïques et les légistes eux-mêmes favoriseront l'exten-
sion de ia procédure canonique. L'étude du droit romain
contribua beaucoup à cette révolution et il ne pouvait en
être autrement par cela même que le droit canonique s'était
souvent inspiré des règles posées par les jurisconsultes deRome.

Cette étude du droit romain s'était d'abord répandue dans
les pays du midi aussi est-ce en premier lieu au sud de la
Loire que la procédure féodale perdit du terrain elle disparut
ensuite dans les pays d'obéissance du roi, et enfin dans tous
les autres pays situés au bord de la Loire. Tandis que pour
le droit privé on distingua toujours, dans notre ancienne
France, entre les pays de droit écrit et ceux de coutume, de
bonne heure on ne' connut partout qu'une seule procédure.
Ce fut la conséquence de la suprématie des justices royales



.au
sur les autres et aussi de l'influence immense qu'exerçait le
parlementétabli à Paris.

Les principalessources de la procédurecanoniquese trou-
vent dans le décret de Gratien et dans le recueil de Gré-goire IX. Déjà auparavant les décisions des conciles et des
papes avaientfait l'objet d'importantes compilations (t) maisle décret de Gratien embrasse tous les recueils précédemment
composés dans les divers pays de l'Europe il résume tousles travaux antérieurs et l'emporte sur eux autant par saméthode que par son esprit de conciliation.

Le décret de Gratien est composé de trois parties. La pre-mière, comprenant i02 titres, appelés ~~o~ traitedu droit en général, des personnes ecclésiastiques, des élec-
tions, consécrations, des droits et devoirs des clercs, de 1:~hiérarchie, de la juridiction, des rapports spirituels et tem-porels. La seconde partie, composée de 36 sections, appelées
cause, subdivisées en questions, s'occupe de la forme desjugements, des appellations, des droits des évoques de ladistinction des biens de l'Eglise, des biens patrimoniauxdesclercs, des usuriers, des dîmes, des prescriptions; elle com-prend aussi des dispositionsrelatives aux personnesdéclarées
infâmes, aux libelles diffamatoires, aux élections des abbés,
aux mariages, aux serfs, aux prohibitions et nullités demariage, aux crimes des laïques, aux pénitences ennnelle
renferme les principes sur la juridiction, le dernier ressort,l'appel, les délais d'appel, la compétence des juges civils etecclésiastiquespour les clercs. La dernière partie, intitulée
de co~cc~tb~ s'occupe de la consécration des églises, dela célébration du mariage, de la publicationdes fêtes et céré-monieset des sacrements.

(i) La première collection dea déciatona dea conciles généraux rédige
en grec, contenait les quatre conciles œucuméniqueado Nîcée ~3~ deConstantinople (384), d'Ephèse (43i). de Chalcédoine (Mi), Ptuai~ra'duotiom~a de ce recueil furent puMtéea, l'une, onc!c!!e. en 180, aur-l'ordre du pape saint Léon. Vera r.n 500, moine Denys le Petit pu-bUt une nouvelle co~ction aoua les Utrea de Corpua canonum, CodexXn~ < .f~ua~'
tection dea fanaaea d~cr~tea le milieu nom d'Iaidor. puta yinr.nt col-1ection des fatisses décrétates sous le nom d'Ilidore puis vinrent le re-cueil de Reginon (908), celui de Burchard (t020), celui d'Y~ de
trew, celui dAnaetme et ennn le décret de Gratien (n<0 a iiM).



Le décret de Gratien obtint un succès immense, non seu-lement à cause de son mérite, mais encore parce qu'il
proclamait la supériorité du pouvoir spirituel sur le pouvoir
temporel. On l'enseigna à l'université de Bologne ave" la
même ardeur que le droit romain et c'est à partir de cette
époque que les docteurs prirent le nom Doctores in utroque
/M~e.

De nombreuses décrétales ayant encore été rendues après
la publication du Gratien, il devint nécessaire de recueillir
ces e.r~'a<<?s. Plusieurs compilations furent successive-
ment composées jusqu'au pontificat de Grégoire IX qui fit
rédiger un recueil général par le grand pénitencier Raymond
de Pennaforte. Ce nouveau recueil fut envoyé aux universi-
tés de Bologneet de Paris. Grégoire IX ordonna qu'il fût seul
employé, à l'avenir, dans les écoles et les tribunaux et décida
qu'aucun nouveau recueil ne pourrait être composé sans l'au-
torisation du pape. L'oeuvre de Grégoire IX se divise en cinq
parties comprenant toutes les branches d'i droit. La pre-
mière partie est composée de dispositionsgénérales emprun-
tées aux collections de Justinien et aux recueils antérieure-
ment publiées. La seconde partie est consacrée à la procédure
civile qu'elle organise d'une manière dénnitive, réalisant un
immense progrès elle traite de l'instruction des procès, de<
jugements, de l'appel. Les 3° et 4" livres sont consacrés à la
discipline et au mariage le 5' traite de matières mixtes, de
droit ecclésiastique et civil, et le recueil se termine par deux
titres, l'un de ~p~o~~ ~~ca<Kwp, et l'autre de re~M/M
/M~, emprunt,malheureuxà la méthodede Justinien. L'œu-
vre de Grégoire IX fut complétée bientôt par trois petits
recueils composés par ordre des trois papes Innocent IV,
Grégoire X et Nicolas 111 (i).

La procédure canonique était déunitivement organisée
telle elle sortit du recueil de Gratien en ii8i, et surtout de

(i) Lea recueil de droit canonique qui furent fait< enauite <ont à la
Cn xm' siècle (H98), le recueil de Boniface VIII, supplémentà celui de
Grégoire IX et connu <oua le nom de Liber Sextua au x!V aiècie, les
Clémentines en i488, les Extravagante. communet, recueil dei décré-
tales renduea depuis Urbain V jusqu'à Sixte V.



celui de Grégoire IX en i234, telle elle fut appliquée pendant
trois cents ans.

La procédure étant devenue une véritable science, dut
attirer l'attention des jurisconsultes.Dès i234, le canoniste
Tancredus.de Bologne, publia, sous le titre d'O~o~M~-c~M, un exposé de la procédure conforme au droit romain
et au droit pontifical cet ouvrage fut traduit en français et
exerça chez nous une sérieuse influence dans les justices
laïques. Un grand nombre d'autres traités de procédure
furent encore com posés par les glossateurset les bartholdis-
tes (i).

En France, les jurisconsultes suivirentl'impulsionde l'école
italienne. Jacol: professeur de droit à Montpellier, a écrit
un traité des actions avec formules pratiques, très connu
sous le nom de Practica a~'M, auquel M. de Parieu a consacré
une intéressante étude dans la Revue de législation et dejurisprudence(2). La ~~a dejudiciis ~M<.Mor~d'Odo de
Senonis, professeur à Paris, n'est pas non plus sans valeur.
Mais l'oeuvre la plus remarquable est, sans contredit, le Spe-

_i) Bassianus (~ i~) a laissé un ouvrée assez original sous le nomt~orac~ Bu!gare(+H66) a aussi écrit un traité de procédure.Guarnerius (+ H40). !e chef des giossateurs, a composé un formulaire.
pour les notaires et un 0~~< Otto a laissé un t~ité de 0~<-~~Ct~o Pillius qui a beaucoup écrit, et en généra! dans une formepréférable & celle des autres glossateurs, a aussi fait un Ordo ju-~r~n Le traité De varietate Placentinus est restécélèbre. On peut .ncore citer les 0~~ ~.c.o~ de Rc-fredus. Parmi les Bartholdiiates, Balde a ccmposé une PrJ~judiciaria Barthole, un écrit bizarre qui nous donne la mesuredu mauva.sgou de l'époque :<, diabo-luna, dans lequel Lucifer ptaid~ut contre la Sainte Vierge devant Jésus-Christ revendique le genre humain ave. des arguments tirés du droit ro-main et suivant toutes les règles de la procédure. ~cobus de Belvisioi33S) a laissé une P~M cr~ qui a obtenu le titre d'Aurea.~us~~r! (de actioni6us) de Jacobusbeau~.t ? '?~ jurisconsultes italiens ontbeaucoup plus abandonné la procédure et c'est toat au plus si l'on peutciter aux i6.et t~ siècles un traité des preuvesde Mascardus(Conclusio-~? trois °~d"Menochius D.~S-

cu»s qusstiortibus.
(ï) Tom. XX, p. <i7.



culum ~'M~cto/e de Guillaume Durand, système de droit
pratique, civil et canonique, écrit dans des proportions in-
connues jusqu'alorset qui a valu, à son auteur, le surnom de
Speculator. Guillaume Durand a, sans doute, tiré grand profit
des écrits déjà publiés, et Dumoulin lui a même reproché
d'avoir beaucoup trop compilé. Mais le Miroir judiciaire n'en
a pas moins mérité, par sa méthode, sa logique et son éten-
due, de devenir le guide des praticiens et des juges il a
exercé une influence considérable sur notre ancienne procé-
dure (i).

Les caractères de la procédure canonique sont très accen-
tués. On peut les résumer en disant que cette procédure est
une et écrite. Le droit canonique applique la mêmeprocédure
aux affaires criminellesqu'aux affaires civiles aussi les re-
cueils de ce droit ne s'occupent que des délits et des peinesca-
noniques. De même, dans notre ancienne France, il n'y a eu
fort longtemps qu'une seule procédure il a fallu des siècles

(t) Guillaume Durand, né en Provence, étudia le droit à Bologne,
l'enseigna ensuite à Modèno, fut chapelain de Clément IV, revint enFrance où il fut successivementdoyen de Chartres et évêque de Mende.
Il mourut jeune et d'une manière tout a fait romanesque, si l'on en croit
Pasquier (Recherches sur la France, chap, 35.1. 9).

Le Speculum .y'K~-M se divise en quatre parties La première traite de
l'organisation judiciaire,des pouvoirs et des devoirs du juge, des récusa-
tions, des représentants des parties (tuteurs, mandataires,avocats, etc.)
des témoins, des émoluments a payer aux juges et à leurs auxiliaires. La
seconde partie, spécialement consacrée à la procédure civile, est surtout
remarquablepar la logique des développements l'auteur s'occupe suc-
cessivement: i. Des actions; 2. Do la cession des actions; 3. De la
compétence; 4. De h présentation du rescrit au juge délégué; 5. De la
citation 6. De la coutumace 7. De libelli oblatione 8 et 9. Des di'
vers délais à obtenir; i0. Des exceptionset répliques; Ji. Des deman-
des reconventionnelles i2. De la ft'~t's eott~~to i3. Du serment
14. Des positions; <5. Des preuves; i6. Des productions de pièces
17. De la délation du serment 18. Des plaidories et conclusions i9.
Dujugement 20. De l'exécution; 21. De l'appel; 22. Do la restitution
en entier 23. Des dépens et autres accessoires. La troisième partie est
consacréeà la procédure criminelle. La quatrième, inférieure aux précé-
dentes, onre une certaine confusion et traite des matières les plu* diver-
ses, des actions possessoires,des servitudes, de la revendication et de la
publiciennc, do la vente, du louage, des obligations, des ouooessioM et
testaments, et enfin de plusieurs matières ecclésiastiques.



pour que la procédure criminelle se dégageâtde la procédure
civile et c'est seulement sous le règne de Louis XIV quedeux ordonnances distinctes ont été rendues pour chacune
d'elles.

La procédure canonique était écrite et non pas orale.
L'Église a toujours marqué une grande prédilection pourl'écriture c'est un témoin qui ne meurt pas et qu'on ne
corrompt jamais. Elle voulait que les actes de la vie civile
ou religieuse fussent consignés par écrit. De très bonne
heure elle imposa cette forme à la demande en justice. En
853, au concile de Soissons, Hincmarrappela, à l'observation
de cette règle, des clercs qui lui avaient présenté verbalement
leur demande. Mais, dans ces temps d'ignorance, les parties
ne pouvaient elles-mêmes recourir à l'écriture. Aussi les
clercs des évoques devinrent des notaires épiscopaux (plus
tard apostoliques) et les secrétaires des évoques remplirent
les fonctions de greffier. Pour mettre un terme aux incerti-
tudes et à la variété des pratiques, le concile de Latran
de i2t5 organisa l'institutiondes greffiers il prescrivit qu'en
toute matière, le juge fut assisté d'un ou de deux greffiers
chargés de rédiger les actes, d'en garder minute et d'en déli-
vrer expédition (i). L'institutiondes grefSers ainsi organisée,
passa du droit canonique dans notre procédure française.
Pendant longtemps, les fonctions de greffier des justices
laïques furent remplies par des personnes attachées au ser-
vice du juge mais en i302, Philippe le Bel ordonna qu'à
l'avenir ces personnes fussent indépendantes du juge et, eni32i, les greffes firent mis à ferme.

Le concile de Latran invita aussi les évoques à ne plus
rendre la justice par eux-mêmes, mais à se faire représenter
par des vicaires qui furent plus tard appelés ofHciaux les
ofOcialités furent ensuiterégulariséespar BonifaceVIII (2). On
sait que les juges séculiers imitèrentcet exemple seulement,
comme ils avaient pris l'habitude de se faire représenter pardes clercs et que le privilège clérical empêchait la répression

(i) C. ii. De probaHonibua, i9.
(~) C. i4, C. i~ X. De offtciojadicia ordinarU, i, 31. -C. 2. De ofn-

oio vicar! i, i3, !n-6"



Iversations de ces délégués,des abus et des malversations de ces délégués, Philippe le
Bel publia, en i287, une ordonnance enjoignant aux ducs
comtes, barons, archevêques, évêques, abbés, chapitres, col-lèges et généralement à tous ceux qui tenaient dans le
royaume une juridiction temporelle, d'instituerà l'avenir,
pour exercer cette juridiction, des baillis, prévôts et sergentslaïques afin que, le cas échéant, on pût sévir contre eux. Plustard, on proclama le principe que toute justice émane du roi,mais doit être déléguée. L'usage de l'écriture: THs~tion
des notaires, celle des greffiers, le principe d'une justice dé-léguée, tout cela nous vient du droit canonique.

Quand on étudie la division des actions, la suite de la pro-cédure, les degrés de juridiction et les voies de recours,on n'est pas moins frappé de l'analogie entre là procédurecanonique et la nôtre.
L'influence du droit romain se fait directement sentir dansle système des actions de la procédure canonique. Toutefois

comme on voulait ouvrir largement la justice canoniqueàtous-les plaideurs, le nombre des actions n'était pas limitéle droit canonique permettait d'agir, même quand aucune loin'avait créé d'action (i). Chose curieuse, la procédurecanoni-
que emprunte au droit romain la théorie de la plus petitio et
avec la plupart des effets que Justinien attribue à ce vice dela demande c'est probablement dans le but de prévenir les
procès téméraires et de rendre les plaideurs prudents. Celuiqui demandeplus reou causa est condamné aux frais, pourvuque le défendeur se soit reconnu débiteur en cas de
pelitio ~o~, le défendeur est absout de l'instance et ilobtient un délai double de celui qui restait à courir, mais ledemandeur peut d'ailleurs renouveler son action ~~ocopetit, ad M~CMe loci tenetur (2).

La division la plus importante des actions ert celle quiconsiste à les distinguer en possessoires ou pétitoires (3). Demême qu'en droit romain, ce qui est jugé au possesoire est

(t) C. 2. X. De of(!cio judicis ordinarii, t, 3<
(2) C. un. X. De plus petitionibus, 2, ii. Cpr. c. <S X. De judicii.,2.

(3)X. De causa possessionis et proprletatis (lib. 2, tit. t2.)



)t rien n~ s'~nnr)
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étranger au pétitoire, et rien ne s'Oppose à ce que cèlui «ni.u.mbe sur la possession agisse aup. D'ailleursle droit canonique ne connait pas lu prohibition de cumuler le=E=E€5=E'~
ancien droit et a passé dans notre code de procédure. Onpeut porter à la fois l'action pétitoire et l'action possessoireS==.=S==.=
que ces deux actions ne se contredisent pas. Ainsi l'actionen revendicationpeut être jointe à celle qui a pour objet derecouvrerla possession, mais non à celle qui a pour objet de laconserver (2). S'agit-il d'acquérir ou de conserverune posses-sion, le droit canonique se borne à reproduire les principesdu droit romain (3). Mais pour recouvrer la possessionperdueou même la simple détention, le droit canonique organise leremediu~r~spolii (4), moyenplus énergiqueque les interdits dudroit romain et aussi d'une nature différente, dont la créations'expliquepar 111barbarie des temps. La spoliation est tout faitillicite, quienlève à une personnela possessionou la détentiond'une chose mobilière ou immobilière ou la quasi possessiond'un droit (5) ou même une autre personneavec laquelle elle ale droit d'habiter (6) peu importe que ce fait consistedans une violence ou dans un dol ou dans tout autre moyen.Celui qui a été ainsi spolié a l'action spolii contre l'auteur du.fait pour obtenir restitution de la chose ou paiement de sax='s?~?~s-~

pupercevoir (7), et même des dommages-intél'ôtss'il y a lieu.Le demandeur n'est tenu de prouver que le fait de la spolia-tion cette preuve faite, il triomphe sans qu'on puisse luiopposer aucune exception, ni l'obliger à faire aucune preuve

(t) C. 7. X. De causa possessionis, 2, t2.
(2) C. 5. X. De causa poasesionia, s. 12,(') C. 9. X. de probationibua, 2, i9.
(*) C. reintcgranda, 3. Causa 3. qu. 1.
(5) C. 10 X. De ofnc!o judicis deicMti. t 29. r Y resütu-tione spoliatorum, 2. C- De ~3~
(6) C °' restitutionespoliatorum, 2, <3.C. N. X, De traMactionîbua t,36. r 99 v judicisdelcgati, i, :9. C H et «! y n' °~~° J~'ciadelegali, u. H et io. De reatitutione spoliatorum,2, 13.



sur la qualité de sa possession spoliatus ante omnia resti-
tuendus (i).

L'action spolii est personnelle elle ne se donne que con-
tre l'auteur de la spoliation et ses complices on la refuse
contre le possesseur de bonne foi le vice résultant de la
spoliation est donc relatif (2). De plus, comme cette action
est personnelle, elle est aussi perpétuelle (3). On a dit que ce
~c~ee~M spolii s'était, dans notre ancien droit, combiné
avec l'interdit unde vi du droit romain pour donner naissance
à notre réintégraude. Mais il nous semble que, dans le dernier
état du droit, nos anciens juristes avaient, sur ce point, re-
poussé le droit canoniquepour s'en tenir au droit romain la
réintégrande était une véritable action possessoire, accordée
même au possesseur non annal, pour se faire remettre en pos-
session elle était refusée, à la duTérence du remedium spolii
au simple détenteur (4). On sait qu'aujourd'hui encore de gra-
ves controversess'élèvent, dans la doctrineet dans la jurispru-
dence, sur la nature et les caractères de la réintégrande.

Le spolié est aussi protégé en droit canonique sous
forme d'exception contre le spoliateur. Si celui-ci agit pour
une cause quelconque contre lui, par exemple, en paie-
ment d'une dette, le défendeur peut, par l'exception spo-
//t, se dispenser de répondre à son adversaire tant qu'il n'a
pas été restitué contre la spoliation. Toutefois cette excep-
tion ne peut être invoquée que contre le spoliateur lui-
même et contre le tiers qui a sciemment reçu la chose du
spoliateur (5).

Cette exception protège le spolié même contre le véritable
propriétaire de la chose et elle s'applique aussi au droit des

(1) C. 2. X. De ordine cognitionum,2, 10. C. 1, 2, 5, 6. X. De res-
titutione 9poliatot'um,2,l.).– C. 22. X. De officio jndiciadelegat~ 1, 29.

(2) C. 18. X. De restitutione spoliatorum, 2 13.
(3) Dœhmcr, Principa juris canonici, § 692.
(4) Cpr. Dcnizart, V" Complainte. Rousseaude Lacombe, Vo Com-

plainte. Jousse, sur le titre 18 de l'ordonnance de 1667.–Pointer,
traité de la possession, n" 114 et suivant. Quant a la complainte, elle
supposait une possession d'an et jour et protégeait alors même contre le
simple trouble.

~5) C. 18. X. De restitutione spoliatorum, 2, 13.



personnes par exemple,la femme peut l'invoquercontre sonmari qui l'a chasséede son domicile conjugal ou le mari con-tre sa femme si celle-ci l'a abandonné sans motifs (<)
Mais on le remarquera, l'effet de l'exception n'est pasd'assurer la restitution: elle n'y conduit que d'une manièreindirecte, en paralysant le droit du demandeur tant qu'ellen'a pas été faite.
La théorie des restitutions en entiera aussi passé du droit

romain dans le droit canonique (2). Les ~ajaurs de vingt-cinq
ans lésés sont restitués en entier pour CS'use de dol, de vio-lence, d'absence, d'aliénation faite par l'adversaire judicii
mutandi causa, enfin pour toute autre cause présentant del'analogie avec l'une des précédentes (3). Les mineurs sontrestitués contre tout acte qui leur fait éprouver un préjudice,
môme s'ils ont une faute à s'imputer (4). Mais le droit cano-niqueétend le bénéfice des mineurs aux églises, monastères
et autres corporations ecclésiastiques et il le leur accorde,
non seulement contre les laïques, mais même contre d'autres
établissementsecclésiastiques(5). Saufcette dernière particu-larité, on aura reconnu, dans cette théorie, le germe de nosactions en nullité ou en rescisiondes articles t304 et suivants.

Ces exemplessuffiront pour montrerà la fois tout le parti
que les canonistesont tiré du droit romain et l'influence dudroit canonique sur notre ancienne pratique judiciaire. Cen'est pas le lieu d'exposer ici la marche d'une affaire suivantla procédure canonique, mais faisantcet exposé pour le droitfrançais, nous aurons Je soin de revenir sur la procédure
canonique toutes les fois qu'elle sert de source a nos institu-tions (o).

(') C. 8 et 13, ibid.
(2) X. Lib. 1., tit. 40, 41, 42. De his quae vi metusque causa Hunt. Dein integrum restitutione De aUenaMone judicii mutandii causa

facta.
(3) C. 2, 46. X. De his quœ vi metusve causa flunt, t, 40.
(4) C. 2, 4, 6. X. De in integrum restitutione, i, 4i.
(5) C. 6, X. De integrum restitutione i, 41. C. H X. De re-bus Eccle~ alienandis, 3, 13. C. i. 2, 3, 5, 7, X. l'e in integrumresintitutione. C. 3 et 5 X. Eod., tit. C. i et 5. De in intc~r. rest.ln 6°.
(6). Il a été composé de nos jours un traité complet de la procédurecanoniquepar Munchen, das canonische Gerlchtsverfuhrenund Strafrecht,



B. LES ORDONNANCES ROYALES.

Il nous faut maintenant montrer quel a été le rôle de nos
rois dans le développement de nos anciennespratiques judi-
ciaires ce sont, en elfet, des ordonnances royale~ qui, péné-
trées des principes du droit romain ou du droit canonique,
ont précisé et régularisé en France la procédure. Les clercs
et les hommes de loi s'appuyèrent sur ces ordonnances pour
miner la procédure féodale, mais .ce fut très lentement que
les fonctionnaires royaux de l'Ile de-France parvinrent à
introduire dans les justices seigneuriales, soit du consente-
ment du seigneur, soit par la force ou par la ruse, les nou-
velles formes de juger les procès. La procédure féodale
opposait une remarquable force de résistance on ne pouvait
l'arracher que par morceaux.

Ce sont les ordonnances de saint Louis qui ont commencé
cette révolutionde plusieurs siècles elles ont ruiné les for-
mes barbares de la féodalité en supprimant le combat judi-
ciaire et d'autres pratiques non moins cruelles ou féroces.
Mais le rôle de saint Louis fut plus négatif que positif. Ce
prince abrogea une partie de l'ancienne procédure, mais n'en
établit pas une nouvelle cela tient surtout à ce qu'il ne
voulait pas, comme nous l'avons déjà vu, emprunter aux
justices d'Eglise leur procédure, Mais bientôt l'œuvre des
rois de France, assistés du parlement, fut reprise et conti-
nuée par Philippe le Bel et par Philippe le Long. Les ordon-'
nances royales sont fort nombreuses pendant la première
moitié du xiv" siècle. Sous Philippe le Bel ordonnances de
i29i et de 1303 (i), ordonnances de i302, i309, t313 pour le
Châtelet(2) toute une série d'ordonnancessur les juridictions
royales établies en province (3). Les ordonnances de Philippe
le Long sont aussi nombreuses et aussi remarquables:
d'abord les ordonnances de i316 et de 1317 pour le Châtelet

2° éd. Cologne, 1814, in 8'. En France, Fournier a donné un rétumé
de cette procédure dans son traité des oMctalités au moyen âge.

(i) Recueil des ordonnances du Louvre, 1,320.
(2) I, 352, 467, St7.
(3) !,392, 3J4, 397. 402, 406, 45t, 44.



de Paris (i) ensuite trois ordonnances de i320, l'une sur laprocédure de parlement, une autre sur les enquêtes la der-nière sur les requêtes (2). Grâce à la réunion de plusieurs
provinces du domaine du roi, la procédure des ordonnances
royales s'applique non seulement au nord et au centre, mais
encore au midi de la France les éléments romain, canoni-
que et coutumier sont en pleine fusion et ne tarderont pas àformer une procédure vraiment nationale.Les rois continuent
avec persistance l'œuvre commencée en i344, une ordon-
nance sur la procédure du parlement de Paris (3) en i363,
une autre ordonnance sur le même objet (4) en 1364, ordon-
nance sur la procédure du parlement, les requêtes et l'or-
dre des avocats (5) en i366, ordonnancesur la procédure des
affaires portées en première instance devant le parlement(6)
en i367, ordonnance sur différentes questions relatives à la
procédure en Dauphiné (7) dans la mêmeannée, ordonnance
sur la procédure du Châtelet (8) en 1404, ordonnance sur la
procédurepararticles et sur les frais(9) en i 409, ordonnance
pour le Dauphiné (10).

Mais toutes ces ordonnances n'avaient pour objet que de
régler certains points de dét-ul ou de poser des principes
isolés les rois n'avaient pas encore essayé une sorte de
codification de la procédure. Les éléments de cette codi-
ucationcommençaientcependanta être réunis aussi allons-
nous entrer dans l'ère des ordonnances générales. L'or-
donnancè de i446 formait déjà nne sorte de code de
procédure (ii). Cette ordonnance fut bientôt suivie de celle
de Montil-les-Tours (i453) (i2) qui dans ses ii5 articles

(<) 1,632, 647,653, 738.
(2) I, 7X7, 730, 73i,
(3) !I. SiO.
(4) 649.(4) III, 649.
(5)IV,5ti.
(<) Fontanon, I~ 55<.
(7) V, S4.
(8) VII, 7CS,
(0) Fontanon, ï, M7
(t0) IX, 447.
(H)XHI,47<.
(i2) XIV, 2<4.
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presque toutes les auestiembrassa, elle aussi, presque toutes les questions touchant à
la pratique judiciaire parlement, procédure du parlement,
avocats et procureurs, actions possessoires, principes d'or-
ganisation judiciaire. Toutes ces questions sont régléessans
ordre et sans méthode, mais cette ordonnance laisse entre-
voir l'intention de ramener la procédure à des principes pré-
cis et uniformes. Bientôt les États généraux se plaignirent
des abus que les lacunes de la procédure laissaient introduire
dans presque toutes les cours de justice, et les rois s'empres-
sèrent de leur donner satisfaction. A la suite des États géné-
raux de Tours, Charles VIII rendit l'ordonnancede i483 (i) qui
fut bientôt suivie de celle de i493. De même, sous Louis XII,
les Étais généraux de Blois provoquèrent l'ordonnance de
Blois (1498) (2). Cette ordonnancefut suivie de plusieursautres,
mais qui étaient toutes spéciales à certains parlements (3).
Sous François I" de nombreuses ordonnances furent encore
rendues sur la procédure, les unes spéciales à certains parle-
ments, les autres généraleset applicables à toute la Franee
ordonnancede 1528 sur la procédure au parlement(4) ordon-
nance de 1532 sur les enquêtes (5) ordonnancede i535 pour
la Provence (6) ordonnancede 1538 pour la Bretagne (7). Mais
les ordonnancesgénérales les plus remarquables sont l't:dit
de Crémieu dei-MCpour les juridictions inférieures (8~ et
l'ordonnance de Villers-Cotterets de i539 (9), 11 fut en~re
rendu d'autres ordonnancesimportantes dans le courant du
xvi" siècle dans le but de rapprocher la justice des plaideurs,
de diminuer les frais et les lenteurs de la procédure ordon-
nances de Villers-Cotteret de 1845 et de i549 l'important

(i) Recueil d'Isambert, XI, 49 à 64.
(2) Recueil d'iMmbcrt, XI, :!i4.
(3) Recueil d'iMmbcrt, XT, 323.
(4) Ordonnancede ~07pour la Normandie(Reçue!! d'Iaambert.XI 464),

ordonnance de i5i0 pour la Bretagne, ordonnance do iSOi pour le par-
lement de Provence Fontenon, i07.

(5) RecueM d'hambert, XII, 307.
(6) Retueil d'hambert, XII, 4)6.
(7) RccueM d'Itambert, XII, 5t3.
(8) Recueil d'Mmbcrt, XII, 50t.
(9) Recueil d'iMunbert, Xtl, 600.



édit des présidiaux de 1531 l'ordonnanced'Orléans de 1560
l'édit de Roussillon de 1563, suivi d'une déclaration complé-
mentaire de 1564 la fameuse ordonnance de Moulins de
i566 et enfin celle de Blois de i579. Fort souvent ces ordon
nances se reproduisent les unes les autres et il n'est néces-
saire de revenir sur des lois déjà faites qu'à cause de la
persistance des abus. Cette impuissance de la royauté à
réprimer les fraudes tenait à plusieurs causes les gens avi-
des de gain à tout prix embrassaient avec fureur la profes-
sion de procureur leur nombre était devenu si considérable
qu'à un certain moment les ordonnances furent obligées de
réglementer la professionde procureur et de fixer leur nom-bre auprès de chaque parlement. Cette profession était si
peu considéréequ'elle dérogeait à la noblesse, était incompa-
tible avec la profession d'avocat et interdite aux ecclésiasti-
ques. Tout en essayant de remédier aux abus de la procé-dure les rois étaient trop souvent les complices de ces abus
car à côté du désir d'abréger les procès, ils avaient celui de
tirer de la justice de grands profits pour le trésor royal etpendant quatre siècles l'avidité du fisc, la vénalité des oftices
de judicature et des chargesde justice contribuèrent à l'abais-
sement de la justice.

C'est sous le règne de Louis XIV que fut dit le dernier mot
sur les réformes de la procédure. Pendant que les rois
avaient rendu, durant les siècles précédents, des séries d'or.
donnances trop souvent mal observées, le droit civil avait,
lui aussi marché & grands pas la rédactionou la révision des
coutumes était achevée et le droit privé avait pris plus
de nxité. Auparavant, la procédure avait été mieux réglée
que le droit civil et le droit féodal, précisément parce qu'elle
était constatée par écrit et consacrée par des ordonnances
Il n y avait jamais eu, dans les pratiques des parlements, au-tant de dinérences que dans les coutumes, mais cependantonn'était pas parvenu à une unité parfaite. Il appartenait augrand roi qui a donné à la France l'unité dans la plupart
des branches du droit, par ses belles ordonnances, véritables
codes de lois, de doter la France d'une procédure déunitive
et absolument uniforme. Cette réforme fut provoquéeparColbert. Un projet d'ordonnance générale sur la procédure



conseil d'État et ei
fut rédige au sein du Conseil d'État et ensuite soumis à des
conférences présidées par Lamoignon et composéesdes ma-gistrats les plus célèbres du Grand Conseil et du parlement de
Paris. Ces conférences commcncèrentle 26 janvier i667 et
au mois d'avril suivant parut cette grande ordonnance
de i667. Le grand siècle la compte à juste titre au nom-bre de ses gloires. C'est un véritable chef-d'œuvre si onla compare aux lois antérieures. Elle eut le soin de mettre
de côté tout ce qui touche a l'organisation judiciaire et à la
compétence pour se limiter exclusivement à la procédure.
Pour la première fois, les lois de la procédure étaient réunies
dans un ordre méthodique et formaient un tout homogène
pas une règle inutile n'avait été omise dans la loi. En unnombre Hmité d'articles, sous une forme vraiment magis-trale, avec un esprit pratique au plus haut degré, elle orga-nisa la procédure depuis le premieracte qui ouvre l'instance
jusqu'à la fin du procès. Cette ordonnance fut obligatoire
pour toutes les juridictions du royaume, même pour les oM-
cialités. De ce jour, la France a possédé son code de procé-dure. L'œuvre des rédacteurs du code actuel est loin d'avoir
la valeur de l'ordonnance de Louis XIV. Le législateur du
commencementde ce siècle s'est borné à reproduire l'ordon-
nance du grand roi il l'a suivie beaucoup trop servi-lement, oubliant de tenir comptedes immenses changements
qui s'étaient accomplis.

L'ordonnance de i667 fut bientôt suivie de celle de i669
sur les évocationset les co~ de l'édit de i673 surles frais et enfin de l'ordonnance de 1693 sur la compétence
et la procédure des tribunaux ecclésiastiques.Sous Louis XVles grandes réformes ayant repris leur cours, on compléta
1 ordonnance de i667 par celle de i737 sur le faux, qui est1 œuvre du chancelierd Aguesseau.

C. LES JURISCONSULTES.

Les jurisconsultes ont aussi joué un m-and rôle daM ledéveloppementde notre ancienne procède. DètMtdébut.celles est exposée, d'une manière magîttrale, pour FeDo-~
que de saint Louis, par Pierre de Fontaine, et Beaumanoir.



la ~owwc rK;'a/e dnOn peut aussi citer la ~owwc r~-a/edc Bouteiller, dont le
mérite a été, toutefois, à notre avis, beaucoupexagéré. Nous
ne reviendrons pas sur l'œuvre de Guillaume Durand dont il
a été déjà question.

C'est au milieu du quatorzième siècle que parut l'ouvrage
le plus remarquablede la procédure, le ~/M /aw~< de
Dubreuil. Jusqu'alors les pratiques judiciaireset la procédure
avaient été exposées dans des ouvrages incomplets ou consa-crés encore à d'autres matières. Dubreuil le premiercomposa
un traité complet sur la procédure et c'est son ~y/M Parla-
menti qui a servi de type aux écrits postérieurs. Dubreuil estle seul jurisconsultedu moyen âge, non seulementen France,
mais même dans toute l'Europe, qui ait considéré et étudié
la procédure en soi et pour elle-méme. Il ne se borne pas aurôle d'interprète il signale les lacunes, indiclue comment il
faut les combleret en un mot prévoit tout, à ce point que sontraité pourrait être considéré comme un véritable code de
procédureauquel il n'a manquéque la sanctionroyale. Les au-tres styles de la même époque et des siècles suivantssont des
oeuvres de pure pratique, sans aucune conceptionscientifique,

L'oeuvre large et complète de Dubreuil est restée long-
temps sans trouver de continuateur. Les jurisconsultes,atti-
réa par la logique du droit romain on par Forig nalité de
certaines coutumes, négligeaient la procédure et ceux qui
daignaient s'en occuper s'attachaient plus spécialementà la
procédure criminelle qui ne se distinguait pas alors de la pro-cédure civile. Il faut arriver à Lange et à Masuer (t) pour citer
des ouvrages plus sérieux que tous ces anciens styles, soit
généraux, soit propres a la procédure de certaines juridic-
tions. Masuer a écrit une ~'ac~ca forensis et Lange estl'auteurd'une « Nouvelle Pratifue civile, c~M~~ ~<M-
cto/e

M plusieurs fois rééditée au dix-septième siècle. Cet
ouvrage n'a été ensuite dépassé que par la Pratique judiciaire
d'Imbert qui fut, au seizième siècle, d'abord avocat à Fonte.

(t) Ce praticienvivaitau commencementdu quinzièmeeitcte et non autehteme. comme l'a écrit M. Dupin, car il dit iMi.meme qu'it était neveude Pierre MMuer, profeMeur à OdetM, mort en iMi. (Lettrée sur la
profettion d'avocat, 1.1, p. 65).



nay-ie-uomte, en Poitou et ensuite, en 1538, lieutenant cri-
minel à La Rochelle et qui a encore écrit un Manuel de droit
civil (i). Les travauxd'lmbert nous font bien connaître le droit
et la procédure tels qu'ils existaient en France à la suite des
ordonnances de François 1~. Imbert s'est inspiré de la pra-
tique de Masuer, mais son œuvre est beaucoupplus large et
plus scientifique. Il a aussi subi l'influence d'un jurisconsulte
hollandais, aujourd'hui a peu près inconnu en France et qui
cependanta joué un rôle importantau seizième siècle, même
chez nous, pour le développementde la pratique judiciaire
nous voulons parler de Damhoudère. Les ouvrages de ce
jurisconsulte, écrits en latin, traduits en français, ont été très
répandus en France au seizième siècle et ont peut-être dû
une partie de leur popularité chez nous, aux images de pro-
cédure qui enrichissent la plupart des éditions (2). En compa-
rant l'oeuvre de Damhoudèrpet celle d'lmbert, il est facile de
se rendre comptede l'influenceque l'une a exercée sur l'autre.

La pratique judiciaire d'Imbert se divise en quatre livres
qui embrassent toutes les parties de la procédure, tant celles
de la procédure criminelle que celles de laprocédure civile.
La précisiondes formules, la logique des déductions,lasûreté
des doctrines de la pratique d'Imbert nous expliquent son in-
fluence considérableet immédiate sur le développementscien-
tifique ou pratique de la procédure on peut dire qu'ellea, dans
une certaine mesure, préparé l'ordonnance de Louis XIV (3).
Une fois l'ordonnance de Louis XIV promulguée, F œuvre

(1) Imbert, Institutiones rorenses Gallia~ pene totius qttx »:oribua regun-
(i) ïmbort, fM~<<t~tOttM Lugdun. Ga~/Mf ~M< <o<tM~ ~t~f wot't&tM~Mn-<Mr coMtMMMM, libri IV. Lugdun. i552, i606, 1612. – ~c/ttrtcftOMjMnt.
<cr<p~t ~tort&M~et co~MMe~Moft~ /)'e~M<M~tOt'eGa~t< M~a~t et &royaM.
Lugdun, i556.

(t) L'ouvrage capital de Damhoudère est intitulé Pt'oucM rerum civi-
lium (Antverptae, iS69) Practique judiciaire des causes civiles, tr«
utile et nécessaireà tous baillifs, prévots,ohaoletaina, aénéchaux, etc., orné
de 13 figures dans le texte, Anvera i773. Du même, Le refuge et ga-
rand des pupiUoa, orphelins et prodigues, traité fort utile et nécMMire a
tout légiatet, praticiena, justiciers et officiers, orné de tiguret convena-
ble* à la matière.

(<) On peut encore citer la pratique de LiMt (Pratique de procéder à
nnatruction des cauM* criminelle* et civi!e<, Lyon, i577). Charondu le
Caron eo a donné une édition en i603 et Bernarden 466B.



des jurisconsultes était bien simplifiée il neque d'en écrire le commentaire. C'est ce qu'entreprirent
(5) etPothier. Le dernier ouvrage quiaitparu est celui deP~Onpeut aussi citer le Praticien universel de Conchot, revu parRousseau de Lacombes(H23) et il n'est pas permis d'oublierle remarquable commentaire de Serpillon sur l'ordonnance

relative au faux, de 1737.

§ 4 La procédure française à l'époque féodale etsa transformation
pr~cé~r~ principal élément de notre ancienneprocédure fut, l'origine, germanique et féodal à la fois onen constatee~stence dans toutes les justiceslaïques, aussibien dans celles du roi que danscelles des seigneurs, des habi-tants des villes ou des vilains. Nous avons exposé ailleurscette ancienne procédure avec Glanville, Bracton, Britton, carà cette époque, il n'y avait pas, sous ce rapport, de dinérencessensibles entre la jurisprudence anglaise et la jurisprudencefrançaise. en rapprochant les écrits de cesjuristes anglo-normandsde ceux qui ont paru 1 peu près M.même époque en France. Cette procédure des temps féodauxs'est conservée avec une grande pureté en Angleterre,tandisqu'en France elle s'est rapidement altérée sous la double in-Suence du droit canoniqueet de l'autorité royale. Un des traitacaractéristiques de cette procédure, c'est son formalisme

exagéré. On a, de nos jours, montré jusqu'à l'évidence quel'ancienesprit germanique s'attachait à entourerde formes la
(i) Nouveaucommentairesur FordoMMce civile de 1667. Parle, i<M.1 vol. ln Il..
(2) Conférence* des nouvel!e<ordonnancesde Louie XIV pour h r*&M~mation de ltju.ttce. Lt éditione.t de PM-i., n60, a vot in-4*.
(3) Explication dee ordonnânceade Louis XIV eur les matierM etviiet

<t criminelles. Tou!ouM, i74N. 3 voL inf.
(4) Code civil ou commentairesur l'ordonnance de tM7 pMh. int.In-
(5) Questione sur l'ordonnance de i«7, Me, in?, ia-4*.
(6) La procéduM civile du Châttitt et d< teutM la JuttdieUcM dw

royaume, Parle, i7<7. i vol. in-4*.



manifestationdu droit, d'en rendre saisissable l'idée abstraite.
Aussi ne faut-il pas s'étonner qu'en Allemagne la procédure
ait offert, à notre époque, la même physionomie, puisque ce
pays est le berceau du germanisme (i). On disait en Allema-
gne Ein ~MM, c~ ~o~/ en France

Parole une fois volée
Ne peut plus être rapelée (.').

« Puis que la parole est issue du corps, elle n'y peut jamais
entrer (3). »

Les jurisconsultes répétaient à l'envi que la parole pro-
noncée en justice ne pouvait pas être rétractée (4). Les for-
mes n'étaient pas moins précises et sévères l'acte entaché
d'un vice de forme n'était pas valable et cependant sans pro-
duire effet au profit de la partie, il continuait à exister, de
sorte que le plaideur ne pouvait pas couvrir sa faute en le re-
nouvelant.

Depuis les Carolingiens jusqu'au treizièmesiècle, il avait
été admis sans conteste que la procédure devait être publi-
que et orale devant toutes les juridictions, devant la cM~a re-
gis, devant la cour du comte, devant les justices seigneuriales
comme devant les justices royales territoriales (5), devantles
justices municipales.Dans toute la France, les débats étaient
oraux et publics, au Midi comme au Nord. Catel dans
ses mémoires sur l'histoire du Languedoc (p. 640), nous
rapporte une procédure devant le comte Roger de Carcas-

(1) On pourra consulter avec fruit, sur l'ancienne procédure allemande,
les travaux de Siegel qui ont paru dans les vol. 42 et 5i des comptes-
rendus des séances de l'Académieimpériale des sciences de Vienne. (Die
Erholung und Wandelung im gerichtlichenVerfahren.–Die Gefahr vor
Gericht und im Hcchtsgang.)

(2) Le roman de la Rose, par Guillaume de Lorris et Jean de Meun
Amsterdam, 1735), v. i74i6. Cpr. Leroux de Lincy, II, 279.

(3) Proverb. gall., dans Leroux de Lincy, ibid.
(4) Jean d'Ibelin, ch. <i et 27, Cour des Bourgeois, ch. i33. De Fon.

taincs, XH, 8. Beaumanoir,V, S. Jean Demarea, Décisions, S 4i2.–
On trouvera de grands détails sur ces questions dans le travail de Brun-
ner sur .< La parole et la forme dans l'ancienne procédure française, t(Comptes-rendusdes séances de l'Académie impériale des sciences de
Vienne, vol. 7~ p. 655).

(5) Bouquet, X, 594, 6i2. Du Cange, sur JoinviUe, S* dissertation.–Anciens usages d'Artois, 3, 9, 19, 20.



sonne enii9t. Cette procédure fut constatée, par acte nota-
rié, où il est dit que la sentence a été rendue en public et
proclaméedans toute la ville. Même en Orient, dans les basses
comme dans les hau~s justices~ l'instruction était orale et pu-
blique. Il est vrai (p3.e l'Abrégé de la cour des bourgeois (i)
porte que le vicomte est tenu, sous serment, de garder les
« secrets de la cour, mais cette obligation ne prouve nulle-
ment que la procédure avait lieu à huis clos. Même dans les
justices patrimoniale:; de FÉgtise et des seigneurs, la procé-
dure était aussi orale et publique.

On peut fixer a l'cpoque de saint Louis le moment où ces
caractères et ces formes de la procédure ont commencé à
s'altérer.

Saint Louis ne voulut pas adopter la procédure ecclésias-
tique dans ses tribunaux au moment même où il attaquait les
juridictions d'église aussi créa-t-il une procédure spéciale.
Mais cette procédure offrait encore des dangers elle n'avait
pas supprimé toute subtilité et, d'un autre côté, elle ne com-
portait pas une applicationgénérale. La fameuse ordonnance
de t260 qui supprima le combat judiciaire, introduisait la
preuve par enquête, instituait des serments de calomnie, ne
s'appliquaitque dans les pays d'obéissance et môme la elle
y était restreinte aux tribunaux des baillis et prévôts elle
restait étrangère aux cours féodales où, suivant les principes
de la féodalité, rien ne pouvait être changé sans l'accord du
seigneur et du vassal (2). Or ces innovations de l'ordon-
nance étaient de nature à diminuer, pour le justicier vassal
du roi, les produits de son fief.

Il y eut ainsi deux procédures différentes, l'ancienne pro-
cédure féodale et celle de l'ordonnance de i260, observées
toutes deux à la fois dans des tribunaux différents. C'est à la
longue seulement que la première finit par disparaltre des
cours féodales sous l'influencede la royauté.

Bien différents étaient les caractères de cette procédure
française avant sa transformation, sous l'influence du droit
canonique, de ce qu'ils devinrent dans la suite. Nous avons

(<) <" partie, oh. 3.
W ÉttbtitMmenta de saint Loutt, Uv. I, ch. M.



vu que depuis les Carolingiens jusqu'au XIII" siècle on avaitadmis, sans conteste, le système d'une procédure orale etpublique. Ce furent les justices d'églisequi,les premières, in-troduisirent la procédurepar écrit et en secret des ofncialitescettepratiquesetransmit aux justicespatrimoniaIesdel'ÉgIise
Dans les justices laïques, l'instruction publique et orale nedisparut pas d'ailleurs tout d'un coup en entier c'est insen-siblement que l'écriture et le huis-clos la remplacèrent. Cesinnovations furent admises d'abord dans certaines parties dela procédure, notamment pour les enquêtes (i). On gagnaitbeaucoup de temps à faire entendre les témoins devant unseul juge et en secret, au lieu de les obliger à comparaîtredevant la cour. Peu à peu le secret gagna du terrain dans lapratique, sans jamais être consacré par les ordonnancesmais il ne devint pas absolu et complet. Il y eut toujours, enmatière civile, des plaidoiries publiques, et c'est en publicaussi que les jugementsont toujours été rendus.Au criminel,la clandestinitéest au contraire devenue une règle absolue quela révolution de i789 seule a eu la force de faire disparattre.Une procédure publique est presque nécessairement orale,tandis qu'une procédure secrète se fait à peu près forcément

par écrit. Aussi avec le secret de certaines parties de la pro-cédure, s'introduisit l'usage des écritures destinées à constaterles instructions et les jugements. Auparavant, on s'étaitdispensé de tenir des écritures et on confiait les sentences,comme les instructions, à la mémoire des assesseurs de laCour « en leur cueurs », comme dit Beaumanoir(2) c'est-à-dire par cœur. Si, plus tard, les parties ne pouvaient s'enten-dre sur le sens d'un jugement rendu entre elles (discoi~lesassesseurs de la Cour donnaient un record et ce qu'ilsconstataient par leurs souvenirs était considéré commeauthentiquement prouvé; aucune voie de recours n'étaitaccordée contre le record. Il va sans dire que le record nepouvait émaner que de pairs ayant pris part au jugement(3).Nous avons constaté l'existence du môme système en Angle-
(1) Statuta Arelatia, art. in
(2) VI. i5.F~x~

Normandie,P. 23. DeteHwnea, XXI, 25, 43. – Beaumanoir, XXXIX, 6.



terre. Il est facile de comprendre combien il était défectueux
et on ne voit pas comment les parties pouvaient sortir d'em-
barras lorsqueles juges étaient morts. Aussi les clercs prirent,
de bonne heure, l'habitude de coucher les instructions et les
jugements par écrit; mais ces écritures étaient d'un caractère
purement privé. Les clercs les tenaient soit spontanément, soit

la demandedes parties ou du juge (i) elles ne faisaient pas
preuve par elles-mêmes et servaient seulementà rafraichir la
mémoire des juges. C'est en Orient, dans la cour des bour-
geois, qu'on rencontre, pour la première fois, l'usage de
records écrits tenus sur l'ordre de la cour elle-même et pré-
sentant un caractère authentique (2). En France, les plus
anciens registres officiels de justice ont été dressés dans le
Sud, mais ils n'ont pas tardé à exister aussi dans les autres
provinces. On tint des registres, ro<M~ rolles, non seulement
dans la courdu roi et dans les autres justices royales (3), mais
même dans les cours des seigneurs, et les assesseurs qui en
étaientchargésprêtaient sermentdelestenirrégulièrement(4).
Désormais, la conservation des procédures et des jugements
était assurée, mais ce n'était pas encore là un emprunt au
droit canonique on se contentait de faire revivre ou d'établir
un usage pratiqué sous les Carolingiens. Toutefois, les clercs
chargés de tenir les procédures et les jugements par écrit
profitèrent de ce changement pour tenter davantage et subs-
tituer une instruction écrite à une instruction verbale
constatée par écrit. Beaumanoir nous apprend comment
cette évolution s'est accomplie. Dans les tribunaux ecclésias-
tiques, on employait la procédure par écrit dès que l'intérêt
du procès dépassait vingt ou quarante sous ce n'étaientpas
seulement les actes de l'instruction et des juges qui étaient
écrits les parties agissaient ou se défendaient aussi sous
cette forme. Le demandeur devait intenter son action par
écrit, et le défendeur faisait valoir ses moyens de la même
manière les dépositions des témoins, tous les actes de la

(i)Jeand'IbeUn,ch.8i.
(2) Abrégé des assises de la cour des bourgeois, i" partie. oh. i$

et It.
(3) Ottm, I, 414.
(4) Marnier, Coutumes notoires, p. V
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mot (errements) étaientprocédure en un mot (errements) étaient consignés par
écrit ()). La suppressiondu combat judiciaire favorisa singu-
lièrement l'introduction de ce nouveau système. Désormais,
en cour laïque, les deux parties avaient-elles comparu en
justice et fait connaître l'une son action, l'autre sa défense,
il fallait ensuite préciser la preuve à établir. A cet effet, cha-
que plaideur faisait mentionner par écrit les points ou arti-
cles qu'il prétendait prouver, et il donnait copie de cet acte à
son adversaire.Ces écrits s'appelaient r~'tca? ou ~Ar/ces (2).
A la suite de l'échange de ces ~M~'ca?, on réunissait les arti-
cles qui paraissaientpertinents et contestés c'était ce qu'on
appelaitc~co~M'c arliculos. Tels furent les premiers actes
écrits dans la procédure française du moyen âge. A la fin du
XIIIO siècle, l'usage s'introduisit ou se généralisa d'intenter
son action par un écrit appelé Me~Ms (3). Mais, à l'époque où
futcomposéle~a~a~~ de Dubrcuil,Iarédactiond'un
libelle écrit n'était encore imposée que dans les actions réelles
et pour quelques actions personnelles, probablement celles
où l'objet en litige dépassait une certaine valeur (4). Une fois
que le demandeur fut obligé de rédiger un écrit pour intenter
son action, on fut tout naturellement amené à.soumettre le
défendeur à la même formalité pour ses défenses. Ainsi s'in-
troduisit le système des écritures, non seulementen première
instance, mais encore dans toutes les autres, et on ne tarda
même pas à en abuser malgré les protestations de certains
coutumiers et les mesures répressives des ordonnances
royales.

B. /oc<~M~ dégagée eT~c~e~ Toute procédures'ou-
vrait par l'appeldu défendeur en justice, la Mwo~ce on di-
sait aussia~nMer ou o/oM~er et, dans la suite, c'est cetteder-
nière expression qui a seule été usitée. La forme de l'ajourne-
ment dépendaitde l'état et de la qualité du défendeur (5). Les

(!) Beaumanoir, VI, 15.
(2) Beaumanoir, ilid.
(3) Olim. H, 321.
(4) Stylus parlamenti, XVII, XIX.
(5) Jean d'Ibelin, ch. 30. Assises romaines, ch. <95. Grand

coutuminr de Normandie,ch. 61. Etablissements de saint Louis, 12
66, 68, 70, 92, li9, II, 10. 26. Britton, ch. 74.
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vassaux libres ne pouvaientêtre assignés que par leurs pairs;
c'est pourquoi le demandeur devait commencerpar se rendre
auprès du seigneurpour qu'il lui indiquât le nombre de pairs
nécessairesavec lesquels il devait se rendre auprès du défen-
deur. Un seigneur intentait-il une action contre son propre
vassal, il l'assignait par l'intermédiairede son sergent (1). Les
vilains et les roturiers étaient appelés par simple sergent (2).
La semonce se bornait d'ailleurs à appeler le défendeur en
justice le demandeur n'était pas tenu de lui faire connaître
sa prétention, si ce n'est en matière immobilièreet dans les
affaires personnelles les plus graves (3). Les sergents ou les
pairs chargés d'ajourner, devaient se rendre en personne au-
près du défendeur et lui indiquer un jour pour comparaître
ils pouvaientd'ailleurs instrumenteren dehors de leur res-
sort (4). D'après un ancien usage, le délai se comptait par
nuits (a) et variait suivant la qualité du défendeur. Un noble
obtenait ordinairement un délai de huit ou quatorzejours, tan-
dis que le vilain pouvait être assigné du jour au lendemain (6).
Quand une personne recevaità la fois assignationdevant dif-
férentes cours, elle devait répondre, avant tout, à l'assigna-
tion de celui des demandeursqui avait la plus haute qualité
ainsi la semonce lancée par un haut seigneurpassait avantcelle
d'un seigneurinférieur; pendant longtemps les juridictionsec-
clésiastiquessoutinrent qu'ellesavaient la prééminencesur les
autres et qu'il fallait comparaître en premierlieu devant elles.
Le plus souvent on évitait toute difficultéen se faisant représen-
ter par un mandataire, là où on ne venait pas en personne (7).

Jusqu'au quatorzième siècle, les deux parties sont tenues
de comparaître en personne, très exceptionnellement par

(<) Beaumanolr, II, i2. – Marnicr, Etablissements et Coutumes deNormandie, p. 93.
(St) Etablissementsde saint Louis, I, t.
(3) Beaumanoir, II, 2.
(4) Anciens usages d'Artois, I, 3.
(5) Voy. Pithœus, Gloss., Vo Noctcs.
(6) Grand Coutumicr do Normandie, ch. 6h Ancienne coutume

d'Anjou, I. Boutc!iier, liv. I, tit. 3.
(?) Marnier. Établissementset coutumesdo Normandie, p. 3:, iï2. –Grand Coutumiorde Normandie, ch. 46. Boaumanoir, H, 36. An-ciens usages d'Artois, III, i6.



mandataire devant la justice c'est ce que l'on appelle la pré-
sentation.

A la suite des présentations, on arrive immédiatementà la
demande et à la réponse. La demande est l'exposé de la pré-
tention avec offre de la preuve à l'appui. Elle doit être faite
suivant les formes solennelles prescrites par la loi, à peine de
nullité (i). Le simple exposé du fait ne suffit donc pas pour
la régularité de l'action le demandeur doit encore se décla-
rer prêt a faire la preuve pour le cas où le défendeur nierait
le fait. D'après le Livre de jostice et de plet, la demande
devait dans la règle se terminer ainsi « S'il le conoist, biau
m'en est s'il le nie, je sui prez dou mostrer et de l'ave-
rer (2). A l'époque du duel judiciaire, le demandeur offre la
preuve par le combat (3). Dans les autres cas, il suffisait de
déclarer qu'on ferait sa preuve et on s'en remettait, pour le
moyen, a. la décision de la cour. Le droit normandvoulait que,
dans certains cas, le demandeur se présentât accompagné d'un
témoin et celui-ci, après l'énoncé de la prétention par le de-
mandeur, prenait la parole pour affirmer l'exactitude du
fait (4). Les formules prononcées par le témoinsont aussi ri-
goureuses que celles du demandeur. Toute irrégularité ou
omission entraîne nullité si le défendeur la réclameet l'action
est à tout jamais perdue pour le demandeur (5). Nous avons
ailleursconstaté le même formalismedans le droit anglais qui
le tenait de la Normandie (6).

La réponse du défendeur est soumise au même formalisme
rigoureux. Il doit sous peine de déchéance répondre mot pour
mot a la prétention du demandeur (7). Cette nécessité de con-

(i) Stylua parlamenti,ch. 5. Ordonnance de i363, art. 4. Bon.
tellier, !iv. I, tit. 6.

(2) Li Livre de jostice et do ptct, XIX, 3, § i 8, § i 10, § 2 i 4, 2
24, § 4.

(3) Li Livre de jostice et de plct, XIX, 10, § 2 et 3 22, § 4.
(4) Summa de legibus Normanniae, II, 18, § 4 et N 19, § 6 63, § 9.
(5) Voy. lei textes cités 1l la note précédente. Ajoutez Summa de

legihue Normanniœ,I, 64-85. Olim, I, 470, no 36.
(6) Bracton, fol. 139 b. Voy. aussi Abr&~ do la cour des Bour-

geott, 2' part. ch. 26.
(7) Statuta et conaueiudincx Normanniœ, danl Warnkcentg, app. 11,

43. Délire, Recueil dejugementt, 29, no ii3.



tredire mot pour mot était d'autant plus dangereuse, que la
réponse devait suivre sans délai la demande. Aussi cn s'est
départi de bonne heure de cette rigueur et l'on admit, auprofit du défendeur, deux réponses distinctes, la première
immédiate et affranchie de toute forme, la seconde délibérée
avec les conseils et soumise aux rigueurs du droit strict (i).
On alla même encore plus loin et au lieu d'être tenu de pren-dre mot pour mot le contre-pied de la demande, le défendeur
fut autorisé a employer une formule générale et vague dans
laquelle il se bornait à dire Je contredis mot pour mot ce
que le demandeur a avancé (2). Dans le droit anglais le
formalisme était aussi rigoureux que dans notre procédure
féodale. Glanville et Bracton pilent aussi d'une réponse </<?
Mr&o M verbum mais ensuite Britton se départit de cetterigueur et nous dit que pour le défendeur il sufura « qe il de-fende les motz de la félonie en gros » (3).

On admit que la défense pourrait être rédigée par écrit
comme l'action, mais cette forme était purement facul-
tative.

Une fois que les deux parties avaient ainsi lié le procès
contradictoirement, alors s'engageait la procédure féodale
avec ses incidents et en particulier son instruction par lecombat judiciaire. Du jour où la procédure du combatjudiciaire fut ensuite remplacée par des formes plus logi-
ques et plus rationnelles, les procès exigèrent plus de temps
et de lenteur et cependant, toutes les fois qu'il y avait ur-gence, il fallait bien supprimer des formalités et trouver
un chemin plus court pour arriver au jugement. Déjà Beau-manoir (4) s'était plaint de ce que les petites ~e~M étaient
soumises à une procédure aussi longue que les affaires im-
X~'8~ Summa de I~ibu. Normannie, II, 8. § 4XVlll, 1 6 et '7,
(2) Marnier, ËUbtiMementa et coutumes de Normandie, XLV, de Hc<-

sur ce point dan. l'article dM~J~ '?'' la parole et la l'ancienne procédureG~& ~°~ voy. SK~Qe.chichte des deut,chen G<rioht.vc~hren.. I, 2M .t .uivBhS~~o~' Bracton, fol. iM b. Fl.Britton, l, toi.
(*) V!I/n.



portantes et les Établissementsde St Louis (i) nous montrent
l'usage d'une procédure sommaire devant la juridiction du
prévôt. L'assignationétait donnée à bref délai la demande
et la défense devaientêtre rapidement instruites le jugement
pouvait-il être de suite rendu, on l'exécutait immédiatement;
la preuve n'était-elle pas suffisammentfaite, au lieu d'enga-
ger de longues procédures, on pouvait s'en rapporterau ser-
ment de l'une des parties s'il fallait entendre des témoins,
on procédait a I''ur audition à bref délai et le jugement était
rendu immédiatement apt'ès une partie n'était admise à at-
taquer ce jugement qu'âpre l'avoir provisoirement exécuté.
Cette procédure rapide pouvaitégalementêtre employée, s'il
y avait lieu, par les juridictions supérieures. Mais les parti-
cularités de cette procédure et les causes qui s'y trouvaient
soumises étaient entièrement abandonnées à la pratique. Les
ordonnances royales ne contiennent aucune disposition sur
ces matières sommaires, avant le seizième siècle. La procé-
dure ordinaire était beaucouppluslongue,surtoutà cause des
incidents qu'on y rencontrait.

C. /~c/c~o. Nous avons vu qu'au jour fixé, les parties
devaient, comme dans l'anciendroit germanique, se présenter
en personne devant la cour pour lier l'instance par des for-
mules solennelles en demande et en réponse. Mais ~n prati-
que ce jour était fort souvent prorogé, soit qu'une partie
déclarât qu'elle ne viendrait pas (contremands) soit qu'elle
justinat par écrit d'un empêchementde comparaître (exoines).

On dit de celui qui a le droit d'invoquer une excuse de ce
genre qu'il peut se Msow'a'p; la personne chargée pour lui
de présenter cette excuse s'appelle CMo~'a~' (~) et si elle te
trouve elle-même empochée, rien ne s'oppose à ce qu'elle 8e
fasse à son tour remplacer par une autre personne celle-ci
prend alors le nom de MCM~M eMOM<a<or par opposition au~Mc~o~ (3). Cette théorie jouait un grand rôle dans la pro-
cédure du moyen Age, en France comme en Angleterre, à
cause des troubles de l'époque, de la difficulté des communi-

(I) H.
(2)Dana certaine texte*FwoMt'a~ t'tppeHe <M<<t<<~ (Ponn.Undenbrot.

o. i68) datm d'uutrot il porte le nom de M'WM (Form. AndwvMMt.it).
(3) GtttnvUle, ttb. I, cap.M-23..



cations, mais surtoutà cause des entraves apportées au droit
de se faire représenter en justice.

Nos anciens auteurs distinguent les contremands des
exoines. L'origine des contremands qui donnèrent li<'u à
tant d'abus exorbitants et à une foule de mauvaises
chicanes, est restée fort obscure. On a dit que les con~tremands venaient de ce que dans le très ancien droit l'a-
journementne faisant pas connaître l'objet de la demande, t
l'expiration des délais le défendeur, en comparaissant,ne pou-vait pas dire de suite s'il se soumettait ou s'il acceptait le pro-
cès il demandait du temps pour réuéchir. Si telle avait étél'origine des trois contremands, on ne comprendruilpas pour-quoi le droit de faire des contremands appartenait aussi audemandeur.

Les contremands étaient réservés aux nobles ils étaient
refusésaux vilains qui auraient manquéà leurs devoirs s'ils nes'étaientpas soumisMasemonced'unsupérieurhiérarchique(t).
Engénéralc'était le défendeurqui usait des contremands; mais
quelquefois aussi le demandeurinvoquaitce droite).Lecontre-
mand ne devaitêtre dirigé que contre le premier jour nx~ pourla comparution en justice une fois la procédure engagée, on nepouvait obtenir des délais que par MMWMw. Le contremand
pouvait être renouvelé jusqu'àtrois fois, mais il fallait chaque
fois le notitier au plus tard la veille du jourde l'échéance (3).
A la d~ét'cnce du contremand, l'exoine devait être fondée
sur un empêchement légitime elle pouvaitêtre invoquée parles deux parties, par les témoinset par les assesseurs, en toutétat de cause, même par les vilains. Quant aux justes causesd'exoine, elles étaient déterminées par l'usage et nos anciens
auteurs entrent sur ce point dans d'aussi longs détails queOlanville, ce qui montre combien cette matière était impor-
tante et pratique (4). La partie qui obtenait un <MOMtMwdevait

(t) Anciens u. d'Artois, III, t. 31. CtwoudM sur BouMU<r,86K" CoututnM notoires des oour. de Piwdtt. p. itt,B~ Coutumes de Normandie, p. M. 3i.?'!X.
M-d'IbeUn, eh. 18.~di. ~oTM' °X'°~ III. Grand Coutumier d. Not.n'MOM, ch. 40 à M. – Marnier, CoutumM aotoir<< d< Ptctfdit,p. M.
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le faire connaître à son adversaire et s'entendre avec lui pour
la reprise de l'affaire l'exoine ne la dispensait en effet de
comparaître que pendant la durée de l'empêchement surlequel elle était fondée (i).

Le contremand qui n'était qu'une mauvaise chicane et une
cause de retards inutiles, tomba en désuétude pendant les
quinzième et seizième siècles (2). Mais la théorie de /'eMMtMM
resta en pleine vigueur(3); elle ne disparutqu'a l'époque où la
représentation en justice, d'abord facultative, devint ensuite
obligatoire.

Au jour définitivement fixé pour la comparution, si l'une
des parties ne venait pas, l'autre pouvait prendre défaut con-
tre elle mais anciennement, toutes les fois qu'il avait été
fixé un jour et non une heure pour la comparution, celle des
parties qui voulait prendre défaut contre l'autre devait atten-
dre toutle jour jusqu'au lever des étoiles(4). A la même épo-
que, celui qui faisaitdéfaut était avant tout, et par cela seul,
condamnéà une amende envers le seigneur ou les jugea (le
vilain deux sous, six deniers l'homme libre, dix sous) onconsidérait son défaut comme une injure faite à la justice.
Htait-ce le demandeur qui faisait défaut, il était déchu du bé-
néficc de l'instance mais conservait sondroit. Quant aux con.
séquences du défaut pour le défendeur, il s'introduisit,sous
l'influence du droit canonique, une théorie très compliquée
qui consistait à distinguer suivant que le défaut avait lieu
après la première, la seconde ou la troisième assignation et
selon que l'action était mobilière ou immobilière. En matière
immobilière, le défendeurqui faisait défaut sur la première et
sur la seconde assignation, devait supporter les frais c'était
d'ailleurs les seules conséquences de ces deux premiers
défauts. Faisait-il encore défaut sur la troisième assignation,
alors seulement le demandeur obtenait un jugement e~M<<M-
dum adjudicareutilitatem<~e/<'c<M<. Puis enfin, quand le deman-

(') Bc<u!Mno!r, III, i6. Ancien* UM~M d'Aftoiw, 111, 39.
(:) Boutelller, liv. I, Ut. 4.
(3) Ancienne. coMUtnUon)) du Chàtelet, art. <3. – hnbert, Mv. II!ch. 4. – Ordonnancede iM5, ça. i3, art. at.
(4) J<M d'lbolln, ch. 59.



deur avait fait sa preuve, le défendeurétait condamné(<) Enmatière personnelle et mobilière, le premier défaut du défen-deur lui faisait perdre le droit d'invoquerses exceptionsdécli-
natoires après le second, il était privé du droit d'opposer sesexceptions dilatoires enfin son troisième défaut lui retirait
ses moyenspéremptoires. Toutefois, d'après certaines prati-
ques, le demandeur n'obtenait gain de cause qu'à la condition
de prouver son droit dans certaines contrées, le demandeur
obtenait de suite, après la première assignation, défaut sur lefond, en matière immobilièrecomme enmatièremobi!ière(2).
Dans d'autres on n'exigeait plusieurs assignations avant le
défaut sur le fond qu'autantque l'objet du litige dépassait unecertaine valeur, par exemple, cent sous dans la coutume de
Dijon (3). Dans les matièressommaires, une seule assignation
tufusait toujours pour qu'on fût autorisé & prendre défaut (4).
Toutes ces solutions s'inspiraient du droit canoniquequ'elles
ne reproduisaientpourtantpas toujours Mèlement(5).

Fort souvent, les deux parties étant en présence, le défen-
deur, au lieu de contredire le fond de la prétention,opposait
desexceptions.Cesexceptionsn'étaientpas considéréescommedesréponscsalademande et, àpart lesactionspour crime, elles
devaientêtre proposées avant les réponses, soit que celles-ci
aient été faites spontanément par le défendeur, soit qu'elles
aient été données sur un ordre du juge et après réquisition
du demandeur. Ces exceptions étaient souvent des moyens
d'éviter une réponse à la demande aussi les appelait- on par-
fois des fuites. Des textes assez nombreuxnous montrent quel'exception dispensait parfois, même d'une manière défini-
tive, le défendeur de répondre si elle était admise par la
cour(6). Toutefois lorsque l'action était fondée sur un crime,
le défendeur devait opposer à la demande une dénégation

(t) Stylm pMhunenU. Vt. VIII. BouMMer, !tv. I. Mt. 8. GrandCoutumter. livr. III. oh. 10.
(<) 8~t. d< Bep~M., ch. 78.
(3) Recueil d< PtrMd, p. 336.
(4) Marnler, ContumM aotoirM de Picarde,p. i<, M.
(~ On trouva t< systèmedu drott eMoniqM <ur la eentunMM dM<yournttf, !M OMcit!M< M moyen â~. p. iM.
W OUm, I, 455, n8 i9 4M, n8 9 50t. a* M W7, a< i4 9~, <i.



immédiate au risque d'être tenu pour coupable il ne pouvait
proposer ses exceptions qu'après sa réponse au fond ou tout
au moins en même temps(!). Cependant le Livre de jostice et
de plet se montre moins rigoureux et autorise le défendeur
actionné pour roberie à joindre à son exception la réserve
d'une réponse (2).

L'ancienne procédure féodale consacrait un certain nombre
d'exceptions dilatoires qui ont disparu dans la suite. Ainsi,
comme le défendeur n'était pas prévenu à l'avance de l'objet
du procès, il avait le droit de demander un jour de conseil
ou d'avisement s'il n'était pas du nombre des personnesqui
pouvaient user des contremands. Ce jour lui était toujours
accordé lorsqu'il était actionné pour un fait ou un acte qui
ne lui était pas personnel, comme par exemple, en qualité
d'héritier du débiteur; dans le cas contraire, on le lui aurait
refusé (3). Les procèsrelatifsauximmeublesétaientconsidérës
comme si importants, qu'il était d'usage de ne jamais refuser
le jour de conseil (4). Dans ces procès, on accordait aussi un
jour de vue ou montrée en cour; à une époque où l'absence
du cadastre rendait fort difficile la désignation des immeu-
bles, il était nécessaire de montrer et voir le fond liligieux
pour que les deux parties fussent bien d'accord sur son iden-
tité. A eut cnet, un délai était indispensable pour qu'un
membre de la Cour, des témoins et les parties en cause pus-
sent se rendre sur les lieux contentieux (5). Un autre délai
était également accordé pour mettre garant en cause, et
ensuite les deux procès réunis suivaient leur cours, l'un
entre le demandeur originaire et le défendeur, l'autre entre
le garanti et le garant, a moins que celui-ci n'ait pris le fait
et cause de celui-là pour répondre directement à la do-

(i) Abré~ de la cour dM bourgeois, partie, ob. M. Beauma-
noir, LXI, 5.

(2) XIX, ii. § 3.
(3) Ancien* usages d'Artott, XXI, 1 à i0.
(*) Abrégé des M<t<e< de !a cour de. bour~o~, ch. III. Beauma-

noir, X, i5. – Aoctcnne« constitution* du Chttttet, art. 88.
(5) Jean d'tbeHn, ch. 32 et <uiv. Philippe d< Navarre, oh. t <t wuiv.
AncieM u<agM d'\rtci<, 111, 32. Beaumanoir, Uv. iX.
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mande principale (t). Enfin, le défendeur pouvait aussi pro-poser l'incompétence,et pendant le procès sur cet incident,
il était sursis au fond.

Telle était l'ancienne théorie des exceptions, mais elle se~=-?s~
nique.

Ce droit divise les exceptions en dilatoires ou péremp-toires, expressions empruntées au droit romain. Il y a deux!?,S
les autres dilatori~ solutio~:r'a. Les premières supposent quele demandeur a commis dans la procédure une erreur ou

unefaute et ont pour objet dè l'obliger à recommencer son5-=~'=.=
toire, celle tirée de l'incapacité du juge, du demandeur ou~?~

audéfendeur de se dispenser de répondre à l'action tant qu'il n'apu été restitué contre la spoliation. Les
véritables moyens de fond: elles s'attaquentau droit déduit en ja~c., non pour l'anéantir, mais pour enretarder les effets tel est le moyen tiré de ce que la detten'est pas encore arrivéeà échéance. L'exception péremptoireest plus grave encore elle s'attaque directement au fond dudroit et devient un obstacle perpétuel à son exercice si elle.est fondée. Telles sont l'exceptiond. r.p~~)!. tirée du séntitus-consulte velléiensénatus-consultemacédonien(a).

Nos praticiens et nos coutumiers se sont approprié ces~tc.U.n,. en faisant tontefoi, mieux ressortir les excep-tions déclinatoires en classant, le plussouvent, ..rn~de procédure parmi les exceptions péremptoires. Nos coutu-pratiques judiciaires se sont surtout~"p<l'ordre dans lequel on devait hiM valoir les exceptions. ntout proposer l'exception d'incompétence; puisvenaient les exceptions dilatoires par lesquelles Md~.M.
0 M~ntM. EttbUMtmttt..t ooutumes dt NMmm<t. md. “. “. t7. B~v:61, 16.~S:

DeII08PUoDibu. et replioattoolbue.
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dait jour de conseil, de vue ou de garant qui devaient elles.
mêmesêtre invoquéesdans l'ordre où nous les avons énumé-
rées(i). C'est seulement après avoir demandé tous ces délais
que le défendeur arrivait aux barres, plus tard appelées
exceptionspéremptoires de fond (2). Cette nécessitéd'invoquer
toutes les exceptions les unes après les autres, d'entamer
une procédure spéciale pour chacune d'elles et d'obtenir
chaque fois jugement, était une cause de lenteursintermina-
bles. De plus, toutes ces distinctions de notre ancien droit
et du droit canonique étaient souvent subtiles, obscures ou
même inexactes de la de fréquentes confusionset des procès
sur le point de savoir si une prétention du défendeur devait
être rangée parmi les réponses, c'est-à-dire les défenses au
fond, ou parmi les exceptions. Les rédacteurs du code de
procédure sont les premiers qui aient nettement défini les
diverses sortes d'exception, bien qu'il y ait encore quel-
que obscurité dans les articles i86 et i87.

Le droit canonique emprunta aussi à la législation de
Justinien un autre moyen également établi en faveur du
défendeur nous voulonsparler des demandes reconvention-
nelles. Ces demandes n'étaient permises, chez.les liomains,
que sous certaines conditions qui tenaient en partie au méca-
nisme même du système formulaire et survécurent à ce
système. Justinien, le premier, permit au défendeur d'élever
une prétention quelconquesous forme de demande reconven-
tionnelle, même si elle n'avait aucun rapportavec la demande
principale. Seulement, pour empocher le défendeur de
retarder indéfiniment l'afTaire par ce moyen, il voulut que
toute demande reconventionnelle fût formée M /~Mte /<<M.

Ce n'est d'ailleurs pas le lieu de nous arrêter ici à cette ques-
tion, pas plus que de rechercher ce qu'il a voulu dire en
admettantla compensation même dans les actions in rem.
L'Église autorisa les demandes reconventionnelles comme
l'avait fait Justinien il n'était pas nécessaire qu'elles présen-
tassent la moindre analogie ou connexité avec la demande

(<) Grand coutumier, Mv. 8~ ch. III. BoutcHier, liv. 1, Mt. 8t. –Stylut pMitmentt, tit. cap. i2. Cpr. Imbert, tb'. I, ch. iC.
(2) BeMmMotr, VII, i5. Ancienne* coMtituttoMdu Chttelet, art.

i" et i5.
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la demande reconventionnelleétait une réponse à l'attaque, le défendeur devait faire lepremier la preuve, tandis que quand la demande reconven-tionnelle n'avait aucun rapport avec la demande principale,le défendeur ne l'établissait qu'après la preuve faite par ledemandeur Quoi qu'il en suit, le système des ju~esd église était en contradiction absolue avec celui des coursh~ques des pays de coutume qui défendaient toutes les~~T~P~étaMie
dans 1 intérêt des seigneurs hauts justiciers qui tiraient d'im-portants profits des plaideurs; les demandes reconvention-nelles auraient permis de réunir deux procès en un etaurait privé le juge du domicile du demandeur, défendeurà la demande reconventionnelle,du bénénce d'une instance.Toute ois, dans les pays de droit écrit, probablement sousl'influencedu droit romain. les demandes reconventionnellesfurent toujours permises dans les justices séculières, seule-ment le juge devait les distraire des demandes principalesX~ qu'elles étaient de nature à retarder l'instruc-tion de ces dernières. Enun, sous l'influence du droit cano-nique, la compensation et les demandes reconventionnelles

ont fini par pénétrer aussi dans les pays de coutume, maisseulement au commencement de la période suivante de l'his-toire du droit français.
Après les exceptions du défendeur, les incidents relatifs

aux preuves sont ceux qui offrent le plus d'importanceetqui subissent aussi les plus profondes modifications, toujourssous l'influence du droit canonique. Au X!U. siècle a l'épo-
que où la procédure écrite commenceà restreindre singuliè-rement la procédure orale, les parties doivent, après la pre-mière plaidoirie, articuler par écrit les faits à prouver. Cesécrits s'appellent ou (3). Dans sa rubrique, ledemandeur indique les faits à prouver, le défendeur répond
par un autre écrit dans lequel il nie les faits ou soutient

(!) C. X, De mutut< p<tiuoaibu$,s, 4.
~) LoiMl, iMMtuttt commutât. Mv. V, utM:, Mt. 3
(3) BMumMeir. VL Ollm, 90, 318.
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qu'ils ne sont pas pertinents. Le juge intervient alors et décide
quels faits seront prouvés, sans avoir d'ailleurs le droit d'en
introduire de nouveaux.

Les preuvespar le combat judiciaire,par serment, par juge-
ment de Dieu furent attaquées sous l'influencedu droit cano-
nique. Les anciens coutumiers commencèrent par admettre
et combiner les moyens de preuve du droit féodal, ce qui
produisit un système illogique et bizarre (1).

L~ preuve par témoins fut de droit commun pendant toute
notre période. Toutefois, sous la procédure féodale, personne
n'était tenu de venir déposer en justice comme témoin. C'est
qu'en effet, la dépositiond'un témoin pouvait le conduire à
un combat judiciaire pour défendre son témoignage il eût
donc été trop rigoureux de contraindre une personne à dépo-
ser en justice, c'est-à-dire à accomplir un fait qui aurait pu
mettre sa vie en danger. Aussi quand une partie voulait
faire comparaitre des témoin~ il fallait qu'elle s'entendît
avec eux.

Ici reparaissent, dans ces enquêtes, les solennités rigou-
reuses et parfois puériles des procédures féodales aussi per-
met-on au témoin de prendre un prolocuteur pour parler
a sa place. L'enquête se divise en deux parties la première
est consacrée a la déposition (dire la garantie.) et la seconde
au serment (jurer la grande garantie). La déposition doit
exactementconcorder avec les termes dans lesquels le témoi-
gnage a été offert. C'est encore là une application de ce for-
malisme rigoureux que nous avons déjà rencontré. La dépo-
sitiondu témoin serait nulle s'il n'y avait pas concordancepar-
faite entre elle et les termes avec lesquelselle a été offerte par
ia partie. C'est précisémentpour éviter ces chancesde nullité
qu'on avait imaginé de faire parler un prolocuteur à la place
du témoin; celui-ci déposait par l'organe de celui-là. D'après
l'ancienne coutumedes gagesde batailleen vigueuraAmiens,
celui qui produit un témoin doit le tenir par le pan de son vê-
tement. Le prolocuteur en fait autant. Ce dernier prend en-
suite la parole, il reproduit tous les propres mots du claim et

(i) Beaumanoir, XIX. Anciens uMgM d'Artoit, 2 !t 7. BouteUier.
iv. tit. i05.



vu-
mot et déclare que tous ces mots sontattestés par le témomqu'il continue à tenir par le pan de sonve-tement. Le témoin s'offre à en prouver par serment l'exac-titude et il poseà cette fin la main sur les SaintesÉcr.tures~

D'après les Assises de la haute cour, la dépositiondu témoinpeut aussi avoir lieu par l'intermédiaire d'un prolocuteur~)Mais d'ailleurs, même dans les cas où le témoin parle ainsipar l'organe d'un prolocuteur, il doit néanmoins prêter ser-ment en personne toutefois il lui suffit alors de se référeraux paroles du prolocuteur. C'est peut-êtrepour ce motif queadépositionetle serment forment deux parties distinctes dela procédure. Toutes ces précautions sont prises pour réduireautant que possible les causes de nullité. II y a en enet moinsde chances d'erreur de la part du prolocuteur que de la partdu témoin. En outre, si le témoin se trompe, son erreur estsans remède et cela reste vrai, même pour le serment qu'il esttoujours tenu de prononcer en personne. Au contraire, lesdéfauts déforme commis par un prolocuteurpeuvent êtreAéparés au moyen d'une procédure spéciale, celle de l'amen-dement, et c'est là, nous l'avons déjà fait remarquer, undes grands avantagesqu'offre le ministère des prolocuteurs.
Bien dtfTérente est la forme des enquêtes dans les justices

d église on n'y trouve aucune ."ace de ce formalisme rigou-
reux, l'enquête a lieu en secret et par écrit (3). Avant tout lapartie devait demander l'enquête au juge et lui indiquer lesfaits sur lesquels les témoins seraient entendus mais il nepouvait être questiond'enquête avant la co~<~ parcequ'alors le défaut de l'une des parties dispensait l'autre de la
preuve (4). Les enquêtes à futur étaient permises,sans condi-tion, de la part de celui qui aurait été défendeur de la partdu demandeur, à condition qu'il se, trouvât dans l'impossibi-ht6 d'agir (5). L'enquête à futur était faite sans l'observation

(i) Pour plus de detaU., opr. Brunner, op. cit.(!) Jean d'Ibetin, ch. ?7.S la preuve par témoins, voy. X. De tMUbu., M(*) C. 2, De tMttbut. i0. in 6*. C. i i X, Ut lite non con188.tata non pr. .o~ «"
C. 5, pr. X, Ut lite non Mnto.t~ 6. C. <t. X, De tMtitM,1. 10.



des formalitésordinaires, en l'absence et à l'insu de l'adver-
saire seulement si elle avait été ordonnée au profit de celui
qui aurait été demandeur au procès, ce dernier devait la dé-
noncer dans l'année 11 son adversaire ou intenter l'action,
sous peine de ne pas pouvoir invoquer les témoignages. Ces
restrictions n'étaient pas imposées au défendeur sous pré-
texte qu'il ne pouvait pas prendre les devants (i).. Disons de
suite que ces enquêtes à futur ont passé dans notre ancienne
pratique judiciaire où elles ont donné lieu à de tels abus à
cause de l'absencede l'adversaire, qu'elles ont enfinété inter-
dites par l'ordonnance de i667 (2).

Lorsquelapartieavaitdemandé,dansunprocès,une enquête
au juge d'église,celui-ci décidait quels témoinsseraiententen-
dus, sur quels faits, dans quels délais et après que lapartiead-
verseavaitreçu communicationde la demande (3). A l'expira-
tion du délai donné pour comparaître, les témoinsdevaient,à
peine de nullité de leurs dépositions, prêter serment avant
d'être entendus, à moins que les deux parties ne fussent d'ac-
cord pour leur faire remise de cette formalité(4). Nul ne pou-
vait se dispenser de comparattrecomme témoin,à la dinérence
de ce qui avait lieu dans la procédureféodale(5). Chaque partie
pouvait exercer des reproches pour des causes déterminées,
notamment contre le témoin qui avait commisun crime, con-
tre son ennemi mortel, contre celui qui était suspect de par-
jure, contre celui qui avaitun intérêt dans une cause sembla-
ble (6). Les causes d'incapacité de déposer comme témoin
étaient fort nombreuses il serait inutile de les rappeler ici.
On ne permettait pas à une partie d'assigner plus de neuf
témoinssur le même fait (7). C'était le juge qui interrogeait les

(i) C. 5. pr. X, Ut lite non contestata, 2, 6.
(2) Tit. i3, art. ic' On sait qu'aujourd'hui la question de leur

existence est controversée.
(3) C. 2, 7, 37, 4i, X, Do testtbua, 2, 20.
(4) C. 5, 39, 51, X, De testibus, 2, 20. Cpr. art. 26: o. pr. civ.

ord. de i667, tit. 22, art. 9.
(5) Voy. De teatibua cogendis.X, 2, 2i. Ord. de <667, tit. 22, art. S
C. pr. civ. art. 263.

(6)C. i. X, De cxcepMonibua, 2, 25.-C. 22,et24 X, De teatibm, 2, 20.
C. 3i, X, De timonia, 5, 3.

(7) Clem. 2, b. t. Cpr. art. 28i du cod. de pr.



témoins~ en l'absence des parties. On sait que dans le droit de
Justinien cet interrogatoire avait lieu en présence des deus
adversaires, mais le droit canonique avait écarté les parties
sous prétexte de mieux assurer l'indépendance des témoins(i).
Le juge interrogeait les témoins en l'absence des parties il
dressait procès-verbalde leurs dépositions et portait ce pro-
cès-verbal & la connaissancedes parties qui plaidaient ensuite
sur le résultat de l'enquête (2).

Il suffit de rapprocher ces dispositionsdes écrits de nos ju-
risconsultes à partir du quatorzième siècle et on pourrait
môme dire du code de procédure actuel, pour se convaincre
que ce système des enquêtes d'église a, tout entier, passé dans
notrepratique ancienne et moderne. C'est aussi vers le qua-
torzième siècle que s'établit une procédure spéciale pour les
enquêtes des commissaires et à laquelle le ~/M<parlamenti
consacre un chapitre tout entier (De modo coM/fc<e~~roce<-
sus coMtMtMorwM~ï). La procédure des enquêtes fut désormais
ce qu'elleest restée dans le code de procédure jusqu'à larédac-
tion du procès-verbal par le grefuer. Autrefois le grefner
dressait deux procès-verbaux, l'un contenait l'indication de
la procédure suivie, l'autre reproduisait les dépositions. Les
partiesétaientappeléespour être présentes& lac/o~Mre<fM<ac
chacune d'elle obtenaitcopieduprocès-verbalde la procédure'
quant au procès-verbal des dépositions, il était, en présence
des plaideurs,mis dans un sac clos et scellé, qu'il fallait porter
au greffe de la justice et qu'au bout de quelque temps on ou-
vrait en suivant des formes spéciales (3).

Quant l'effet des dépositions des témoins, il était déter-
miné par ce que l'on a appelé plus tard le système des preu-
ves légales, et ce système avait, lui aussi, été emprunté au
droit canonique. Aujourd'hui le juge se décide d'après sonin-
time conviction il pèse les témoignages au lieu de les comp-
ter. Les canonistes crurent emprunteraux jurisconsultes ro-
mains un système qui imposait au juge sa conviction. Ainsi
la déposition d'un seul témoin ne suffisait pas, a moins que

(t) C. 3i, X, De tMMbuw, M.
(2) C. i5, 30, 31, 37, 41, 43, 5t. !H, X, De tMtibm. 2. M.
(3) Anotena uM~a d'Artois, I, ïf, 8 à M. AMiaoa rom~nea, ch.iti.



e nersonne asscrment~ cice témoin ne fût une personne assermentée, chargée de cons-
tater certains faits (i). On a cru à tort que les jurisconsultes
romains entendaientdans le même sens la règle ~<M unus,
<<~M MM//M (2). C'est Constantin qui, le premier, posa la
règle arbitraire qu'un seul temoin nepeut pas faire preuve(3\
Le droit canonique accepta le même principe avec d'autant
plus d'empressement qu'il était déjà écrit dans le Deutéro-
nome (4), mais cette règle du 7)eM«'r(Mo~ faite pour un
peuple grossier, n'aurait pas dû s'appliquer à la société chré-
tienne, pas plus qu'un grand nombre des lois mosaïques spé-
ciales au peuple juif. Quelle que fût la dighité du témoin, sefût-il agi d'un archevêque, sa dépositionisolée ne pouvait faire
preuve: le pape seul avait le privilège d'être cru sur sa décla-
ration (5). Ces règles avaient passé dans notre ancien droit
et Loisel disait, dans ses AM<~M co~M~crMà propos des
preuves (§ i0) « Voix d'un, voix de ~M~. Pothier accepte
cette maxime sans la moindre critique: « Le témoignage d'un
seul témoin ne peut faire preuve, quelque digne de foi qu'il
soit, et en quelque dignité qu'il soit constitué. Mais un té-
moin unique fait une semi-preuve, laquelle étant soutenuedu serment, peut quelquefois, dans des matières très légè-
res, compléter la preuve (6).

M
En sens inverse deux témoins non suspects faisaientpreuve

(i) C. 23, X. De teatibua, 2, 20.
(2) La loi 21, § 3, Do testibus, fait seulement remarquer qu'une dépo-

aition isolée doit toujours être McuetHte avec la plus grande ciroona.
pection. Paul rapporte, il cet vrai, un décret impéria! où il est dit
Uniua tentimonio non esse crcdcndum mai* c'eat parce qu' a'a~iMait
daM l'espèce, d'un témoin auapect et le décret avait a!n<i atatué plus enfait qu'en droit (L. 20, Do quceat.). Dans un autre texte ~.12, De tetti.
bus), Ulpien dit que deux témoina tuMaent on en a conclu a contra-
rio qu'un acal ne doit pas faire preuve. Mais tel n'était pa. du tout la
penlée du j')riMon<u!te Uipieu voulait seulement dire que quand de~
loia exigent au pluriel des témo!n< (probablementdana un acte extra-judiciaire), aana en fixer !e nombre, deux t';moina auMaent pour que
ces lois soient obtervéea.

(3) Conat. !), § i, De teaMbua.
(4) Ch. i9,v.15.
(5) Cuja<, sur 108 Déoretate*, ttt. De teatibua, cap. 28.
(6) Traité dea ObU~tiona, no ?83.



entière dans notre ancien droit, quelle que fût la convictiondu
juge. Cette singulière doctrine vient encore du droit canoni-
queoù deuxtémoinsconstituaientune sorted'unité Iégnle;deux
témoins contrebalançaient l'autorité d'un acte publie;'qua-
tre témoinsavaientuneautorité supérieure à celle de l'acte(t).
On voit que, dans ce système, la preuve est faite, quelle
que soit la conviction du juge, dès que les conditions prescri-
tes par la loi sont réunies. Il est toutefoisjuste d'ajouter qu'al'origine ce système n'étaitpas appliqué avec une entière ri-
gueur et qu'il comportait parfois des tempéraments. Ainsi
les dépositions de deux témoins dans le même sens liaient
le juge, mais on ajoutait: ~o/M a~t~M~ic~ cum Ais con-c«~<. Les deux témoins d'une môme partie étaient-ils endésaccord, jours dépositions n'avaient plus aucune valeur
mais s'ils étaient plus de deux, le juge devait suivre lc< dires
de ceux qu'il estimait les plus surs, fussent-ils lesmoins nom-breux non MWt ad multitudinem ~M~M~t respici Op<M' seda~ ~ce~M /idem e<M'M~. Lorsque des témoins avaient étéproduits par les deux parties, le jugedevait s'attacherà conci-
lier leurs dépositions. S'il n'y parvenait pas, il pouvaitappré-cier les témoignages, mais d'après les règles imposéespar laloi. Ainsi, de deux témoins dont les dépositions étaient con-tradictoires, il devait préférer le plus âgé ou le plus élevé endignité (2).

L'espritde cesdispositions.avaitpassé, non seulement dans
les écrits de nos vieux jurisconsultes, mais même dans lesordonnances royales. Une ordonnance de Charles VI dui5 novembre i394 permit aux femmes d'être témoins maisle témognaged'une femme ne valait pas celui d'un homme etil était même estimé d'une manière assez curieuse puisque
les dépositions de trois femmes étaient exigées là où celles
de deux hommes auraient suffi. M y avait encore beaucoup
d'autres règles non moins arbitraires, comme, par exemple,
celle qui estimait la déposition d'une personne à la valeur
d'une moitié ou d'un quart de témoin.

(i) CuJM. Ad cap. X, De Ode ÏMtrumMt. Pothitr Mpreu~ M aM-time. Voy. ton tFtttt dM obligations, n*' 818 et ~9.
(~ Voy. tt Mt t~Md Fournier, DM ufaet~Mw, p. iM.
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Pendant notre période, on préférait encore la preuve partémoins à la preuve écrite et on admettait même que quand
une partie avait fait sa preuve par écrit, l'autre pouvait com-battre l'écrit par témoins « témoinspar vive voix détruisent
lettres (1). La preuve par écrit n'est devenue la règle qu'au
seizième siècle, à partir de l'ordonnance de Moulins. Ma!<
néanmoins et surtoutau début de notre période, les écrits de-
vaient être très fréquents en matière de contrat, car on ÎM
considérait alors autant comme une condition substantielle
du contrat que comme un moyen de preuve. Le Livre de jos-tice et de plet contient à cet égard une théorie à peu près
complète. Il pose en principe que si le contrat n'a pas été
exécuténi constaté par écrit de l'aveu des deux parties, le de-
mandeur n'a pas le droit d'en faire la preuve par témoins; le
défendeur peut s'opposer a l'audition de ces témoins et re-pousser la demande en jurant qu'il n'y a pas eu contrat. Mais
si le demandeur affirme que le contrat a déjà été exécuté, la
preuve par témoins est admise. Dans le premier cas, en effet.le contrat ne s'est jamais formé, tandis que dans le second
il existe par l'effet de l'exécution. Le Livre de jostice et de
plet fait ensuite applicationde ces différentes règles aux prin-cipaux contrats, vente, commodat, louage, société, mandat,
convention de partage (2). Mais ce système n'est rappelé enFrance dans aucun autre ouvrage de l'époque tout au plus
en trouve-t-on des traces douteuses dans les Assises de Jéru-salem. C'est qu'en effet la théorie des contrats solennels ten-dait à disparaître complètement.D'un autre coté on avait ima-giné un moyen tout particulièrement sûr de constater les
accords de volonté. En Angleterre on avait pris l'habi-
tude. au moyen Age, de les faire constater en justice. Il
en était de même chez nous. La preuve par record étaitla plus solide, car on no pouvait pas fausser les jugeurs
qui siégeaient à la cour au moment où la convention avait été
passée devant eux, comme on en auraiteu le droit s'il s'était t
agi de témoins ordinaires (3).

? Voy. !ihL' K.~ Code. De Ode !n.trum.ntorum.CI) Voy. cet égard 1.. d'tall. contenu. dans l',rtlol, de M. l.mllD,N:?v~
hi~torl~q ue, T~ <" M N

0) BcMmMotr, XXXIX 6 LX!II, h" Cpr. Br<tnMr Die Ent. Ntthun~ der Schwur~erichte, p. ~9 et Mtv. o''MMr Dte Ent- <
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Mais l'usage de s'adresser à la cour était réservé auactM les plus importants et bientôt m~me !e ministèrde. notaires s'étant répandu, i! devint encore fréquen<Quand une partie invoquait en sa faveur un acte sous seinprivé, c'étaità elle à en établir la sincérité, par témoins o.par experts, au moyen de la procédure par vérification et celui qui avait nié à tort la sincérité de son écriture, était condamné, comme coupable de dol, à une amende ou au doubl<du procès (i). Nous ne pouvonsparler ici de la procédure d~faux, car elle avait un caractère criminelqu'eUe conservajusqu'aux ordonnancesde J67Q et de i737.

A défaut d'écrit et de témoins, la partie pouvait encor<établir son droit par l'aveu de l'adversaire; peu importait
quel aveu fût écrit ou verbal; seulement dans ce dernier
cas, il fallait en prendre acte. Les anciens coutumierss'occupent aussi de l'aveu fictif toutes les fois qu'une partieavançait des faits et que l'autre ne les niait pas. le silence deceUe-ci valait aveu. ce qui était une source de fréquentesMrpnses(a). Le droit canonique préférait l'aveu à tous les au-tres moyens de preuve. Aussi organisa-t-ilavec un soin toutparticulier la procédure qui devaitamener cette preuve(S)Delà est venue plus tard la procédurede l'interrogatoire sur faitset articles. Mais elle n'existait pas. au moins d'une manièreuniforme et précise, pendant notre période dans les courslalques, et c'est seulement sous la période suivante qu'ellefut définitivement organisée par les ordonnances royales.L'Église a d'abord favorisé le développement du ser-ment dans la législation barbare. Celle-ci en fit même untel abus, que l'Église fut obligée d'intervenir pour le res-treindre elle défendit au juge de le déférer lorsque leplaideur avait déjà fait sa preuve autrement. Par un retourà la doctrine primitive de l'Église qui ordonnait de ne défé-

rer le serment qu'avec beaucoup de réserve, le papeAlexandre III proscrivit aux juges d'église de ne recourir au

(i) BtMmMotr, XXXV, 3 t it.
W Beaumanoir,VII.
(a) Voy. X, D, oontbuto, Db. l, tU. tl. Cpr. D. Do !plorcotafto-



sermentqu'àdéfaut de tout autre moyen de preuve(i) Le ser-ment de ca/M~M~, emprunté par le droit canonique(2) aJus~tinien, fut défendu aux clercs par le concile de Latran maisil n'est pas absolument certain que cette défense ait été par-tout observée, car des canonistes relativement récents parexemple, Bœhmer, nous parlent du~.a~M<MMM/M~,
comme s'il existait encore. Ce serment n'avait pas d'abordété exigé dans les causes ecclésiastiques(3), mais ensuite ilfut aussi imposédans ces affaires (4). On admettait même larègle du droit romain qui interdisait aux parties de suppri-
mer, d'un commun accord, le ~'a~M~ ca/M~M en cesens que malgré cette convention, le juge pouvait toujoursle déférer mais si les parties et le juge ne soulevaientpascet incident, l'instance était valable, malgré l'absence de
serment (S).Lorsque le demandeurrefusaitde prêter serment,il perdait son action quant au défendeur, on le considérait
comme faisant aveu (6). Ce serment de calumnia passa dans
nos toutefois par tomber eu désué-tude (7). Quant au serment ordinaire, le droit canoniquepro-clamait les principes qui ont passé dans notre droit il pou-vait être déféré, par l'une des parties a l'autre, dans toute
cause susceptible de transaction et le plaideur auquel il étaitdéféré devait le prêter, pour gagner le procès toutefois ilpouvait le référer, s'il portaitsur un fait commun aux deuxparties. Le juge, de son côté, pouvait déférer le sermentsuppléto.re ou le serment purgatoire, toutes les fois qu'unfait, sans être prouvé, paraissait vraisemblable. Le sermentsupplétoireétait déféré à la partie au profit de laquelle il exis-tait un commencementde preuve, le serment purgatoire à

son adversaire, car, à la dinerence de ce qui a lieu dans no-

S! 'T X, De P~< i9.(2) Voy. X, De jurtmcnto c*!utnn)<B, Hb. 2, tit. 7.(3) C. 2. X, Do juramento cttumnttB, 3. 7.(4) C. 1, ult. h. t. ht 6'.
(S) C. t, 1t, h. t. in e.. Cpr. Conlt. 8, 6, De JUN JurandoP~
X! C. X, Do juramento cttumnte, 7.
(7) P~quier, Recherchât, ttv. IV, ch. 3.



tre code civil, le juge avait le droit de déférer le serment aussibien à l'une qu & l'autre partie (i).
Le droit canonique n'a pas introduit le serment dans lesjustices laïques, mais il a contribué à le dégager du forma.h.me de la procédure féodale. Le serment avait passé de laprocéduredes /~M dans cette dernière, et il était soumis à ceformalisme rigoureux et puéril que nous avons déjà con-~té. Tout était prévu par la loi et pour peu qu'on s'écar~td'une forme prescrite, on succombait. Dans la procédureModale_ la formule du serment, la manière de le prononcer,l'attitude du corps et particulièrement de la main. sont mi-nutieusement décrites par la loi ou plus exactement par lacoutume. Les formalités ne sont pas partout les mêmes,mais partout elles portent sur ces trois objets et sont pres-entes avec la même rigueur. Ainsi la formule du sermentdoit correspondre exactement, mot pour mot, à ce qui aété dit par la partie ou parle témoin. C'est ce que nousapprend Glanville et ce que reproduisent les textes denotredroite Ainsi, d'après la coutume normande, le juge

ou son délégué, un bâton à la main, dicte la formule du ser-ment à la partie et a ses co-jureurs, qui doivent la répétermot pour mot. La partie perd son droit si elle ou l'un desco-jureurs omet un mot ou en profère un qui n'a pas étédicté par le juge(3). On pourrait multiplier les~emples pourmontrer que partout le formalisme était aussi rigoureux.Nous nous en tiendrons aux anciennes franchisesde Lille (4~.

Si °~"?. op. 9 "M~n~ ~W ––nibui Normannl., Il, 8 7, 10 et !3; t9, 1 3.J2~T coMMtudintbu. Norm~n~. I!. i9. § 6 .tpassim. ~i au juge <" tenir Mton la main~M. comme t. pr.~ la !M..
Mais de heure

en Normandie. Ce formalismed.pr..4du.. du serment ~n~~ ,n.y.. N.u.u. borne-
nous avons < duJWMntum frMtum dM. notre ~~e~ ùM~J},~ rie~X~ <'tM.~e. d~~ .M. d. Brun..fParole et la Forme l'ancienne

(t) R.t,tn, FrMehI.M d< Lille Co.nnM.t on doit tti.r ai Min..!t et <uiv. OrdennMM du roi Jean, M date d< mo.



Cette coutume impose le serment aux deux parties, dans
toute affaire personnelle ou mobilière, et de plus elle oblige
le défendeur à se faire assister de deux co.jureurs. Cha-
que partie doit tenir la main ferme et immobile sur les
Saints Évangiles, le pouce sous les autres doigts pendant
qu'elle prononce la formule du serment si elle a le malheur
de retirer ou même de remuer la main avant d'avoir entière.
ment prononcé la formule, elle perd son procès. On nedispense de cette pantomime que les personnes attein-
tes d'infirmités qui ne leur permettentpas de s'y soumettre,
à la charge toutefois d'une déclaration préalable du plaideur
et sous cette réserve « que s'il entreprendoit à ses lois et à
son serment faire, que il ne pierge riens par raison de sonempeschement(t)M.La formule du serment est, bien entendu,
sacramentelle, mais elle varie d'ailleurs suivant les affaires
et n'est pas la même pour les deux parties ni pour les co-jureut's (2). Il ne suffit pas de dire les mots de la formule, il
y a encore la manière de les prononcer et le ton. On doit
parler « al entende d'eschivinso.Celui qui bredouille,baisse la
voix ou manque, d'une manière quelconque, in idiomate vel
in /b~a, perd son procès(3). Le bègue, l'étranger, qui ne parle
pas le dialecte picard ou le parle mal, est affranchi de ces M
exigences, s'il a pris soin de déclarer à l'avance « qu'il euist

t
empecschementen le langhe de bauber ou qu'il Re seuist N
mie bien le langage pickart ou qu'il n'en seuist mieut (4)

M.Ce droit rigoureux se retrouve aussi dans la coutume de N
Reims, et, chose curieuse, il s'y était maintenu mémo à une N
époque où l'ensemble de la procédure s'était déjà transforme
sous l'influence du droit canonique on le trouve encore

N
dans la première rédaction do cette coutume qui est anté-
rieure à i4iU. Mais à iteims comme ailleurs, le droit canoni-
que finit par faire tomber tout ce vieux formalisme. Déjà au-paravant on avait essayé d'en adoucir les rigueurs. On serappelle que 1 intervention des prolocuteurs avaitpermis d'é-

(i) Rotttn, 32, n* 5.
(2) On trouvera tco d)<Mren(Mformutet dM< Rot$tn. 3t et <utv.

N
(3) Ordonnancede i350. ~t
(4) Rot<!n, 3t, n* S.
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carter la règle de l'irrévocabilité de la parole prononcée parla partie ou par le témoin comme on ne pouvait pas rétrac-
ter sa propre parole, on faisait parler aux lieu et place de lapartie ou du témoin un prolocuteur, et si celui-ci se trom-paît, on avait ie droit de rectiner son dire. Mais ce droit d'a-mendement ne pouvait s'appliquer au cas de serment, carcelui-ci devait nécessairement être prononcé par la personneelle-même.Aussi n'y eut-il pas d'amendement du sermenttant qu'il ne fut pas permis de revenir sur sa propre parole.toutefois si le prolocuteur ne pouvait pas, comme te! assis-
ter son client, c'est-à-dire pailer pour lui, il avait le droitde le diriger de ses conseils. Les franchises de Lille nous ap-prennent que le prolocuteur prend, en pareil cas, le nom de~'MM~e, parce qu'il présente la partie à la cour à l'effetdedem&nder l'autorisation de prêter serment. Si l'autorisation

est accordée, il indique à la partie comment elle doit placer la
main après quoi il s'écrie « Metes sus, si tenes tout coit (i),.
La partie doit alors mettre la main droite sur les reliquesie pouce rentrant sous la main, et prononcer la formule du
serment (:). Les femmes jouissaientd'unprivilège particulier.Ules n'épient pas dispensées des formalitésordinaires mais
comme par tempérament elles n'avaient pas le calme né-cessaire pour s'y soumettre, le ~-M<<. mettait sa main
sur la leur à l'effet de la fixer dans la situation voulue. Cettefaveur est motivée sur ce que « femme est de hastive et de vo~lage corage plus que li hom ne soit (3) ».Tout ce formalisme de la procédure féodale avait aussidonné naissance à des incidents qui avaient, le plus souvent,
pour objet d'en diminuer les dangers. Les plus importants de
ces incidents portaient te nom de cautelles. Ainsi d'après les
usages de la cité d'Amiens ( art. 44 ). la partie pouvait deman-der au juge do l'instruire sur la manière de remplir les solen-nités prescrites et même obtenir un jugement déterminant
les formalités à remplir. Par exemple, dans le doute, on

0 Du ttUn ~M<~M.
(Ï) Du latin 34, n' ii.(1) Roisin, 3i, ne t 1..f./H' ~n..dM. droit'mwmMd,cpr. Sn~ei, Erholunt, M et tutv.
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demandait au juge avec quelle armure il fallait M présenter
au combat judiciaire. Si l'on se trompait d'armure, on per-
dait en effet son procès ou bien, d'après certaines coutumes,
il fallait combattre en chemise, ce qui revenait au même (1).
D'autres fois la partie ne pouvant se procurer elle-même des
conseils, en demandait a la cour, au juge qui était obligé de
lui en désigner parmi les hommes de la cour (i). Mais cette
demande de conseil devait être faite dès le début de l'affaire
autrement l'adversaire aurait pu s'y opposer (3). C'était un
devoir pour ~homme de la cour désigné comme conseil par le
juge, de remplir cette mission celui qui y aurait manqué
aurait été exclu de la chevalerie,traité comme homme déloyal
et son fief aurait fait retour au seigneur (4). Le nombre des
conseils qu'une partie pouvait obtenir variait suivant les cou-
tumes. Ces conseils rendaient de grands services aux plai-
deurs, non seulement à cause de leur connaissance spéciale
des finesses de la procédure, mais encore et surtout parce
qu'ils ne perdaient pas leur rôle de juges. Après avoir assisté
une partie, chaque conseil pouvait prendre part au jugement
et on espérait qu'il se montrerait favorable à celui qu'il avait
assisté de ses avis(&). Mais bientôt ce cumul des fonctions de
conseil et de juge donna lieu à de graves abus qu'il fallut répri-
mer dans certaines coutumes il fut permis à l'adversaire de
récuser le conseil de l'autre partie ailleurs il y eut incom-
patibilité nécessaire(6).

Un autre incidentpouvait être provoqué par les erreurs du
prolocuteur. Nous avons déjà dit plusieurs fois qu'on ne pou-
vait pas revenir sur sa propre parole. Mais on avait le droit de
rétracter ou de mo'ditier ce qui avait été dit par l'intermédi-
aire du prolocuteur c'était l'amendement de la parole. Il est
probable qu'à l'origine ce droit d'amendement n'existait

(i) BommMoir, XX, LXIV~ Cpr. Brunnw, op. olt.
(ï) DucMge, v* coMiHum. BMumMoir, V, i9.
(3) Jean d'Ibelin, ch. i6.
(*) AMiMt de JéruMtem, livre MX roh, ch. M (BtMnot.

p. SM).
(5) Jean d'IbeMn, ch. M. Abr~ dt h cour dM bourMoit.f partie, ch. 40.
(S) Beaumanoir,LXXVII, i7. – Rottin, $~.



autan ,,“. le p.)o(.n~r .it d~pa.~ )..s )i.n!< de sonmandat. L ..st ce s..n),t<. h.
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donc ).t..M.r.tde.vuu..r le ma,,d~.ire. Dans ). snit.alla plus loin et on pe.nit, <) une .nani~Mahs.). ).n..n~ment de t.p.rok du pr.beu~u.aus ,1 Mtn~Jd'accuser c.h.ci .c~ de p.nv.i.(.).E. partieP~~

ses
P'~

paroles ~3).n, ''T qui au ~e .). laP~dn~ f.h). d.sp.rurc.nt so.s l'influence du d..it cano-nique.
~°'~T" L' terminée, on "niv.it ,ju.gemenl. Les dec.s.ons ,)..s c.mM f<.d,.)es ~pp..).d..nt.b.uj~.n.nts;d..n,i.r terme ~it p.r~.i~~ployé p.,ur~d.si.n.,uim..tLdt fin au litige. 0.??~..nM.n.. r~ejn.). ordonnée Mrl~nde l'une de. p.Ue.. con~.b. les “daient t.j.n.t t). s~< ) l'itilluence de ta pr. royale,..t.t.n:n.fut .nodi~ Au p~Jntd~r~dMtmKU.uK, sortes .)e décision.,.)~°silia, ou

rendues dM!sitK!b~n))<ede<pt<Mds
ou <rrM.).~h.~hphud.h.~pubH,u~.Ou.ppl~,?~

décisions renduesà la suite d un..n.truct.un par écrit ou d-un..nuu~t~
par un juge oo.n.n.~r., elles étaient prononcéesà ~t, clos

(!) 66, t t..t~V"
eh. De X..8, BC'l\um"nolr, V, !1.

cette procédure -––<dans l'ouvragu d~J1\ cité de Bruaner.~OU~<°' bourgeois, Beaumanoir, XLIV.OUm, J, i 1~e.
(') D~Mo~. M, Joinville, 0). tt. rM phitt dt la porte.
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dans la chambre. Les consilia ou délais étaient les décisions
ordonnant un appointementpour les affaires qui n'étalent pas
encore en état d'être jugées. Enfin les ~a?cc/~<! ou w<ï~<«
consistaient dans les ordres que le parlement donnait à ses
juridictions inférieures; ~/MMc/M~tes< /?a~'uo~ etc. Dans la
suite, on appela an'c.s~ou arrêts; les décisions des cours sou-
veraines et le nom de jugement ou sentence (/M~tc?'t<M!) servit
pour désigner les décisions des autres juridictions-.

La distinctiondes jugements endénnitifs ou avantdire droit,
inconnue en droit romain, a été introduite par le droit cano-
nique (i) dans notre ancienne procédure mais les canonistes
ne distinguent pas les interlocutoires et les préparatoires de
là est probablement venue l'obscurité qui règne sur ce point
dans notre ancien droit et qui n'a pas complètement disparu
du code de procédure. Le droit canonique ne veut pas d'ail-
leurs que l'interlocutoire lie le juge(~, tandis que le droit
féodal et le parlement de Paris se prononcent en sens
contraire (3).

Le droit canonique n'exigepas que les jugements soient mo-
tivés, a moins qu'il n'existe une raison particulière (4) et c'est
bien probablement sous son influence que nos anciennes
cours de justice ont perdu de bonne heure l'habitude de don-

ner les raisonsde leurs décisions.
Quant au contenu des jugements, il variait naturellement

a l'infini, suivant la nature des an'aires mais il était déjà
interdit aux juges de statuer M~'a petita et il leur était
ordonné de former leur conviction d'après les seuls éléments
de la cause. Il y avait aussi dans les jugements des condam-.
nations accessoires qui se retrouvaient presque toujours;
telle était notamment la condamnation aux dépens. Cette
condamnation était inconnue dans la procédure féodale qui
était, en général,peu coûteuse.On ne connaissait mêmepas la
condamnationaux dépcnsdans lesaffaires jugéessanscombat.
Les dépensesoccasionnées par le procès, comme par exemple

(t) C. i. De tcqucttrattonc, 2, 6, ad Clem. GlOM. in v* DeHnitiva.
(2) C. 60, X, Do appdtattonibua, 2, 2~.
(~) Voy. sur Forigtnc de la maxtmo ce!bre, un article de Rodtëro

dtM le JoMrMa/ des aoot«~, t. 72, p. 105.
(4) C. i6 et <8, X, De Mntentia, 3, 27.



m~ a_
les frais de voyage, les pertes de temps, étaient considérées
comme des préjudices indirects; or, il était de principequ'on ne pouvait accorder de dommages-intérêtsque pour lepréjudice direct. Mais à défaut de dépens, leperdan~.taitpun~
envers la justice il devaitpayer une amende au seigneuret àses assesseurs(t).Toutefois les écritures s'étantintroduitesI.sprocès ne tardèrent pas a coûter fort cher, et on empruntaaux justices d'église l'habitude de condamner le perdant auxdépens, même d'office (2). Ce procédé était fort populaire parcela même qu'il assurait au gagnant la réparation de tout lepréjudice résultant de frais souvent énormes. La condamna-tion aux dépens entra d'abord dans les usages des pays dedroit écrit et fut ensuite consacrée et étendue aux pays decoutume par une ordonnance de Charles le Bel, de i:~i(3).Le jugement contenait aussi souvent condamnationà desamendes. Sous ce rapport, la procédure féodale était fortdangereuse, car, sous prétexte d'imposer de la diligence auxparties, en réalité pour enrichir le seigneur et les juges de sacour, on avait multiplié ces peines pécuniaires amende

contre la partie qui ne répondait pas à la première a~i~na-
tion amende contre celle qui niait un fait qu'on prouvaitplus tard contre elle amende contre celui qui interjetait
appel à tort amende contre la partie qui n'était pas présente
au moment du jugementsur le fond (4). Sous l'influence dudroit canonique, la condamnation aux amendes devint beau-
coup plus rare. Elle s'est cependant conservéedans certains
cas, et l'muuence du passé a été si puissante, que qut-Iques-
unes de ces amendes ont passé jusque dans ïe code de procé-dure telle est l'amende de fol appel.

(i) MM.cu!fc, formules t, fO. Statuts de Salon, d.n. Giraud, J,254. Lois de Beaumont, ch. 32.
(2) L'ordonnance de i667 consacre encore ce principe mais amour-d'hui il cet ~néMt.ment admis que la condMMUon aux dépensne peut

pas être prononcée d'ofnce.
(3) Voy. sur ce point un travail de StCMe, dans !e Re:uen de l'Aca-

ucmie de ToutouM, IV. p. M et suiv.
(4) Loi. de Beauonnt, ch. 3a. Beaumanoir,XHM. S~. LeMun.unic!ptte. Ar..hHi.rt. 1. 4, 5, 7. Statut, de Salon dm. Giraud,Il, 254. Coutume de Deaune, art. ii. Ancienne coutume de Bre.tt~ne,ch.59.



E. ~o~.s </c ~'pMw~. Les moyens de recours étaient
seulf'ment en voie d'organisation pendant notre période.
Ceux qu'on a plus tard appelés les voies de recours
extraordinaires ont une origine et des caractères exclu-
sivement français l'opposition a sa source dans le droit
canonique enfin on peut faire remonter 1 appel au droit
féod:t) mais il n'a été définitivement organisé que sous
rinnupnce du droit canonique.

On sait qu en cas de déni de justice du seigneur, le vassal
avait le druit de se plaindre d'une violation du lien féodal
et de porter sa plainte au seigneur immédiatementsupérieur
mais il ne s'agissait pas là d'un appel véritable. De même
l'ancienne plainte, connue sous le nom d'appel d<' faux juge-
ment, ne constituait pas non plus un appel dans le sens
ordin:dre de ce mot, mais en réalité une provocation au
combat judiciaire l'appelant soutenait que la solution de
tel juge ou d'' la cour était fausse, déloyale et menteuse.
Cette accusation pouvait être portée soit contre un ou quel-
ques-uns des jug'*s, soit contre toute la Cour. !t fallait, qu'elle
fut lancée suite, au moment même où l'avis était donné,
le jugt'rnf'nt prononcé, et l'accusateurdevait faire l'oure du
combat et la ronise du gage de bataille. Faute de joindre les
actes aux paroles, la partie « a/?e/ent<'pMe/K » et encourt à ce
titre une amendea laquelle Beaumanoiressaie même d'ajouter
delà prison ()). Cette obligation d'appeler illico ex stait aussi
en Ath'magnc, et elle s'est conservée en France,môme après
la suppression du combat judiciaire~). Le plaideur avait-il
attaqué un ou quelques-uns des juges à mesure qu'ds émet-
taient leur avis, et triomphait-il dans le combat judiciaire
contre eux, chaque juge qui succombail était condamné à
payer une amende au seigneur il perdait le droit de siéger
à l'avenir la sentence était annulée. Était-ce nu contraire la
partie qui succombait en appel, elle était condamnée à une
amende envers ses juges et perdait son bien (3). Le plaideur

(<) Beaumanoir,LXI, 39, 51.
(2) ~tyhtx Pm'tamcnti, I, cap. 20, g 2. Coutume. nototret, art. i66 iLo~e), )nft. cout., U, 235.
(3) BMaum*no:r, loc. cit. –EttbIiMcment de oaint Louis, 1, 78, 7i.



attendait-il que tous les juges eussent donné leur avis et quela sentenceait été renduepour attaquercelle-ci cumm<' fausse,
il s'agissait alors de savoir si le seigneur avnit viol.. envers
son vassal un devoir féodal, et l'atF.u.-e était portée à la courdu seigneur immédiatement supérieur. Le demandeur reda-
mait devant cette cour la rupture du lien f.'odal pour viola-
tion d'un devoir du seigneur envers son vassal. Si le plaideur
triomphait dans le combat judiciaire, alors la sentence tom-
bait, et le seigneur attaque perdait ses droits vis- vis du
vassal si c'était au contraire le vassal qui succombait, alors
la sentence restait debout, le vassal était condamné à uneamende et perdait les droits qu'il avait reçus de son sei-
gneur (i).

Dans le Beauvoisis, l'appel était toujours va'able, même si
les juges avaient été unanimes, sauf à se battre alors contre
tous. Au contraire,dans leVermandois.Ufallait au moins cinq
hommes pour concourir au jugement et l'appel ne pouvait
être interjeté qu'autant qu'abstraction faite de celui qui ren-dait le jugement, il n'y avait pas plus de trois hommes de
son avis~). D'ailleurs~ on retrouve, dans tout cet appel, le
môme formalisme que pour les autres parties de la procé-
dure et, par exemple, si l'on accepte sur un point quelcon-
que une nouvelle décision de ceux dont on a attaqué le juge-
ment, on est par cela même considéré comme renonçant à
son appel (~).

On peut encore appeler contre le serment de 1 adversaire
ou de l'un des témoins. D'ailleurs, la procédure reste la
même que dans le cas d'appel dirigé contre le jugement
c'est le combat judiciaire que l'on emploie pour constater la
sincérité ou la fausseté du serment attaqué, Ici encore repa-
raît le formalisme du droit féodal il faut interjeterappel à
un moment précis, en suivant rigoureusement les panto-
mimes déterminées par la loi. Nous connaissons ces
anciennes formes par Jacques d'Ibelin, par l'ancienne cou-
tume des gages de bataille d'Amiens, par les anciennes

(t) BMun<Mo)r, LXI.
(!) De Font.inc.4, XXÏ. M. Cpr. Jean d'ïbettn. ch. i<0.
(3) Beaumanoir,LXVI, i5. De Fonttine'. XXII, a.



Ch.Uclet~.Lcs iuristesconstitutionsdu Ch.Uclet(i).Les juristes français de l'Orient
discutaient très vivement sur le point de savoir à quel
moment, précis l'appel devait être interjeté contre le serment
du témoin. Philippe de Navarre (2) etGeoHroy le Tort(3) vou-
laient que la partie saisit le témoin et appelât contre lui
aussitôt que celui-ci s'était agenouillé pour prêter serment.
Jean et Jacques d'Ibelin(~pensaient au contraire que l'appel
devait être formé immédiatement après le serment et avant
que le témoin se fùt relevé. On ne peut, en effet, être ac-
cusé de parjure qu'après avoir prêté serment.

La condition des serfs s'étant beaucoup améliorée, on leur
reconnut le droit, non seulement de demander justice a lu
cour de leur seigneur, mais encore d'attaquer les sentences
injustes de leur seigneur à la cour immédiatement supé-
rieure il leur était permis ou d'accuser le seigneur de faux
ou deseborncradcmanderamcndcmcntdu jugement (5). Dans
les deux cas, devant le juge supérieur, l'atfaire se vidait, non
pas au moyen du combat judiciaire, mais par la procédure
ordinaire seuleme., dans le premier cas, si la partie suc-
combuit, comme elle avait accusé son premier juge à tort,
elle était condamnée à une amende plus forte que dans le
second cas. Cette procédure, comme on le voit, se rappro-
chait de l'appel tel que nous le comprenons aujourd'hui.
Aussi servit-elle de point de départ a la révolution du
XHf siècle. La réforme partit des pays du Midi qui connais-
saient l'appel ordinaire admis par le droit canonique (6). Mais
elle fut beaucoup plu~ lente dans les pays du Nord. Saint
Louis travailla de toutes ses forces en sa faveur; mais ses

(1) Jacques d'Ibctin, ch. 20. Ancienncs conaUtuttona du Chatelet,
art. 58. Ou les trouvera expoa~ca dans Fetude déjà cHeo de Brunner.

(2) Ch. iO, Bcugnot, Aaataex, 1,483.
(3) f;h. 23. Hcugnot, Aa~taca, I, 44t.
(4) Jean d'!bcHn, ch. 74 Jacqucs d'Ibc!in, ch. 20 (Bcugnot, Aa-

at"M, it!) et 460).
(5) Pict'ro De Fontaine*, XXI, iO. ËtabUaaomenta do saint Louta.

1,78,8t.
(6) \'t.y. ordonnance de i2S4 pour le Languedoc. – Statuta de Petri

de Fcrnu'ia tcgca muntctpatcx Arctatta anctcnnc coutume de BourfO.
ne, toua trois dana Giraud, I!, p. 54, i88, 284.
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efTorts ne réussirent pas complètement et aboutirent à un
état provisoire, une procédure mixte dont nous trouvons
de nombreuses traces dans les établissements de saint
Louis et les autres coutumiers de l'époque, ainsi que dans
De Fontaines et Beaumanoir. D'ailleurs, à mesure que les
bailliages, les sénéchaussées, les prévôtés s'étendaient sur
tout le royaume, le besoin d'une hiérarchie judiciaire se fai-
sait de plus en plus sentir. Les M<~ nous font assister aux
efforts des hommes de loi pour introduire devant le Parle-
ment de Paris, et en faveur du pouvoir royal, les appels d<'

toutes les juridictionsde la France, royales,féodales, seigneu-
riales, municipales. On avait organisé au Parlement une pro-
cédure spéciale pour tous ces appels (i). On sait combien le
développement de l'appel contribua a assurer la suprématie
des juslices royales.

Pour bien comprendre la procédure d'appel, il faut se
placerd'abord dans la période transitoire des XtV" et XV siè-
cles et rapprocher le droit canonique de nos pratiques judi-
ciaires.

Le droit canonique emprunta l'appel au droit romain de
l'époque impériale mais plus d'une fois on s'écarta du
système des Romains. Ainsi, à Rome, on considérait lu
dignité et non pas le nombre des magistrats, de sorte que les
juges du second degré pouvaientêtre inférieurs en nombre
ceux du premier. De très bonne heure, au contraire, les
canons de l'Hglise voulurent que les juges du second degré
fussent plus nombreux (2). Ce fursntlesfaussesdécrétalesqui
tixerentics buses des divers degrés de juridiction et permi-
rent même de s'adresser directement au pape (3). Les appels
devinrent très fréquents. D'ailleurs, on nt les considérait pas
comme portant atteinte à l'honneurdu juge, c'était l'exercice

(t) Voy. les Olim, I, MO. S<4. SOS. 370, 40S. 443, 453, 533, M7. S9!,
73i, 802, 9M; 11, 37, 39, 4f, 44. i04, i48, :i0. K8. M3. KiX. 3M.

(2) L, second concile do Conttantinopte décide d~ que te* *enteac«
dc< tynodc* provinciaux leront portéca devant t« <ynodc< diocésaine qui
étaient plus nombreux, puttque chaquedioc~M compMntU ptuBieurtpro.
vtncet. Cpr. Rocco, Jus canonteum ad civUctn judtprudenUMt quïd
tttuterU, § 1f (Palerme, <839).

(4) Fleury. IntUtuttontM droit ccct~Mt)que,ch. M.



d'un droit, une conséquence de la hiérarchie judiciaire (i).
Cette notion de l'appel se substitua aussi chez nous aucaractère, offensant pour lejug.~ que lui avait donne le droit
féodal.

En principe, tout jugementétait susceptible d'appel,à moins
qu'il n'existât une exception formelle dans la loi, et toute
personne qui se pt-étcn.lait lésée avait le droit d'appeler,
morne un tiers~).Al'ori~nc,iiétait même permis d'appeler
de suile des avant-dire droit (3) mais. les abus ayantapparu.
il fut admis qu'on ne pourrait appeler d'un jt)gem"nt rendu
dans le cours d'un.' instance, tant que le jugement définitif
n aurait pas été prononcé, comme le voulait d.'jaledroitde
JusUmen, ,.t cette régie. plus tard écrite dans le concordat
entre L.on x et François t~, a été de nouveau confirmée parle con'-i)c de Trente (4).

L'app<.l peut être fait de vive voix, a l'audience, au momentmême d.. la prononciation du jugement cette déclaration
est .'nregistrée par le notaire a lit suite de la sentence. La
partie a t-.die négHgé de prendre cette forme, elle doit, dans
les dix jours du jugement, présenter au juge qui l'a rendu,
un acte écrit oit elle déclare qu'elle forme appel. Ce dernier
mode est seul employé lorsqu'on appelle, non pas d'un juge-
ment définitif, mais d'un interlocutoireou de tout acte sem-blable du juge par lequel on se prétend lésé. En outre onexige ausst dans ce dernier cas, a la différence de ce qui alieu pour l'appel d'un jugement définitif, que la partie fasse
connaître ses griefs contrel interlocutoire et c'est pour ce mo-tif que l'acte d appel doit être rédigé par écrit (5). On a dixjours pour interjeter appel les parties, du jour où la sen-tence a été rendue; les tiers, du jour où ils en ont eu connais.
sance. Le délai court </c momenlo o~ow~Mw~.Do plus

(<) C. Hoc ettxm, 37, a. 2 qu. 6.
(~ C. 0. 2'. *3, .M. 7), X. De *ppe)tttionibut. 2, 28.
(3) C. iO, X, De tppMttatioMtbu~2, 28.
(4) ScM. 2t, c. 20, De refunn.~p'"2~. détails sur point, ~M.

moyon lge, p. 221.
(6) C.iS. X, De ..n~tk, 2, 27. C. 8, De tppetMuntbu., 2. 15,6. Spccu.umJuri. do tppcUtMuntbm, <

~f~



l'appelant doit. sous peine d'être considéré comme désertant
son appel, se faire délivrer, dans les trente jours, d''s lettres
démissoires (apôtres) par le juge du premier de~ré et tes re-mettre à celui du secoud ~i). Le juge a y~o admet l'appfl et
délivre les lettres démissoires s'il en tient tes m"tit's pour sé-
rieux; si, au contraire, il les juge frivoles, il r<'fus<. les apôtres,
mais au risque d encourir les peines prévues par te droit ci-
vil et I<~ canons si le juge d'appel déclare plus tard les motifs
sérieux (i).

L'appel était dévolutif et suspensif. L'anaire était portée
au juge du degré immédiatement supérieur. Le droit canoni-
que n'admettait pas qu'on pût appeler o~<o w~/<u ,3). A l'o-
rigine on admit que l'appelpouvait être porté directement au
pape (4). mais nous avons déj~ dit qu'en France les rois
avaient repoussé cette doctrine dam leurs conventions avecle Saint Siège. Le droit canonique ne voulait pas non pins quela m&me partie pût interjeter plus de deux app.'ls successifs.
Ainsiceluiqui avait succombé devant l'archidiacre pouvait
porter la cause en appel devant 1 évoque et, s'il succombait
encore, s'adresser ensuite au métropolitain, mais alors
il avait épuise ses droits et il lui était interdit de former untroisième appel devant le primat ou devant le Saint Sié~e (5).
On ne pouvait pas non plus priver un plaideur du premier
degré de juridiction (h) et cette règle a été conurmée parle concile de Trente J). Mais le droit canonique permit de
tourner cette reg'c au moyen des évocations à la cour de
Rome et on sait avec quel empressement nos anciens grands
corps judiciaires se sont emparés de ce moyen d'augmenter
leur influence.

L'appel était aussi suspensif mais alors qu'on droit ro-main cet effet était de l'essence de l'appel (8), en droit canoni-

!~nSj. 'S. in 6.. C .m. a. De appelllUonlbuw, 2 11,? ~e'
op. o!t., p. !M.tJ–– ln S': v'Ofnctttt.. C. 66, X,~E: u 6'c W < 3t,

~I C. qu. 8 0. li
S ~"PP'< M.
1

C, :l9, C. qu. t~< Jw,
u.rerormatinnibut,

oap. ~U.f 8«M. 34. U« rffor<n<Uontbu<,cap. ao.(< Con<t. C.. De M JudtMH)t, 7, «.



que il devient de sa nature (t). L'Kglise admet, dans certai-
nes causes sommaires, l'exécution provisoire nonobstant ap-
pel et même nonobstant opposition.

Devant le juge supérieur, la demande s'introduitsous forme
de requête oil l'on prie le juge d'admettre cet appel. A la
requête on doit joindre un écrit contenant les grcfs articules
contre le jugement. Le juge examine s'il doit admettre l'ap-
pel (2). En cas d'affirmative, il est saisi du procès et, tout
étant remis en cause, l'appel profite a la fois aux deux parties,
mais les canonistcs décident déjà qu'en cas d'appel partiel,
la partie du jugement non attaquée reste debout et ne peut
ctre modifiée par le juge supérieur. Les parties peuvent in-

voquer des moyens nouveaux en cause d'appel, mais il leur
est interdit de proposer des prétentions nouvelles(3).

Si le juge d'appel confirme la première décision,celle-ci re-
vit aussi les difficulté:; d'exécution seraient portées devant
le premier juge; au contraire, quand la sentenceest réformée,
c'est le juge d'appel qui connaît de ces difficultés (t).

Ou aura plus d'une fois reconnu, dans ces dispositions, des
articles du code de procédure. Mais il ne faudrait pas croire
que les règles du droit canonique aient toutes passe eu bloc
et à la fois dans notre ancienne pratique judiciaire. Ce chan-
gement s'est, au contraire, opère lentement, par morceaux.
et différemment suivant les pays. Sous l'influence du droit
romain, les pays de droit écrit ont bien plus facilement nc-
cepte la procédure canonique qui s'était formée en grande
partie avec le droit des empereurs et de Justinien. Ainsi,
aux quatorzièmeet quinzième siècles, le droit d'appeler ap-
partenait a toute partie qui avait succombé pourvu qu'elle
n'eût pas exécuté volontairementle jugementet dans le Midi,

sous l'influence du droit canonique, on permettait l'appel
immédiat contre tout jugementd'avant dire droit. C'était 1<~

une cause de lenteurs que plusieurs ordonnances, notam-

(t) C. 3 et 2t!, X, De appctIttUonibm, 2, 28. – C. t3, X, De oMcto
judtch ordtnfu'H, t, 3i.

(2) C. 38, X. De tppeHttbntbut, a, M.
(3) C. M et Ot, X, De tppctkttontbm, M. Dpr. art. 473, du c'

de pr. ctv.
(t) Cpr. Fourntpt', op. ctt. p. 2M.
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ment celle de i39!, cherchèrent a faire disparaître en introdui-
sant dans le Midi la pratique du Nord. Dans cette dernière
partie de la France, on ne pouvait appeler de suite d un in-
terlocutoire qu'autant qu'il produisait un <y/w~<~ ~a-

(i). Dans certains pays du Nord. on admettait un appe!
spécial sous le nom d'appel volage, qui n'était autre que l'ex-
ception d'incompétence portée au tribunal supérieur
sous une forme beaucoup plus simple que c'jUe de l'appel
ordinaire.

La procédure d'appel commençait par la dénonciation de
l'appel à la juridiction dont la décision était attaquée Dans le
Nord, on s'en tenait a cet égard aux formes d<; la procédure
féodale la partie qui voulait interjeter appel devait le faire
oralement et de suite ( <co ) au moment même de la pro-
nonciation de la sentence (~). Cette furm'' d<; 1 appel tenait
ce que le jugement était oral. Dans le Midi. au contraire, ou
l'on avait pris de très bonne heure l'habitude de constater les
jugements par écrit, on interjetaitappel par acte écrit dé-
posé au greffe (3).

L'appel ayant été interjeté, l'appelant devait lancer son
ajournement pour faire arriver l'anaire devant le tribunal
supérieur. Le délai qu'on lui donnait a cet effet variait sui-
vant les coutumes il était ordinairement do quarante ou cin-
quante jours (t). Une ordonnance de 1:)30 décida que la par-
tie devait renouveler t'appcl iuterjet. dan'; les trois mois,
par exploitd'ajourncm'mt.sous peine d'être considérée comme
se désistant. Cet exploit se faisait dans la forme ordinaire.
Pour les appels portés au parlement, on exigeait un arrêt
préalable d'admission ou des lettres de chancellerie qui don-
naientà un huissiercommissiond'assigner~).Cctajournement
était suivi de la présentation, c'est.dire do la comparution
des parties ou de leurs représentants dans un certain délai au

(t) Styht. Ptr~Mntt. XXXH. Don~t. 3<a.
(S) Styhx PMtMMnu.XX, a –Gr~nd coMtMtntwf, HvM U~ ch. M. –

– MMuer. tit. 3~ tt" M et 2i.
(3) StytM* Piment!, XX, 3.
(4) AttttM romaine*, ch. i90. Le~x munktp)UMAMktx, art. 8.
(&) Jotunnu* CtUM, qu<M(. 7t,79, <M.



\c!er l'appel en dup forme.pour y renouveler l'appel en dup forme. Si l'appelant
ne se prësf.nta.tpas, la sentence att.-ujm~ passait en force decnose j,<' si c'était son adversairequi faisait défaut il étaitscu)emc.,t condamne aux frais et il tathut le réassigncr maiscette r.-as~nation était peremptoire (t). On appelait'aussi~i" ? 'nt~tai'a
qm) 3 d.. end!t sonj~emcnt, non plus par le co.n .ai Li-bonnes–' j"~

avecotp de \~P~'nt .1 celui-ci pr.ait le nom d'intiménr celui ~1~ r~ ob.nas n le J~ 'iLzieme siècle,~s<~s le Midi et au quin-ai. ~oit canonise, on adoptai cette ~1~ lejuge ,nf..r..ur cessa d'être partie en causcd'appe! (2)La p_uc..dnre devant les tri!naux d'appel était orale ou~er.te. hn pnncipe. la presentatiun était suivie des plaidoirieset 1 .nstructhm se terminait la. Mais quand des pièces ou des~i~ produils alorsIan-r. devait etrejugee sur rapport et le plus souv.nt on or-donn.t au~ parties de faire connaîtreJeur.~riefs par écrit(3)On a d.n.ttaitdans le Midi que des deman~ nouvelles pou-a.ent être portée, en cause d'appet. mais cette re~le était re-jet.e dans Je Nord (4). D-aHIeurs la procédure orale ou éc~eéta.t sounnse en appel aux règles ordinaire~). Yavait-il lieud ordonner une mesure d'instruction, par exemph. une en-~on en chargeait les auditeurs (commia.aires)(M). Dem&m.. le jugement était rendu suivant les forme, du droitl'am~ <' y avait ~ciale. pourl'amen le. Quand t appelant succombait, il était condamné àpayer l'amende de fol appel dont lit sommevariait ade 1 appelantet nantie rang de. juges dont on avait ap-

(') Stytut Par!<tmentt.ca~. V et VI
(2) Uu.<tct)te.tiv. I, ut. 3.
(3) S.yh.. P.rt.m.n< V, XXIV" 4. Bout.t.r. Hv. I. ttt. 3.4 S.y P.rt.m.nU. XXIV. 1, <. Dem~ e 330, 335(5) Styhtt PartmenUtXXIV, 7. '.< «".
(<) Stytu. PM.tMtc.tt) XXVII. BouMttcr. !oc. dt.



t. triomphait. le juge it
pelé (1). Si ~o~P'-ait. le juge inférieur ou ses as-ou une ''o~ la~ul. depuis soixante sols ~~ant.-li.res.Touteto.s.ces sortes de P<'n..Htes ne pouvaient~e,.runon-céesqne contre les juges seigneuriaux inférieurs et jamaiscontre les juges royaux (~).

L'opposithm<.t les voies de recours extraordin.i,.<.s~i.tent~pc.ne énorme pédant cette période et c'est s.ule.nent~!a suivante qu'elles seront soumises &des r~.sp~
ses. Nous reviendronsplus tard sur l'opposition.D~ous seule-
ment d.u. m.ts des voies de recours extraordin.ir.s. Tout
en consacrant le principe du dernier ressorte pro<!t du par-lement, dans son article ~'ordonnancede ~reconnut
que, dans c.-rtain. cas. il serait juste de corriger, de rétracter
ou même dannuer les arrêts. C'est pourquoi l'ordonna,~ajouta que quand il y aurait lieu à correction, interp.etatio.
ou révocation d un.rrct du ,.ar!ement. ce droitappa tiendrait
au roi, a son Conseil commun ou a la plus grande par deson Conseit ainsi qu'il lui plairait de le déminer par uneperm.ss~n speciate. Ce texte était fort vague et plein' d'uhs-cunte. Aussi une ordonnance de 1344 de Philipp. de Valoisle compléta et le précisa (.-i). D'après cette ordonnance. lesrequêtes en interprétation ou en rétractation des arr.-ts devaient être adress.es au Conseil du roi. Si celui-ci les jugeaitdignes d être pnsesen considération.l'a~aireétaitrenvoyeeauparlement le roi s'y rendait et la cour, en présencedu prince,réforma.t sa propre sentence. Cette ordonnance avait au~pourohj.'tde mettre fin à des abus qui s'étaient introduits.Ma~ elle n'y parvint pas. Les requêtes en rétractatio

1 desarrêts devaient contenir les propositionsd'erreur et si le Con-seil les admettait, l'anaire revenait alors au parlement Mais,
en pratique, on se dispensait d'indiquer les propositions d'er~

(i) Anctrnnc. oo.tum.. de Brc~n.. ~t. 5$. Ordonnance. de i375pour C!.r.nont. VI, < Ordonnance pour V.~dui. d. i3M.V. 140. Voy. )HtMi t'ordonnance dw t407. IX. :M.
S~.mentl, 11'10, cU, Domaree; 53,

(<) DtM lsambort, IV, p. 4<4.



rcur et le Conseil, au lieu de renvoyer l'affaire, la gardait de-
vant ni on obtenait ainsi des réformationsd'arrêts ou la sus-
pension de leur exécution sans motifs sérieux. Des ordon-
nances de Charles V et de Charles V! nous montrent que la
royauté était impuissante pour arrêter les évocations au Con-
seil (i) et nous verronsqu'il en sera longtemps de même encore
sous la période suivante.

F. t~s ~'Mrc«/<oM. – Dans le droit canonique les
modes d'exécution varient suivant qu'il s'agit d'actions
récUcs ou personnelles. En matière réelle, le deman-
deur qui a triomphé peut exécuter le jugement et par
exemple se faire restituer l'immeuble revendiqué dès que
les délais d'appel sont expiré:! et s'il n'y a pas appel. En
matière personnelle, l'exécution ne peut pas ctre pour-
suivie pendant les quatre mois qui suivent le jugement mais
le juge a le dro't d'abréger ce délai au proflit du créancier ou
de l'allonger au proût du débiteur, suivant les circonstances.
Les quatre mois expirée, le créancier peut saisir d'abord les
meubles, puis les immeubles, enfin les créances de son débi-
teur. Mais la saisie opérée, il se produit un nouvel arrêt sur la
durée duquel les canonistes ne s'entendaient pas. On le
lixait généralement à quatre mois. Ces delai& étaient donnés
au débiteur dans l'espoir qu'il trouverait, pendant ce temps,

'le moyen d'acquitter sa dette. Mais enfin &'il n'y parvenait
pas. le juge autorisait le créancier à faire vendre les biens du
débiteur uu a se les attribuer en paiement. Le juge d'église
pouvait, en outre, employer les peines spirituelles, nolam-
ment l'excommunication,pour assurer l'exécution de ses sen-
tences, et c'était même à ces armes qu'il recourait le plus
fréquemment en France parce que le pouvoir royal lui refu-
sait presque toujours lo droit d'action sur les biens du con-
damné (~).

Dans les justices laïques, au moyen âge, on voulait que
l'exécution d'un jugementeût iicu dans l'an et jour (3).

(t) Ordonnance du 23 jutiïMt 1370 (tM)nberL V. p. 3t0). Ordon-
nance du 5 août t:~9 (t~nnbcrt, IV, p. G80).

(.!) Sttr t'cx~-utton dew M-ntcncc* do t'EffHM, voy. Tancrède, part IV,
tit. 4. 8pt.ct)h)m juritt do Uut'and, Hb. H, par* 3.

(3) Coutume notoh'M, 6,4t,8i. Denwct, i4t. Ortpd Coutu-mier, ib. H, n.



La signincationétait suivie d'un commandement. Si le pt'r-Jant ne s'exécutait pas volontairement dans les délais du
commandement, alors commençait l'exécution forcée pro-
premontdite. On envoyait d'abord des garnisaires dans !a
maison du débiteur. Ces gardes, w<M<y~o/ mangeurs, res-
taient chez le débiteur jusqu'au parfait paiement. C'était ta
un moyen de contrainte très fréquent au moyen âge, mais qui
tomba peu & peu en désuétude ~t).

Lorsque le débiteur ne payait pas, malgré le commande-
ment, malgré les garnisaires, alors on saisissait et on ven-
dait successivementses biens, d'abord ses meubles, ensuite
et seulement en cas d'insuffisance des meubles, ses immeu-
bles enfin on exerçait la contrainte par corps (2).

La vente des meubles avait lieu aux enchères publi-
ques (3). Après l'épuisement des meubles, on saisissait et
on faisait vendre les immeubles au bout d'un certain délai,
le plus souvent de quarante jours. La vente était faite aux
enchères publiques et au moyen âge par le créancier ou par
le sergent (i).

Lorsque le passif du débiteur dépassait son actif, on payait
par préférence les créanciers privilégiés, puis les créanciers
hypothécaires et enfin le reste se divisait « au marc la livre
entre les créanciers cltirographaires qui venaient par contri-
bution (5). Les débiteurs insolvables etde bonne foi pouvaient
obtenir le bénéfice de cession qui les faisait échapper à la
contrainte par corps (6).

Sauf cette exception, pendant plusieurs siècles, la con-
trainte par corps fut, même en matière civile, admise de
droit communcontre tout débiteur roturier, dès que ses biens

(1) EtabtiMcmcnt de saint Louis, II, St. Beaunumetr, UV.
(2) Coutume de Sthtt.Dider, Mt. M3. Ancienne Coutume de

de Bour~otnc, Mt. 2~3.
(3) Avec cette Mttic-c~cutton, tt no faut pas confondre la MMc-

Mret ni la Mttk-brtndon.
(4) E)abn<Mmcntt de saint Louit, II, a. BeeumMotr, LIV, 8.
(f) Beaunmnotr, XXXtV LIV, 6. Boutellier, Uv. tU. M.
(6) EtabH<"cment de Mtat Louie, H~ tO. BMumanotr, UV, 6,

Boutellier, uv. Ii. tit. M.



n'avaient pas surf) satisfaire les créanciers (~). Les clercs et
Jcsn<'btes n'étaient pas contraignablespar corps cette con-
traiotccûtétt'' une atteinte a linviolabilité de L'ur personne(2).
Par ct'nttc, la contrainte par corps était très rigoureuse con-
tre les roturiers. Le créancier avait le droit de s'emparer du
débiteur et de le considérer comme sa chose jusqu'au parfait
paiement, à charge de le nourriret entretenir~). Le débiteur
devait t'temdre la dette par ses services et son travail; le
créancier ) ou\ait l'y contraindre en l'enchaînant, en le met-
tait au pain et à t'eau. Ces rigueurs disparurent insensible-
ment sous I'in<!ucn('c du droit canonique. De bonne heure
plusi'-urs coutumes donnèrent des garanties au débiteur
contre jcs abus du créancier~).En i2~6, saint Louis prohiba
lu contrainte par corps et ne la permit plus que pour dette
envers !c roi ~). Mais il ne semble pas que cette disposition
ait jamais été observée, car les anciens jnrisconsuites(6) et
les ordonnances royales ont continué & présenter la con-
trainte par curps comme une voie d'exécution de droit com-
mun. T«ut<')ois on ne tarda pas à admettre, au nom de l'éga-
lité, que les nobles et les clercs seraient soumis à la con-
trainte par corps comme les roturiers les femmes con-
tinuèrent a en être exemptées~). C'est seulement sous la pé-
riode suivante '~ue la contrainte par corps deviendraun« voie
d'exécutiott exceptionnelle.

5. – La procédure irançaiee nous la période de la
monarchie absolue jusqu'à 1 ordonnance de 1667

A. C~'or~M. Sous la période précédente de l'histoire
du droit français, nous avons vu se former notre procédure

(i) Grantt coutumier de Normandie, ch. 6. Bcnumanoh', XXIV,
LV, 6. Ut'tn!))'ot<}7, 146. – Anciens UM~M d'At'to! tV.

(2) Jc'm (t'tbc)))), i f. 08. – Coutume d'Alix, d<u)t Beugno, p. iiO.
(3) Jeun d'thcitn, ch. it6. – AM!M« de* BourgMott, ch. 39, 48.
(4. Mm~.Hk'r, art. 3S OHm, 11, 8t0.
(5) Étt'btmMmcntxdcMtnt Louit, Si.
('.) t'ctutt)on<.h'. XXIV, LIV, 0. DcmMM, 6\t4a. Bouteilles,

iiv. 2, ttt. ;'0.
(1) Juhannm Ga!)u< qu~tt. 392.



m la période (tm cot'rpstx
française. Pendant la période qui correspond a peu pré. au~temps modernes, cette procédure se complète et sepour se résumer ensuite dans l'ordonnance de i~~
causes de sa formationsont aussi ccU.s de sond.-vetoppe-
ment nous allons retrouver ainsi que sous la période précé-dente. l..s mêmes sources, le droit canonique et les ordon-
nances royales. Mais tandis que l'influence du droit cano.n.
que avait été auparavant prédominante, ce sont maintenantles ordonnances royales qui jo. le
sa tachent avant tout à donner satisfaction au. vLx de .1nation et n hésitent pas, s'il ie f.uit, à contredire

1~
dl'l'Église. Ainsi le droit canoniqueavait rendu notre procédure.ccrete et écrite. Un troisième changemenL s'était n~produ.t sous son influence le latin s'était substitué auçais. C'est dans cette langue que furent rédigés les jugement

yles procès-verbauxdes incidents, notamment ceux u6tes. Il est facile de voir les inconvénientsd'un p~i~.
ment les parties et les témoins ne comprenaient plus rienà la procédure (i). Louis XII décida qu'a l'avenir, les actes de~procédure devraient être rédigés en langue vulgaire, c'est-~dirc dans la langue ou souvent dans le patois de la pro-vince ou le procèss'élevait(2). Toutefois, commelestribunaux
supérieurs, notamment les p.Hements, ne comprenaientparfois nea au patois, François i- dans son ordonnance deVi !ers.Cotteretsde i539(art. IH, prescrivit l'emploi de la.langue maternellefrançoise pour tous les actes de la pro-cédure comm. pour les testamentsetles contrats.et cettedis-position fut plus tard renouvelée

parsillon, de 1363 (art. 33).
En France comme eu Angleterre, le roi était considéré

comme le principe du droit et la source de' la justice. Dansles deux pays, les rois avaient perdu l'habitude de siégerdans leurs cours de justice. A l'époque où la Révolutionéclata, le roi avait perdu l'usage de juger en personne,mais il continuait à remettre l'exercice de ce droit à sacour des requêtes et à sa chancellerie qui constituait à

X~' cet égard ob.cr~Uon. de Dumoulin, M, p. 407.(S) Ordonnanco de iai0, art. 47.



de grAcc et de justice. 7
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la fois une cour de grâce et de justice. Toutefois le rôle
du juge est reste en France bien din'érent de celui
qu'on lui a donné en Angleterre et en Allemagne. Dans
ces derniers pays, le juge a toujours pris une part fort
active à la procédure c'était lui qui ta dirigeait. En France
au contraire, on s'est toujours attache à donner auxju~es
civils un rôle purement passif. La procédure s'accomplissait
devant eux, mais ils n'y prenaient pas une part directe.
Une ordonnance (le Philippe de Valois, de !34i, défendait
même aux juges de faire des observations aux plaideurs et
de fonder leurs décisions sur des faits autres que ceux invo-
qués par les parties. Ce rôle du juge n'a pas change citez nous
et encore aujourd'hui, il Mt purement passif, tandis qu'en
Angleterre le magistrat jouit des pouvoirs les plus étendus.

B. y~cc~'c dégagée d'~c/&. Nous avons vu quelles
furent, en France, les premières formes de l'ajournement
sous la féodalité. La procédure s'étant transformée, elles netardèrent pas aussi à se modifier. L'ajournementpar les pairs
disparut comme le jugement par les pairs. On cottli-
nua à décider que, par exception, les pairs de France
seraient assignés devant le parlement par lettres du
roi (1). Sauf ce cas on posa en principe que l'assignation
serait faite par huissier ou par sergent, et des règles pré-
cises déterminèrent le mode de l'assignation. L'huissier seservait, dans l'exercice de ses fonctions, d'un bâton appelé
verge. Pendant longtemps, les huissiers ne pouvaient ins.
trumeulerqu'avec une permission ou un ordre du juge. On
sait qu'en Angleterre, il a toujours été nécessaire de sefaire autoriser par la cour à appeler son adversaire en jus-
tice. Mais en France cette permission d'assigner était deve-
nue une mesure purement nscale ad ~'MCM~M ~CMM<~
comme disait Dumoulin. Aussi s'en affranchit-on de bonne
heure dans les petites justices, & cause de la modicité des
araires. Là, disait-on, l'huissier a la commission dans samanche.L'ordonnancede 1667 (tit. 2, art. i0) supprimaau~i
lea commissionsd'huissier dans tous les sièges royaux infé-

( StytM pMtMMntt, cap. 3. De tdjorMmcnto p~ium Francité.



rieurs et ne les maintint que pour les cours et tribunaux ju-
geant en dernier ressort. Lue déclarationde t778 étendit !;<
suppression jusqu'aux présidiaux,

« afin de procurer un plu.
grand soulagement aux sujets du Hui «. L'huissier instru-
mentait verbalement ou par écrit, accompagné de témoins
ou records. La présence de ces records était nécessaireà l'é-
poque où l'ajournement était presque toujours verbal encas de procès sur le point de savoir si l'assignationavait éLédonnée, ces records confirmaientles dires de Ihuissier. Tou-
tefois on conçoit facilement que l'assignation vcrbale étaitbien insuffisante pour fixer le défendeur sur la personne de
son adversaire, sur l'objet du litige, sur le juge compétent
sur l'époque de la comparution. Pour améliorer sur ce point
1~ procédure, il suffisait d'adopter le système du droit cano-nique.

D'après le droit canonique, la citation est rédigée par écrit
et notifiée par un oflicier public (t). On sait qu'à Rome l'assi-
gnation se faisait d'une manière purement verbale et que cet
usage se maintint jusque sous Justinien, qui exigea unesommationécfite.signifléc par un M<?cM<o)'(2). C'estaJustinien
que l'Eglisea emprunté la forme écrite elle en fait une condi~tion essentielle,au point que le jugement obtenu sans citation
préalable écrite, serait absolument nul comme contraire ala règle que personne ne doit cire condamné sans avoir étémis a même de présenter sa défense (3). La citation rédigée enoriginal et copie contient les noms du demandeur et dudéfendeur, l'objet de la demande, l'indication du lieu on l'ondoit comparaître et du délai pour comparaître (4). Cet actedoit être fait à personne, mais il peut aussi être siMinëadomicile, et le droitcanoniquemet ainsi On à une controversesoulevée par les textes du droit romain. Le tribunal compé-tent est celui du domicile du défendeur~).Par dérogation au
(') C. H, X, D< probttiotubuo. (0.
WNov. M.ch.3.

C. t, L. t. Ut. H. tn Ctcm. C. t. X, D.p.i,Il,
(*) C. t. Ut lits pendent, t. B, ln Clem. C. VoMUeMM i, c~. s?T C~ ?" C.

X~
De

(~ C. a et t. X, De OMo eemp~mt, <. ·



t''n<!ud'~ssi"'tiodroit. romain, i! est d.-f.-ndu d'assigner au lieu ou l'obligatiun
a pus niuss.ncc. a .nui,,s que le défendeur ne s'y trouve pr.
sent t). Sauf quelques pnrticuiarités, ne croirait-on p:)slir<.
dc..i <hspos.Uons.tn code de procédure~r?C'est qu'en ciTet si
1 ass.~ntion en justice fut, dans la pratique des cours laïque
purement vcrbafe pondant des sixtes, sous l'innuencc d..druit ranon.qnc, (.1! subit, sous nott-e pcriode,.d'important
chao~'mcnts.

On cutnmcn~ p.-n. ~i.cr qu<! l'huissier fit connaître i'obj.-t
du hu~. ;m dutcndem', non seulement dans factions t-c.-U~
imtnuhthL.t-cs, nxus encore dans toutes les autres airaircs~
L ordonnance de i iU8 presc.-ivit fortn.'Ilementque les exploitsdajoun~ncnt fussent a i'~cnir

« donnés par écrit etiibd.lés c'est.dirc qu'Us indiquassent en résumé l'objet du
Htt~' <'n prattquc on indiquait aussi les moyens de ]:.demande. L'ordonnance de i53U rappela la nece~ë dered~er les exploits par écrit mais il parait que cette dispo.s~on ne fut pas encore observée, car dans l'ordonnance dribb7, on a soin de rappeler que pour pouvoir ~rc Mrgent. ilfaut savoir lire et écrire. Du jour où les exploits durent ctrci-ed.~s par écrit, on aurait pu supprimer la présence desrecords. Cette suppression ne fut pourtant prononcéeque p.rl'ordonnance de iCu7 et, par exception, les records furent
encore ma~tcnus précisément pour les exploits d'ajourne-
ment. Deux ans plus tard, les records furent supprimés,même dans ce cas, par un édit d'août iC6U, qui établita lem-place lu formalité du contrôle. C'était là une mesure pur..ment fiscale, semblable à l'enregistrement de nos jours ilest bien évident que l'accomplissement de cette formalité neprouvait d aucune manière la signincation de l'exploit aitdéfendeur.

La difuculté de trouver dos huissiers sachant lire et écriretenait au danger que couraient alors ceux qui exerçaient cesfonctions. Les nobles surtout, furieux de recevoir la visito

(J) C. RomanaEcctc. i. L. ttt. S, in.e.. Cpr. L. t9, D.Ju<Mci'J,
(:)Art.i,59,6<,OB,69.
(a) Grand Coutmnter, m, i.



!('pcrmcHa!cn!<!es hommesde loi, se permettaient de jeter par !es fenêtres
<!e mutiler, de tuer même les sergen.squi leur faisai n~significations. Génois raconte l'histoire d'un hn.ss' (jeHordeanx. auquet un grand seigneur Ht couper les deuxoreilles. Le comte de Monsoreau était moins féroce.

S'étant
rencontre un jour c!.ez un h.te!ier avec un seront .,uvena.t apporter un exploit à cet huilier. il le pun.td.<- t".audace en obligeant à avaler son acte. On connaît tanccdnte'e Louis XII qui se présenta lui.m~me au Partcment. lebras gauche en.charpo. parce .~u'un grand seigneur avaitcassé le ~'°\he a un sergent; le roi demanda justice
pour celm.ct. L'ordonnancede Muuiins de i36<; (art :<t <.tprononça la peine de mort contre ceux qui se pcrmettrai.'nes voies d.. fait vis-à-vis des sergents. Déjà une ordonnaie 1550 nva.t permis aux huissiers d'assigner les seigneurs;~a.ns dan. l'un des immeubles lie leur furter~se etd cacher 1 ~p!oH au poteau de !a barrière. Ce moyen étantencore IH" pour sergents,Henri de i580, exigea de toute personne possédant sei-gneurie ou maison forte qu'elle Ht élection de domicile dansla ville roya!e la plus proche de sa résidence. Les mendiants,les vagabonds et ceux qui avaient un domicile inconnu étalerassignés par cris publics ou à son de trompe. On appelaitaussi en justice les étrangers à son de trompe sur lésâtes

ou connns du royaume les plus proches dupavsauquetil,
appartenaient. C'est l'ordonnance de 1667 qui, la premièrevoulut qu'ils fussent au parquet du Pleureur~néral du Parlement dans le ressort duquel se trouvait letribunal compétent. Sauf ces exceptions, l'exploit d'ajourne-
ment devait être remis au défendeur, à personne ou à domi-cile il lui était laissé copie.

Cet acte était la base et point de départ de toute la pro-cédure. C était seulement par exception .t dans certains casque l'action s'introduisaitpar voie de requête «u juge. Pourtoutes les adirés portées devant les Parlements ou autrescours souveraines, il fallait, au préalable, obtenir d.s lettresde ~? ou un qui donnait commission à un huis-~r(t;. Cette forme était aussi imposée dM< certain. c.t
(t) Boutelller, Hv. t, Ut. M.



exceptionnels devant les autres juridictions, par exemple
pour obtenir la rescision d'un contrat..

Jusqu'au XIV" siècle, les deux parties étaient tenues, comme
un l'a vu, de comparaître en personne ou par mandataire
devant la justice c'est ce qu'on appelle la présentation (!).
Cet usage se modifia insensiblement. En cour souveraine, on
admit qu'il suffirait de se présenter devant le greffier commis
a cet effet (2). Fuis il fut établi par un édit de i~75, dans les
justices royales, des greffiers spéciaux appelés greffiers de
présentation, auxquels il suffisait de se présenter et de faire
connaître l'objet du procès. D'après l'ordonnance de i(MH, le
défendeur seul était encore tenu de se rendre au greffe, d'\
déclarer sa constitution de procureur et de la faire connaître
ensuite au demandeur. Celui-ci était dispense de cette forma-
lité, parce que sa constitution de procureur avait déjà été si-
gnifiée au défendeur dans l'exploit d'ajournement. Toutefois,
deux ordonnancesde iU!~ remirent en vigueur, même pour le
demandeur, les anciennes règles. Mais dans la pratique, on
cessa d'exiger la présentation en personne des parties au
greffe on se contenta, du la part de leurs procureurs, d'une
présentation avec justification de leurs pouvoirs (<).

A la suite des présentations, on arrivait immédiatement,
dans les anciens temps, à la procédure orale, aux plaidoiries.
Mais sous l'influence du droit canonique, la pratique intro-
lluisit, avant les plaidoiriss, cles écritures qui furent défini-
tivement organiséespar l'ordonnance de i667.

Dans la procédure canonique, les parties ayant com-
paru, doivent, avant tout, proposer leurs causes de récu-
sation. Si le juge est accepté par les deux plaideurs, le
demandeur dépose entre ses mains un mémoire contenant
le développementdo sa prétention et de ses moyens. Toute-
fois, dans les affaires sommaires, ces écritures no sont pas
nécessaires et un exposé oral suffit (5). La requête du deman-

(i) Styhx Pat'tamcnu, ch. 5. – Ordonnance do i3M, art. 4. Uuu.
tclUcr. ttv. tH. «.

(t) Uoutothor, nv. i, Ut, 0.
(3) CtmrondM Mr UoutwUtor, p. 31!
(4) Vuy. Fcrr~'c, v* P~MnttUoM.
(S) C. 2, Do verborutn t~nUtcaHone,S. H, in Ctumont.



1't, xnnsi- <!<*< f~!)~~z h) mnnidcur comprend l'exposé des faits, !a mention du droit t'é<-t
ou personnel qui est conteste, enfin tes conclusions que j<.
demandeur peut changer jusque la litisconleslation (t
même après ce moment, mais à la condition, dans ce dernier
cas, de payer les frais(t\ Cette prétention et communiqutc
au défendeurqui, après en avoir pris connaissance,yacquiesce
ou la conteste. Si le défendeur conteste la prétention dn
demandeur, il faut qu'il le fasse pa" des conclusionsformelles
la cause est alors liée et on dit qu'il y a A~o~ (2). La
réponse du défendeur est écrite dans les anaircs ordinaire?,
verbale dans les affaires sommaires(~).

Dans la nouvelle procédure française, après la présentation
au grcM'c, le demandeur doit communiquer sa demande
développée par écrit au défendeur, mais cette communication
a lieu de procureur à procureur, sans ministère d'huilier et
en l'absence du juge. Auparavant, ces écritures n'avaient lien
qu'après la présentation devant lejnge et si celui-ci les ordon-
nait a cause de l'insuffisance des dcctarations du demandeur
et des difficultés soulevées par le défendeur.

La demande écrite ou action du demandeur était, accom-
pagnée ou suivie de la production, c'est-à-dire du dépôt ou
de la communicationau grcnc des pièces qui devaient servir
de moyen de preuve. Il était de principe qu'une partie ne
pouvaitpas exiger production de son adversaire tant qu'elle-
même n'avait pas fait la sienne.

L'action était suivie de la défense qui était la réponse à
l'action. Au moyen Age, de même que l'action, la défense
était proposéeverbalement et au moment de la présentation
on aurait pu rédiger la défense par écrit, mais cette forme
était purement facultative. La déclaration verbale du de-
mandeur n'avait toutefois souvent pour effet que d'ame-
ner le juge à ordonner au demandeur d'intenter son ac-
tion par écrit, de prendre la procédure écrite par mémoire
en pareil cas, le défendeurdevaitnaturellement aussi exposer

(') C. 6 <t i5, X, Do Judidh. s, i. C. < et t. X, De UMU eMa-
Unn~ s, t.

(s) Voy. le Mt. DI MbeUi ebMoM, Ub. Ut.
(a) C. s, X, DI ontcto Ju<M< i, M. C. t. de verbefMm ~H-

CtUoM, S, ti, in C~nMnt.
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!crit. Mais, plus tard. on <
1

sa défense par écrit. Mais, plus tard. on en arriva à décider
<_n pratiqueque le détendeurayant connu l'action par l'exploit
'I huissierdu demandeur. pourrait de suite, directement, sansintervention de jupe. répondre par écrit au demandeur sousiormc dactc de procureur à procureur. Te!!e est l'originedes requ.tes en défense qui ont passé de l'ordonnance de i667(tans Je code de procédure.

Lorsque le défendeur ne soulevait aucun incident, on pas-sât de suite ù l'instruction du fond et, sous l'ordonnance de
IC67. !a justice décidait si cette instruction continuerait parécrit ~appointemenUou aur..it lieu par plaidoirie. Les défen.
ses au f.md du défendeur s'appelaient, dans un sens très largedes except.uns péremptoires. bien que cette exprestion,
comme on ic verra plus loin, fut ordinairement priM avect'n sens p!us étroit. La demande et l'exception péremptoire.'ta.ent. dans l'ancienne pratique, intimement liées l'une a1 autre, a c" point qu'il n'y avait pas litiscontestaUon tant
que 1 exccptton péremptoire n'avait pas <K formulée. De là lamax.mc le péremptoire emporte litiscontestation, m<usaussi il couvrait le dédinatoire(t). Cette idée de la litisconte.-
tat.on ava.tété évidemment cmpruntëo au droit romain et
au dro.t canonique. Elle n'a pas passé dans le code de procé-dure. muis il en reste cependant quelques traces dans l'usage
encore aujourd'hui observé de poserqualité, et dans les dispo-~.ons ducode relative.~misede la cause en état. Lalitiscon-testatioii avait lieu, dans notre ancien droit, toutes les fois quele défendeurreconn.is.ait tout ou partie de la demande ou laniait, ou cnun, proposait des faits contraires. Dans ce dernier
cas. il y avait, de la part du défendeur, exception péremp-toire. Ces exceptions étaient de deux .ortM les exception.përcmptotres proprement dites et le, défenses au fond Lespremières étaient fort larges, peu déuniM.t comprenaient
une foule de moyen., comme la prescription.Ce. exception.péremptoires proprement dites devaientêtre propo.ëe, avantce que l'on appelait les défenses au fond celles-ci Armaientainsi les dernière,re,.ource. du défendeur (a).

(i) BMumMotr, VU, M.
(') Intbtft, 94. OrdonnMM de iM7, Mt. B, art <.



Sonsl'induencedu droit canonique, on imposait aux deux
parties l'obligationde prêter avant talitiscontestation h' ser-
ment ~M/M~M. Mais cette pratique, très répandue dans te
Midi (<), fort rare dans les pays duKord. tomba de très bonne
heure partouten désuétude.

Le défendeur portait ses moyeas a la connaissance du
demandeur par acte de procureur a procureur. La n<- s arrê-
tait pas la procédure écrite entre les parties le demandeur
pouvait rédiger une réplique et le défendeur une dupli.tue.
Ces écritures étaient une cause de lenteurs et de frais t'onsi.
dérables. L'ordonnance de 1667 ~tit. 5 et t) \ou!ut y porter
remède en décidant qu'a l'avenir le demandeur devrait, dans
un court délai, réunir et faire valoir tous ses moyens en ré-
ponse. Il était permisau demandeurde signifier une requête en
réponse, mais là devaient s'arrêter tes écritures. Ces'disposi-
tions furent toutefois tournées par les praticiensqui, ala place
des dupliques et tripliques, imaginèrent les dires et requêtes.

Toute cette procédure écrite s'accomplissait en dehurx du
juge. Son but essentielétait de bien préciser le point litigieux
entre les parties pourpréparer ainsi les mesures d instruction
et les plaidoiries. Elle correspondaità cette partie de lu pro-
cédure anglaise qui avait pour objet d'aboutir a l'issue.

Pourarriver à l'audience, la plus diligente des deux parties
faisait inscrire au greffe l'an'airc au rôle. Cette partie préve-
nait ensuite son adversaire do se trouver a l'audience, au
moyen d'un avenir. C'est à ce moment que l'anàire arrivait de-
vant la Justice et qu'il y avait contestation en cause, ce qu'il
ne faut pas confondre avec la litiscontestation dont il a été
parlé un peu plus haut. Alors avait lieu, dès que l'M~iroétait
arrivée à son tour de rôle. la procédure orale et publique.

Les actes écrits de la procédure étaientredigés par les pro-
cureurs les avocats avaient le monopolede la plaidoirie, ex-
cepté pour les affairée sommaires qui pouvaient aussi être ex-
posées par les procureurs. Il était permis aux juges de se re-
tirer à huis dos pour délibérer maia enmatièrecivile. le juge-
ment devait toujours être prononce en public et oralement.

Si le juge ne se trouvait pas sufMeamnMnt éclaire par les

(t) Vey. rMet<HM coutume« TeutoMM,j~Mttn.



plaideurs, il pouvait ordonner une nouvelle procédure, par
ect-it, !'appointcmcnt. C'est qu'en cnet, indépendamment de
!a procédure ordinaire qui vient d'être exposée, il existait,
autrefois comme aujourd'hui, deux autres procédures, mais
toutes deux d'une nature cxceptionne!!< celle de l'appointc-
ment et celle des affaires sotnmaircs.

Au quinzième siècle l'usage s'introduisit assez frequjcmment
d'ordonner un complément d'instruction par écrit, même
avant d'avoir entendu les phudoh'ics; mais l'ordonnance de
i~iU rrprima cet abus en décidantque dans toutes Icsanuircs
ou !es pt-tidoiries sufth'aicnt,on devrait s'en contenter et ren-dre de suite le jugement, ce qui impliquait la nécessite de
commencerpar ies plaidoiries. L'ordonnancede tU(:7 ~titre i!,
art.U) a renouvelé cette disposition, en ajoutant que !c juge
devrait, après les p!atdoirie! rendre publiquement unju~-
ment pour prescrire l'instruction par écrit toutes les fois queles plaidoiries paraîtraient insufnsantcspour eclairerlajustice.

On appelait appointements ces jugementspréparatoires qui
prescrivaient en même temps aux parties de produire leurs
pièces; mais on donnait aussi !e même nom a la procédure
elle-même, parce qu'elle avait pour objet de préciser le litige
en le ramenant a certains points. Ces points devaient être in-
diques dans le jugement qui ordonnait la continuation do lu
procédure'~). L'appointcmcntavait tantôt pour objet un nou-vel examen des actes, pièces et titres déjà produit' tantôt

tau contraire, de continuer devant le juge le développe-
ment de la procédure, mais au moyen d'écrits et a causede difficultés de droit que soulevait le litige dans le pre-
mier cas, l'appointcment était a mettre dans le second,
en droit. L'appointement a mettre était ainsi appelé parce
que les parties devaient, dans un certain délai, mettre loura
actes au grene ou entre les mains d'un rapporteur, désigné
par la justice.

Dansles appointementsà mettre,la juatico nommaitd'abord
un rapporteur le jugement qui ordonnait l'appointement
~tait levé par la parUo la plus diligente celle-ci déposait sespiecea au grene, signifiait a l'adverM:re le jugement eU'aoto

(<) Voy. Ferrite, v Appetn~mwnt.



de dépôt et !e sommait de faire a son tour le dépôt de pie-
ces. Cet adversaire devait déposer ses pic.'es dans les troisjours et signifier son dépôt. Ces délais étant trop court, onne les observaitpas et, en pratique,on prenait un temps infini
pour faire les productions. L'n arrêt de n-~ement du parte.
ment de Paris du 2j novembre i68U essaya de mettre unterme a~ ces abus.

Dans lappointemcnten droit, a écrire et produire, c'était ta
procédure elle-même qui continuait par écrit. Cette procéduredonnait lieu a des lenteurs et a des frais considérablesa~aut1 ordonnancede iC67 et le plus souveut on l'employait inutile-
ment, car les parties se bornaient a répéterce qu'ellesavaient
dit. De plus, on ne pouvait faire un sent pas dans cette procé-dure sans un jugement de tout le tribunal. L'ordonnancede
1667 essaya d'introduire des améliorations. Hilc voulut quetoute la procédure s'accomplît devant un rappurt.'urdont )<-
travail servait de base a lu délibération de lu justice: m.is a
cote du rapporteur et a titre de garantie, on nommait deux
assesseurs charges de lire. l'un, 1 inventairedes titres l'autre,les titres eux-mêmes, et on les appelait, pour ce motif, des
évangélistcs. L'ordonnance de 1667 voulut aussi que !<. juge-
ment ordonnant l'instruction par écrit indiquât toutes lespièces h produire mais elle eut le tort do ne pas limiter 1~nombredes écritures. D'un autre côte. pour empêcher!es len-teurs, elle exigea que les productions fussent faites, a peinede déchéance, dans (les délais très brefs et comme ces délaisétaient, en réalité, beaucouptrop courts, en pratique il fmim-possible de les observer. Les abus persistèrent comme par le
pMsé la procédure d'appointement fut ordonnée beaucoup
trop souvent et continua à exiger de longs délais. Les procu-reurs trouvaient de graada avantagesdans cea sortes de pro-cédure~ surtout dans les appointements en droitqui leur per-mettaient de signifier un grand nombre d'écritures et les ma-gittrata se laissaient volontieM aller a ordonner l'emploi de
cetteprocédurequi leurprocuraitdea épicéa plus élevéea.AuMi
qu'arrivait-ilen pratique?Lee juges M dispensaient d'écouter
les plaidoirieset do lire touMefatra~ d'écriture des procureurs.
Quand les sac. étaient pleine, ils paMaiententre les maine du
rapporteurqui lee transmettait à son Mcréttir$. Celui-ci tra-



et an supph~mfnt d'extrait. Lev;dl!ait l'extrait et an supplément d'extrait. Le sortd<'sphd-
d<;)trs ~tait ainsi abandonné a l'ignorance ou a la mauvaisefoi
d'un employé subaitt.rne. D'Aguesseau nous apprend en enet
.iuelcsju~'s s'cnremf'ttait.nt au rapporteur, cehn-ci a sonsecrétaire, et qu'ainsi !a justice était dép!orab!e (t). Ajoutez &
cela que te juge faisait son rapport en chambre du conseil et
que t anait-t. tout entic-re se jugeait a huis dos, ce qui reti-
rail encore aux partifs la garantie de ia publicité. Aussi cemode d instruction était-il fort décrie lorsqu'on ut le code de
prucrdurc et ]cs rédacteurs de ce code évitèrent soigneuse-
ment !s anciens noms. Dans l'exposédes motifs du titre, con-sacre il l'instruction par écrit le rapporteura!!a même jusque
dire « Cahnez vos inquictude&sur l'abus c<'tte mesure n'a
rien de commun avec les anciens appointements.

» C'était al-
ler trop loin; mais enfin il est certain qu'on avait remédiéaux«bus de l'ancienne procédure en limitant le nombredes signi-
fications permises au plus strict nécessaire et en accordant
des dotais assez longs pour qu'on puisse contraindre les par-ties a h's observer sans gène pour leurs intérct);.

!.a troisième procédure était celle des nnaires sommaires.
~ous avons déjà vu qu'au tempsdo la féodalité on avait admis
une procédure spéciate et plus rapidepour certaines auairet
mais cette procédure n'était pas le germe de nos matières
sommaires, Ici encore il faut remonterau droit canonique.

Comme la procédure ordinaire étaitassez lente et surtout
fort coûleuse, les papes commencèrent par recommanderauxjuges de statuer rapidement et avec peu de frais sur les
causes secondaires. Ces recommandations un peu vaguesprêtaient a l'arbitraire aussi pour mettre un terme auxcontroverses, les papes établirent la distinction entre les af-
faires ordinaires et les auaires sommaires. En droit canoni-
que, une aH'aire peut être sommaire, soit à cause de peud'importance, soit dans l'intérêt public ou a. cause de l'ur-
gence (~). D'ailleurs c'est aux juges & décidersouverainement
quelles affaires présentent l'unou l'autre décès caractères etles parties ont le droit de demander qu'une affaire ordinaire

(i) Voy. MM d< pMc4duM d< Boac<nnc, p. 3M.(!)~D.jMdtcit.i.tnanm.



cmcnt (t. D'tprcs le <h'oit c.-

L'. d(;s ctt~m'nts snh<i):)ntx.
soit jugée sommairement (t. D'nprcs le <h'oit canonique. il va, daus la procédure, des étem<-uts subst:mti<s et d<'s pat tics
purcm.'ut soleunettes destiu~es a assurer une m.'itl.'m.e ad-
ministt'atioud.' ta justice. D.ms les :dr:ti)-es ordinnit-cs, il fnut
se soumettre aux unes et aux autres, mais dans I.'s a~:r<'s
sûmmaircs, ou est dispensé des formatitcs purement solen-
nelles. Ainsi, pour ces procès lcju,?e doit u'admenre cumoteécritures que l'ajouructncut, ahr~er les dotais et faire tenir
note de tout ce qui s'accomplit a t'audience(~); tnemeshnpti-
uc&tiuu dans les procédures rotatives aux preuves :i).

Cette procédure sommaire fut d abord admise par tes Hta.
biisscmeutsdu roi Jean(t:<UJ)pour les causesbfnéHciates en.suite, étcuduc aux actions possessoires par l'ordonnance d<'juillet !iU3(art. 3~ H, 88 généralisée par l'ordonnance de
i50U (art. t7) enna régulariséepar celle de i667 (tit. 17, art.
12 et suiv.).

L'ordonnance de i667 considérait comme matières som-maires les actions personuelt.'s jusqu a quatre ccn ts livres
les procès concernant les honoraires des médecins, des apo~thicaires et des gens de justice] usqu'à mille livres les procèsrelatifsaux dépens et aux frais d exécution, les demandes jus-
qu'à concurrence de mille livres dès qu'elles requérMieutcé-
lérité. Dans les matières sommaires, les délais étaient plus
courts; on supprimait les écritures les parties comparais-
saient en personne ou du moins l'assistance des procureursétait facultative les enquêtes se faisaient à l'audience enfin
les jugements étaient exécutoires par provision sous caution
et les délais très courts des actes d'exécution ne pouvaientpasêtres augmentés par le juge.

C. /MC<J<M~. Les principaux incidents sont ceux qui
concernent la comparution des parties, ceux qui se rat-
tachent à la preuve et ceux qui modifient le fond de la con-tMtttion.

Nous avons vu combienétait importante, au moyen âge, la

(t) C. 10, X. D« jHdtcHt. i, t. C. i. De judieit., t, t C. <. Devob. tt~tf.. ii, tn a«n. Cpr. BMhtMr. PrtMtp~ tMrb M-MBict, t ««.
(<) C. S, tn Cl<m., De wberam <~oMctUOM. 5. tt.
«) Beehmwf, op. ctt., § 770.



théorie des e\oincs. Toutefois la représentation en justice
étant devenue d'abord facultative, ensuite obligatoire,les cxoi-
nes tombèrent de bonne heure en désuétude et il n'en était
plus questiona l'époque de l'ordonnance de 1667. C'est qu'en
cnet, un empêchement personnel de se présenter en justice
ne s'oppose cependantpas à ce que l'on fasse une constitution
de procureur.

Nous avons vu aussi qu'on avait abusé, au moyen âge, des
assignations qu'on 'cuouvelait sans nécessité plusieurs fois.
L'ordonnance de VDIcr~.Cotterets, la première, chercha a
simplifier ces procédures et a supprimer les abus elle décida
que, dans toutes les matières privilégiées pour lesquelles onavait jusqu'alorsexi~e plusieursassignationssuccessivesavant
le défaut sur le fond. i! suftirait de deux assignations le second
défautdevenaitainsi percmp)oirc(t). Cette disposition n'ayant
pas été observée dans la pratique, l'ordonnance de i6U7 dé-
cida d'une manietc plus rigoureuse encore, qu'une seule assi-
gnation suftirait a l'avenir et qu'on pourrait toujours de suite
prendre dcfautsm'Ie fond. Ainsi,siledemandeurnose présen-
tait pas a l'expirationdu délai d'ajournement (défaut faute de
se présenter), ou bien s'il ne donnait pus copie de ses pièces
dans le délai fixé (défaut fautede donner copie des pièces jus-
tincativ~'s), ou bien s'il ne se présentait pas & la plaidoirie
(défaut faute de plaider), le défendeur pouvait prendre défaut
contre lui et réciproquement il y avait lieu a défaut contrele défendeursoit qu'il n'ait pas constitué procureur dans les
délais iixés par la loi (dans ce cas le demandeur devait pourprendre défaut obtenir au grcne des présentations un acte
constatant ce défaut faute dccomparoir),soitqu'iln'aitpasfait
connaître ses moyens do déiense dans les délais. Dans tous
ces cas, on accordaitau demandeur le profit du défaut si sesconclusions étaient justes et bien vériuoes.

Dans la théorie des exceptions, l'ordonnance de i667 in-trodutsituno importanteamélioration en obligeant le défen.deura proposer en même temps, sauf dans certains cas. toutes
ses exceptionsdilatoires, tandis qu'auparavant on les invo-quait les unes après les autres.

(i) OfdoaoMCtde <M9, art. t4.



Dans !a théorie des prouver, (tes changements bien {tins
graves fureutapportes par I.'s ordonnances royales. L'écriture
s'étant repaudue <-t!a cor)'upUou<l"s temnius ayant sou!<'vc
'tes plainte'! geu-rales, l'ordonnance de Moulins d.cida anseizième siècle, qu'a l'avenu' la preuve pat' écrit f~'tuerait
la regte la preuve par témoins devint l'exception et il fut
même nUct'<!it de combaHre les cot-Hs par des tcrncins.
Apnrtirdcccnt ]ivrbS, !a pt'cuvcpar~moinsfutp\chu' tuuh's
les rois qu'on avait pu M procurer u)i écrit.

Quant aux enquêtes, cïïes s~ thetit toujours par ~-rit. et ensecret l'ordonnance de iC67 se borna aiutcrdirch's cttquct.'s
a futur et les enquêtes par turhe, a cause des abus auxquels
c!!cs avaient donne lieu. D'aiUeurs rieu u'etait chau~<' au sys-tème des preuves légales que PoUti.'r reproduit saus .noue le
critiquer. C'est seulement depuis !a tLevo!ution qu'a été cou-sacré le système de la preuve par l'iutime couvictiou. Mais
le code de procédure a eu le tot't d'emprunter àuo'rc auciett
droit la forme de l'enquête secrète eL écrite. On comprend
encore moius qu'il ait donne place a la théorie des reproche!;
qui s'expliquesous le système des preuveslegalcs mais qui u'a
plus aucune raison d'être du momeut que Icjuye pèse les té-
moignnges au lieu de les compter.

La procédure de la veriucatioud'écriture ne subit pas d im-
portants changements. Quant a celle du faux, elle couserva
un caractère criminel jusqu'à la un du dix-septième siècle.
C'est l'ordonnance de i670, plus tard complétée par celle de
1737 qui, la première, distingua le fauxcivil ou incident du faux
criminel ou principal.

A défaut d'écrits et de témoins, la partie peut encore éta-blir son droit par l'aveu do l'adversaire, mais c'est seu-lement pendant notre période, sous l'iuuuence du droit cano-nique et après des tâtonnements que fut organisé l'interro.
gatoire aur faits et articles.

Au serment et même aux autres preuve:, le droit cano-nique préfère l'aveu des parties. Aussi organise-t-ilavec plus
de soin que le droit romain la procédure qui doit provoquer
un aveu (1). La partie qui voulait interroger ton adveraire

(t) Voy. X, D<eon<!tMbt, i~. Ut. n. Cpp. D, De taterfOMUMt-bMinJure~dMdh.ti.i.



devait remettre ait juge des ~os</<o~ c'est-à-dire l'indication
des questionssurlesquelles l'interrogatoire porterait etchacun
des plaideurs devait prêter, en pcrsouue ou par procureur,
une sorte de serment de ca/M~ l'un de poser les ques-
tions, l'autre d'y répondre sans esprit de chicane (t). En France,

une ordonnancede 1499 de Louis XII (art. 16) ordonnait au
demandeur de jurer sur les Évangiles qu'il croyaitsa demande
véritable et le détendeur devait jurer contre chaque article
des écritures du demandeur. C'est ce qu'on appelait les ré-

ponses de c/-c~ fe/ ~o~ c?-c~. Il paraît môme que les juges

se permettaient de faire garder à vue la partie dans sa maison,
de l'y consigner jusqu'à ce qu'elle eût fait res réponses et
serments, abus réprimé par plusieurs arrêts du parlement de
Paris, notamment par celui du 10 mai 1535. Une ordonnance

de t539 (art. 37) de François I' abrogea ce système de ré-

ponses obligatoires de credit vel ~o~ crce~ et mit à la place,

pour les parties, la faculté de se faire interroger respec-
tivement sur faits et articles. De cette ordonnance, l'interro-
gatoitc sur faits et articles a passé dans celle de 1667 et dans
le code de procédureoù cet incident, sous l'influencedu droit
canonique, est resté secret. De même, le principe d'après
lequel la partie qui refuse de comparaîtreou de répoudre est
considérée comme faisant aveu, s'est transmis dans notre
droit.

L'ordonnancede 1539 voulait que la partie prêtat serment
avant d'être interrogée, ce qui la plaçait entre sa conscience
et son intérêt; de plus elle ne pouvait répondre que par oui et
par non, ce qui rendait souvent l'interrogatoire obscur ou
inutile enfin il y avait amendede vingt livres comme peine de
chaque fait mensonger,ce qui produisait encore des contesta-
tions au milieu du procès principal. L'ordonnance de 1667 a
suppriméces rigueurs inutiles, sauf la nécessité du serment.
De plus, en cas de refus de la partie de comparaître ou de ré-
pondre, son silence valait aveu. Le code de procédurea, le pre-
mier, décidé (art. 330) qu'en pareil cas les faits pourront être

(i) C. 2, 5, ii, InClem., De verb. signif. C. t, 2, De confisais, 2,9,
in 60. C. 2, De testibus, 2, 10, in 6". – C. 3, De juramento catum-
niac, 2, 4, in 6".
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tenus pour reconnus sans l'être nécessairement et a sup-
primé le serment.

Il y avait encore deux procéduresqui tenaientà la preuve: les
rapports d'expert (1) la descentesur lieux qui existait d~jà au
temps de Boutellieret qu'il ne faut pas confondre avec l'cxcep-
tionde vue etmontrée.Celle-ci futsuppriméeparl'ordonnance
de i667 qui s'occupaseulement de la descente sur lieux (2).

Restent les incidentsde fond. Là encore il faut relever l'in-
fluence canonique sur les demandes rcconvcntiunnelles
Pendant toute la période précédente, ces demandesavaient
été prohibées dans les pays de coutume. En i5t0, l'ar-
ticle 74 de la coutume de Paris commença par permettre
la compensation à la condition <~ue les deux dettes fus-
sent claires et liquideset qu'on eût obtenu des lettres royaux.
En i580, cette même coutume dispensa les par ties de s<; pour-
voir de lettres de chancellerie. Entin, l'article 106 de cette
même coutume permit la reconventionpourvu qu'eUc eût lieu
ex pari causa, c'est-à-dire qu'elle fût née de la môme cause
que l'action et qu'elle lui servit de défense. Cette disposition

passa dans un certain nombre de coutumes. Mais la pratique
du Châtelet de Paris alla encore plus loin, et, se rapprochant
davantage du droit canonique, elle autorisa toute prétention

sous forme de demande reconventionnelle, à la condition
qu'elle pût servirde défense à l'actionprincipale.C'est encore
aujourd'hui, dans le silence du code de procéduresur ce point

et aussi par argument de ce qu'il dit des demandes nouvelles

en cause d'appel (art. 464), le système adopté par la doctrine

et par la jurisprudence.
Si le demandeur néglige de poursuivre la procédure com-

mencée,il peut encourir la péremptiond'instanceque le droit

canonique emprunte à Justinien, mais en la modifiant. Cette

péremptionne repose plus sur un motifd'ordre public.comme
dans le droit de Justinien, ne ~M pene fiant t~~o~a/M et

(1) Quelques coutumes contiennent des détails fort complets, mais

seulement pour certainesclasses d'experts, par exemple pour les experts

architectes. Voy. coutume de Paris~aEt~lS~~etsuiv.
t, eh.(i) Boutellier, liv. i, tit. 32.~tmb~ i, ch. 19. Ordon-

nance de h.S7,tit. IX, art. t et/(~it. XXL-~ot, Répert., V. Des-

centes sur lieux.
d 1 a



~'<<(f /~w!<~ ~«~/M~M e~cc</f~<< elle est fondée sur un désiste.
ment présumé. Aussi, elle ne s'accomplit plus de plein droit
et 1~' point de départ des trois ans n'est pas lalitiscontestation,
mais le dernier acte de procédure (i). On s~it quelles con-
troverses, dans le silence des ordonnances, ont divisé nos
anciens parlements sur la nature, les effets et les conditions
de la péremption, mais ces pratiques si variées s'inspiraient
toutes, plus ou moins, du droit canonique.

D. ~<~cwe~<. Nous avons vu comment s'introduisit, sous
l'influence du droit canonique, la distinction des jugements
en définitifs et avant dire droit. Les principessur la délibéra
tion, le vote, le prononcé du jugementen public, n'ont pas été
modifiés par le code de procédure qui s'est borné à consacrer
l'ancienne pratique. Toutefois, en cas de partage, il n'y avait
pas autrefois de règle fixe; les principes les plus divers
s'étaient introduits dans la pratique. Dans les basses juridic-
tions, on appelait, pour vider le partage, un ou plusieurs
hommes de loi présents à l'audience, mais sans recommen-
cer l'instruction; dans les juridictions souveraines, l'affaire
était ordinairement portée devant une autre chambre.

Le code de procédure s'est également borné à reproduire
les principes de notre ancien droit sur la rédaction des juge-.
ments, sur le contenu de la minute, sur les qualités qui
étaient déj~ rédigées par les procureurs et réglées par le
magistrat qui avait présidé, en cas d'opposition. Toutefois
l'usage s'était perdu de motiver les jugements.

M n'y a rien a dire de la condamnation principale et quel-
ques observationssuffirontpourlescondamnations accessoires.
Nous avons déjà vu que la condamnation aux dépens avait été
empruntée au droit canonique et qu'elle était même pronon-
cée d'office (2).

Si l'on ajoute à la charge des dépens l'obligation de payer
les avocats et les procureurs, celle de donner des épices aux
juges et notamment au rapporteur et au commissaire, on
comprendra les plaintes qui s'étaient élevées de toutes parts

(1) C. 20, X, De jndicna, 2, 7.
(2) L'ordonnance de ~667 consacre encore ce principe, mais aujour-

d'hui il est généralement admis que la condamnation aux dépens ne
peut pas être prononcée d'office.



dans notre ancienne France. Les épices des juges, d'abord
facultatives et modérées, n'avaient pas tardé à devenir plus
élevées et surtout obligatoires. Les ordonnances royales in-
tervinrent plusieurs fois et s'attachèrent à régler la taxe des
dépens et des épices (t), pour les limiter; mais leurs efforts
furent vains (2). Dans certains cas, en pratique, pour alléger
la charge des dépens, on imaginade les compenser l'ordon-
nance de 1667 interdit cette compensation~ mais sa dispo-
sition ne fut pas observée. Quant à la condamnationà des
amendes, elle devint fort rare sous l'influence du droit cano-
nique et ne fut plus encourue, comme de nos jours, que
dans les cas exceptionnels.

E. Voies de ~'ecoM~. Les voies de recours ordinaires
contre les jugements sont, dans notre droit, l'opposition et
l'appel. L'opposition,propre aux jugements par défaut, était
inconnue en droit romain où le défaillant dont la contumace
avait été régulièrement constatée trois fois ( d'abord par des
edicta, plus tard par des <fp~M~<t~<tOMes)était condamné, avec
privation du droit d'appeler, de sorte qu'il lui restait seule-
ment le bénénce de larestitutionen entier. Al'origine, le droit
canonique frappa le défaillant d'excommunication(3) mais
bientôt on se contenta de lui appliquer, comme peine de
son défaut, la condamnation aux dépens et à des dommages

(t) « Les épiées que nous donnons maintenant, ne ac donnaient
anciennementque par nécessite. Mais celui qui avait obtenu gain de cause,
par forme de reconnaissance ou regraciement de la justice qu'on lui
avait gardée, faisait présent à ses juges de quelques dragées et confi-
tures car le mot d'épicéa par nos anciens étaient pris pour confitures et
dragées. Ces épices donc se donnaient au commencement par forme de
courtoisie à leurs juges par ceux qui avaient obtenu gain de cause,
ainsi que je disais ores. Néanmoins~ le malheur du temps voulut tirer
telles libéralités en conséquence: si que d'une honnêteté on fit une
nécessité. Pour laquelle cause, le dix-septième jour de mai mil quatre
cent deux fut ordonné que les épices qui se donneraient pour avoir
visité les procès, viendraient en taxe. Depuis, les épices furent chan-
gées en argent, aimant mieux les jugestoucherdeniers que dragées."–
Pasquier, Recherches de la France, liv. ~11, ch. 4.

(2) Voy. notamment l'ordonnance de Roussillon, art. i4 et 3t.
(3) C. i et 3, X, Ut lite non contestata, S, 6. C. i9, X, De appella-

tionibus, 2, 28.



intérêts (ï). D'ailleurs le défaillant avait le droit de faire reve-
nir l'affaire devant le tribunal. Cela tenait probablement à
ce qu'il était de principe qu'aucune condamnation ne pouvait
être définitive avant la litiscontestation. Or cette litiscon-
tf'station devenait impossible toutes les fois que le défendeur
faisait défaut. Aussi la sentence par défaut qui adjugeait au
demandeur la possession d'un bien du défendeur ne s'oppo-
sait pas à ce que celui-ci rentrât en possession, pourvu qu'il
se présentât dans l'année, qu'il remboursât les frais et qu'il
fournît caution de comparaître. Mais une fois l'année expirée,
la possession était définitivement perdue pour lui et il ne
pouvait plus agir qu'au pétitoire (2'.

Tant que la procédure d'appel fut abandonnée à elle-même,
de nombreux abus purent s'introduire et il s'établit aussi des
divergences entre le Nord et le Midi. L'un des plus graves
abus consistait dans les longs délais que la pratique avait
introduits pour donner le droit de former appel. Sans doute,
c'était un principe écrit dans les ordonnances qu'on devait
interjeter appel au moment même où le jugement était rendu,
illico ~3) mais quelle pouvaitêtre l'utilité de cette règle, alors
qu'on avait le droit de se faire relever pendant trente ans de
la déchéance, quand on n'avait pas immédiatement interjeté
appel, au moyen de lettres de restitution, appelées reliefs
d'illico. On disait donc avec beaucoup plus de raison l'appel
dure trente ans, principe étrange, bizarre, absurde, qui
permettait de laisser en suspens les décisions Je la justice
pendant un temps indéfini (4). Ce système dura jusqu'à l'or-
donnance de i667 qui le modifia en partie seulement. Cette
ordonnancelimita le droit d'appeler à dix ans ( vingt ans pourl'Église, les hôpitaux, les collèges, les universités ) toutes les
fois que le jugement avait été signifié et à partir de cette
signification. Toutefois quand il s'était écoulé trois ans de-
puis la signification du jugement, celui qui l'avait obtenu pou-

(!) C. 9 a 7, X, De dolo et con'umacia, 2, i4. – C. 24, X, De otucio~Po~atejudic~de!egati. I, 29. C. ult., X, De juramento calum-mæ, Z, 7.
(2) C. 5, X, ut lite non contestata, 2, 6.
(3) Ordonnancede 1493, art. 60. Ordonnance de i507, art. 23.(~ L'appel était toutefois réduit à dix ans dans un cas, celui d'adjudi-cation par décret.
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vait singulièrement abréger le délai d'appel il lui suffit
de faire sommation à son adversaire d'interjeterappel ce-lui-ci était alors mis en demeure d'user de ce droit dans les
six mois de la sommation (i). Ces délais étaient encore beau-
coup trop longs aussi ont-ils été réduits à trois mois parle code de procédure et à deux mois par la loi du 3 mai t86~.

Les formes de l'appel furent également modifiées. L'or-
donnance de Villers-Colterets de 039 ( art. il 7) abrogea
l'usage de mettre en cause le juge inférieur. L'appel se fai-
sait par déclaration au greffe ou de vive voix a l'audience.
Cette dernière forme de l'appel n'a jamais été abrogée, mais
elle était peu usitée dansle dernier état de l'ancien droit. L'.fp-
pel se faisait par acte signiné à l'adversaire, sans d'ailleurs
que l'on fût obligé de lui faire connaître les causes de l'appel.
Il fallait ensuite faire recevoir l'appel par le juge supérieur
c'était ce que l'on appelait relever l'appel. La forme de l'ap-
pel se composait ainsi de deux actes l'acte d'appel et le re-
lief. Le premier était déjà suspensif de l'exécution. On rele-
vait l'appel par lettres de chancellerie ou par requêteau juge
supérieur.

La procédure d'appel était moins compliquée que celle des
premiers juges; les parties connaissantdéjà l'objet du procès.
on supprimait les écritures préliminaires il n'y avait hi de-
mandes ni défenses et on en venait de suite aux plaidoiries
ou à la procédure des appointements;dans les causes légères,
on évitait même cette dernière procédure quoiqu'elle ait été
employée par les premiers juges, à cause de l'énormité des
frais (2).

L'appel devait être fondé sur l'injustice de la sentence dans
le fond les nullités de forme ne -donnaient lieu qu'à opposi-
tion ou requête civile suivant que la sentence n'était pas ou
était en dernier ressort et l'affaire revenait alors devant la
juridiction qui avait statué.

On pouvait toujours appeler des justices seigneurialesau
bailli ou au sénéchaldu roi; de celui-ci on allait au parlement

(i) Art. i2 et i7, tit. 27 de l'ordonnance.
(!) Voy. (Hntéreasanta détails sur la procédure d'appel dans Fleury,

ÏMt. au droit français, 7* partie.



avant l'édit des présidiaux. Mais pour éviter les frais considé-
rables et les lenteurs de ces appels au parlement dans les pe-
tites causas, l'édit de Henri II établit entre les baillis et les
parlements une juridiction intermédiaire, celledes présidiaux,
qui jugeaient en dernier ressort jusqu'à 250 livres a payer
en une l'ois ou jusqu'à 10 livres de rente; dans les autres cas,
on pouvait appeler de leurs jugements au parlement.

A i':tppf'I ot'dinaire, il faut rattacher deux particularités qui
s'étaient mtrodritcs dans notre jurisprudence, l'appel de déni
de renvoi et l'appellation par expédient. Le défendeur avait-
il été assise devant un tribunal incompétent, il pouvait ou
opposer l'exception d'incompétence ou former une demande
en renvui au tribunal compétent; dans le premier cas, il res-
tait sur lu défensive et se bornait à soutenir que le tribunal
saisi ne devait pas juger dans le deuxième cas, il prenait les
devants et demandaitque l'affaire fût jugée par un utrc tribu-
nal. Cet incident s'instruisait sommairement c'est-à-dire
rapidement. Si le tribunal se déclarait compétent, la partie
qui avait soulevé le déclinatoire avait toujours le droit d'in-
terjeter appel immédiatpour déni de renvoi ou pour incom-
pétence et on sait que ce principe a passé dans le code de pro-
cédure qui permet toujours aussi d'appeler du jugement sur la
compétence, même lorsque le tribunal statue sur le fond en
premier etdeinier ressort. En appel, il était statué sur cet in-
cident, non pas par les juges, mais par le ministère public.
L'avis que donnaient les avocats et les procureurs généraux
avait la force d'un jugement, mais il ne pouvait porter que
sur la question de compétence(I).

L'appellation par expédient était ainsi appelée parce qu'elle
était portée devantun avocat et on disait, d'une manièregéné-
rale, qu'une cause se vidait par expédient toutes les fois que
devant la juridiction supérieure, l'affaire, au lieu d'être sou-
mise aux magistrats de cette juridiction, était remise à la
sagesse d'un avocat (2).

Dès le seizième siècle on avait admis que les parties pour-

(i) Ordonnance de i667, VI. Guyot, vo Appel de déni de renvoi.
(2) Imbcrt, Il, 13. Ferrière, Dictionnaire de droit, ve Appellation

par expédient.



raient, dans les appels des petites causes, pour éviter les frais
considérablesde la procédureordinaire, convenir,par un com-
promis, de remettre la solution d'appel à un ancien avocat. Ce
qui avait été facultatifdevintobligatoiresous l'ordonnance de
1667 en cas de désertion d'appel et en cas de folle intimation.

Il y avait folle intimation lorsque l'intimé soutenait qu'il
avait été traduit devant une juridiction d'appel incompétente
ou qu'il n'était pas la personne qu'on devait assigneren cause
d'appel. La désertion d'appel supposait que l'appelant avait
laissé écouler les délais d'appel sans commencer l'instance
d'appel par l'ajournement dans ce cas, l'intimé pouvait
assigner l'appelant au moyen de lettres dites de déser-
tion pour faire déclarer l'appel nul. Il é~ait statué sur ces
deux sortes d'appel par un avocat (t).

L'oppositioncomme l'appel produisait effet suspensif,mais
tandis que l'appel portait l'auaire au tribunal supérieur, l'oppo-
sition la faisait revenir devant celui qui avait déjà jugé. Le mot
opposition commença à être usité vers le quinzième siècle
et par là on entendait toute protestation contre un acte
quelconqued'un tribunal ou de l'un de ses membres. L'oppo-
sition pouvait aussi être faite aux actes d'exécution et elle
correspondait à ce qu'on appelait alors la rescousse. Mais
quand on parle de l'opposition comme voie de recours contre
unjugement,on a en vue une décision par défautet c'estlavoie
accordéeau défaillantpour faire retournerl'affaire au tribunal
qui en est déjà connu. Il est probable que cette voie de re-
cours a commencé à être usitée à partir de l'époque où les
contremands sont tombés en désuétude et où l'on a donné
défaut contre les défaillants.

A proprement parler, 'oppositiona été réglementéed'abord
par nos pratiquesjudiciaires, en dernier lieu par l'ordonnance
de i667. Celle ci admet l'opposition en principe contre tous
les jugements par défaut. Elle semble cependant l'exclure
lorsque le jugementest susceptible d'appel elle ne parle en
effet de l'opposition qu'aux arrêts et jugements en dernier
ressortait.35, art. 3). Mais la pratique n'avait pas tenu compte
de cette disposition restrictive et elle admettait l'opposition

(i) Ordonnancede 1667, tH. 6, art.. 4 et suiv.
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même contre les jugements susceptibles d'appel. Toutefois
la pratique respectaitune autre dispositionde l'ordonnanceAui
défendait l'oppositiondans un cas celui où le jugement avait
été rendu à l'audience faute de plaider et à son tour de rôle
(tit. 35, art. 3). On en donnait pour raison que la partie défail-
lante avait eu tout le temps pour se préparer. L'opposition
n'était pas non plus reçue contre les jugements rendus par
forclusion en procès par écrit ni contre les jugements rendus
sur un deHbcrésurIe bureau. Aujourd'hui encore, l'opposition
est refusée contre les jugements par défaut à la suite d'une
instruction par écrit. Enfin l'ordonnance (tit. 35, art. 3.) fixait
le délai d'opposition a huitaine et ce détai a passé dans le
code pour les jugements par défaut contre avoué, mais on a
établi un systèmedifférent pour les jugements par défautcon-
tre partie. Sous l'ordonnance de 1667, lorsque le jugement
par défaut était susceptibled'appelet que la huitaine d'opposi-
tion était expirée, on admettait, d'après l'usage, la partie à in-
terjeter appel et déclarer ensuite qu'elle convertissait son
appel en opposition.

L'ancien droit nous fournit peu de renseignements sur la
tierce opposition. L'ordonnance de VilIers-Cotterets de 1539
se borne à infliger une amende a ceux qui, par esprit de chi-
cane, font tierce opposition.L'ordonnance de Moulins de i566
ordonne simplement l'exécution des sentences portant con-
damnationà délaisserun héritage nonobstant toutes tierces op-
positions. L'ordonnance de i667 reproduit cette disposition
elle frappe aussi d'amende le tiers opposantqui succombe dans
son action et attribue moitié de l'amende au fisc, moitié a
l'autre partie (tit. 27, art. 10). Toutefois l'amende n'était pas
encourue lorsque le jugement auquel on formait opposition
avait été rendu sur requête sans qu'il y eût eu de partie ap-
pelée.

L'oppositionet l'appelétaientdes voiesde recoursordinaires;
la requête civile et la cassation étaient, au contraire, d'une
nature exceptionnelle.La requête civile a son origine dans la
;M'o;Mw<to~ <f<cMr admise à partir du quatorzième siècle
contre les arrêts des parlements sous prétexte que la décision
rendue contenait une erreur. Celui qui voulait recourir à ce
moyen devait préalablement se munir, auprès de la chancel-



Ltres de grâce, fournir caution tlerie du roi, de lettres de grâce, fournir caution garantissant f

le paiement des frais, des dommages-intérêtsà l'adversaire et
de l'amende au roi(t).Ce moyen donnalieu à une foule d'abus
et de fraudes. Cependant on ne l'autorisait que contre les
jugements sur le fond des tribunauxjugeant en dernierressort
et non contre les jugements d'avant dire droit. Mais les ordon-
nances royales trouvèrent que ces restrictions étaient encore
insuffisantes et en établirent de nouvelles. Ainsi, la proposition
d'erreur fut interdite contre les jugements statuant au posses-
soire ou en matière criminelle ~2). De même, l'ordonnancede
Moulins (art. i8) défendit de l'employer contre les décisions
en dernier ressortdes présidiaux et désormaiselle ne fut plus
autorisée que contre les arrêts des ccurs souveraines.

La procédure de cette voie de rétractation s'ouvrait par une
requête contenant l'indication des moyens à l'appui et adres-
sée au chancelier. Celui-ci, par l'intermédiaire de ses maîtres
de requête, examinait si, eneffet, il y avait un moyend'attaquer
l'arrêt. Rigoureusement, cette voie de recours supposait une
erreur de fait de la part des juges, mais, en pratique, on allaitt
plus loin et on permettait de l'employer même pour erreurde
droit. Si le chancelierreconnaissait qu'une erreur de ce genre
avait été commise, l'affaireétait renvoyée au parlement com-
pétent, maiselleyétaitjugéepar une chambre autre que celle
qui avait statué la première fois (3).

L'ordonnance de i667 supprima définitivement cette voie
de réformationet ne laissa subsister que la requête civile (4).
La requête civile était une prièreadresséeau juge de réformer
sa sentence. Cette voie de rétractation ne paraît pas avoir été
employée avant le XVJ* siècle, en supposantqu'elle ait existé
auparavant~).Elle fut créée,enpartiepardesraisonsd'équité,
en partie sous l'induence du droit canonique elle présentait

en effet une certaine analogie avec la restitution en entier du
droit romain.

La requête civile n'était admise que contre les décisions en

(i) Edit. de H3t, II, 80.
(2) Ordonnancede i507, art. 251. -Ordonnance de !539, art. 97.
(!) Imbert, 11, t8.
(4) Tit. 35, art. M.
(5) Voy. Boutellier, Hv. t, t!t. i3.



dernier ressort dans les autres cas, en effet,on était suffisam-
ment protège par la voie de l'appel.

Les causes de requête civile n'étaient pas rigoureusement
déterminées dans l'ancien droit, et c'était la une cause de
fréquents abus, de beaucoup d'incertitudes danslapratique(i).
L'ordonnance de 1GC7 mit fin à cet état de choses en fixant
d'une manière limitativeles cas d'ouverture àrequêteeivile (2).
Mais d'ailleurs, depuis comme avant cette ordonnance, la
requête civile supposait un jugement en dernier ressort.
Dirigée contre un jugement d'un présidial, la requête faisait
retourner l'anaire directement devant ce tribunal et sans
aucun préliminaire (3). Maisquandon voulait agir en requête
civile contre un arrêt d'une cour souveraine, il fallait préala-
blement se faire autoriser par lettres de chancellerie.On ob-
tenait ces lettres après avoir adressé, à cet effet, une requête
civile, c'est-à-dire polie; il fallait, à l'appui de la requête,
présenter une consultation de deux anciens jurisconsultes
indiquant les causes de requête, avec avis favorable. C'est sous
ces conditions qu'on obtenait alors des lettres dites en forme
de requête civile (4).

La requête civile devait être formée dans le délai de trois
mois ou dans celui de six mois à partir de la. signification,
suivant qu'il s'agissait d'un jugement d'un présidial ou d'un
arrêt de parlement. Si ce délai était expiré avant qu'on ait
pu agir, parce qu'on n'avait pas encore obtenu des lettres de
chancellerie, alors, d'après une pratique fort dangereuse et
tout à fait en contradiction avec les prescriptions de l'ordon-
nance (3), on pouvait obtenir du conseil du roi un reliefdu
laps de temps. Par l'effet de la requête civile, l'affaire reve-
nait à la juridiction qui avait déjà statué, mais elle devait être
soumise a un autre rapporteur et à une autre chambre il
était statué après plaidoiries. La procédure se divisait,

(i) Imbert, II, i6.
(2) Voy. l'art. 34 du titre 35 de l'ordonnance.
(3) Ordonnance de 1667, tit. 35, art. 4. Cette voie de recours

extraordinaire t'appelait plua spécialement requête en pareil CM; on
n'ajoutait paa civile.

(4) Ordonnance de 1667, tit. 35, art. 13.
(5) Tit. 35, art. it.



comme aujourd'hui, en deux parties le rescindant et le
rescisoire. La première avait pour objet de rechercher si l'on
se trouvait dans l'un des cas d'ouverture à la requête civile, et
la seconde, de remplacer le jugementqui avait été annulé par
un autre. Non seulement la requête civile n'arrêtait pas
l'exécution, mais il fallait même avoir exécuté avant d'y
recourir (i).

La procédure française n'a jamaisconnu, à aucun degré de
juridiction,le recours par voie d'action en nullité. Quand une
sentence était entachée d'une nullité de forme, on pouvait la
faire valoir par l'appel. On admettait môme, à l'époque du
~y~f /awp~, qu'en pareil cas l'appel pouvait être inter-
jeté, même si on était déchu de cette voie de recours pour
le fond, et que pour nullité de forme il était permis d'appeler
d'un interlocutoire contre lequel l'appel aurait été repoussé
au fond (2). Quant aux décisions des cours souveraines enta-
chées de nullité de forme, on les attaquait devant le conseil
du roi par voie de requête et même sous prétexte de nullité
de ce genre, le conseil du roi attira souvent à lui des affaires
déjà jugées par le parlement. L'ordonnance de i6C7, en sup-
primant la proposition d'erreur, consacra le recours au
conseil pour violation des ordonnances (3). Il y avait dans le
conseil du roi une section spéciale, appelée conseil des
parties, qui jouait le rôle aujourd'hui attribue à la cour de
cassation. Sa procédure était fixée par des règlements du
conseil, et en dernier lieu elle fut l'objet d'un règlement
de i738, encore aujourd'hui observé à la cour de cassation.
D'ailleurs les causes d'ouverture à cassation n'étaient pas
bien nettementformulées.On admettait comme telles la vio-
lation de la loi, l'incompétence et l'excès de pouvoir, l'inob-
servation des formesprescritesà peine de nullité. Le recours
au conseil n'était admis qu'à défaut de tout autre moyen et
il fallait en user dans les six mois de la signification. La procé-
dure avait été d'abord orale, mais celle-ci fut ensuite pré-
cédée d'écritures qui existent encore aujourd'hui. Quand le

(i) Ordonnancede i667, ttt. 35, art. i9. DécÏMttion de t67i.
(2) Stylui Parlamenti, XX, i 6 XXH, 6.
(3) Tit. i, art. 8.
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conseil cassait, il devait renvoyer l'affaire devant une autre
juridiction du môme ordre et du même degré que celle dont
la décision avait été annulée mais, en fait, le conseil gardait
souvent l'affaire et jugeaitlui-même. C'était la un abus que
les avocats au conseil avaient intérêtà développer.

Les évocations au grand conseil avaient aussi donné lieu à
des injustices révoltantes. II y avait toutefois deux sortes
d'évocations, les évocations de grâce et celles de'justice. Le
privilège attaché aux évocations de grace permettaitd'enlever
aux jug~s naturels la connaissance d'un procès pour l'attri-
buer a d'autres juges. Tantôt ce privilège s'appliquait à
toutes les affaires d'une personne ou d'une corporation,
tantôt il était spécial à telle affaire déterminée. Les évocations
de justice s'obtenaient à raison des parentés et alliances
que l'une des parties pouvait avoir dans le tribunal auquel
l'anairc étaitportée ou à raison des sollicitations et pourchas
que les présidents ou conseillers auraient faits « pour le
support et faveur de la cause (i) Ces deux sortes d'évoca-
tions étaient égalementfrappées de réprobation. C'est qu'en
effet on simulait des parentés, alliances ou amitiés avec les
juges du parlement auquel l'atfaire devait être soumise
pour l'en distraire et, pendant des siècles, les ordonnances
royales furent impuissantes à réprimer ces abus. Ces nom-
breuses évocations étaient, d'ailleurs, autant d'hommages
rendus à l'impartialité des parlements, car tout ce que l'on
demandait dans une évocation, c'était d'éviter précisément
leur juridiction. En proposant des causes d'évocation, on
soumettait son adversaire à cette alternative de plaider au.
conseil qui, appelé à vérifier les griefs allégués, retenait
presque toujours la connaissance de la cause au lieu de
la renvoyer comme il aurait du le faire, ou d'abandonner un
droit légitime plutôt que de se consumer en frais en allant
chercher au loin une justice douteuse devant une juridiction
privilégiée. L'ordonnance de i669 enleva définitivement au
grand conseil le droit de statuer sur les causes évocatoires
pour l'attribuerau conseil des parties. Celui-cidevait renvoyer
au plus prochain parlement. C'était seulement dans des cas

(i) Edtt. de tSM.



exceptionnels qu'il renvoyait l'affaire au grand conseil. De
nouvelles fraudes s'étant fait jour, une ordonnance de 1737
les combattit en déterminant, d'une manière plus précise
encore, quelles seraient les causes d'évocationet devant quel
parlement il faudruit renvoyer le procès. D'ailleurs, toutes
ces règles s'appliquaient exclusivementà révocation concer-
nant un procès pendant en une cour souveraine. Devant les
juridictionsinférieures, on suivait une autre procédure, celle
qui a passé dans le code au titre du renvoi pour parente ou
alliance.

Quant au déni de justice, nous avons vu que, sous la
féodalité, il donnait lieu à l'appel pour défaut de droit le
seigneur ayant manqué à son devoir de rendre justice, le lien
féodal était rompu. Mais dans la suite, et déjà au temps de
Dubreuil, le déni de justice a cessé d'être un délit féodal pour
devenir un simple incident de procédure, et c'est le caractère
qu'il présente encore dans l'ordonnance de i667 (i).

F. /)c quelques procédures ~ec!'a/es. Nous venons de
parcourir la procédure de droit commun depuis son début
jusqu'aux dernières limites des voies de recours mais, il
existaitaussides procéduresspéciales pour certainesmatières.
Ainsi, on avait emprunté au droit canonique,et plutôt encore
au droit romain, quelques-unesde leurs règles pour organiser
la complainteet la réintégrande. La dénonciationde nouvelle
oeuvre, moyen pétitoire chez les Romains, était devenue une
action possessoire au moyen âge elle est exposée dans le
Grand Coutumier de Charles VI, mais il semble qu'eue soit
ensuite tombée en général dans l'oubli, car il n'en est pas
question dans l'ordonnance de i667. Il existait une procédure
spéciale pour ces actions possessoires le défendeur devait
comparattre dans de très brefs délais, et la première assigna-
tion était péremptoire on n'admlt jamais le système des
contremands la procédure était sommaire, à moins que le
juge n'éprouvât des difficultés pour déterminer qui était pos-
sesseur(2).Onadmettait aussiauChateletde Paris,pour toutes
les affaires d'une extrême urgence, une procédure spéciale

(i) Stylm pMlamenU,XXI,XX~I.-OrdonnMcedo i667, tit.So, art 4.
(2) BoutetUeriiv. i, tit. ÏO. – Grand Coutumier, liv. II, ch. i.



i a passé dans le code (i)dite des référés, qui a passé dans le code (i). Quant aux diffi-
cultés relatives à l'exécution du jugement, elles donnaient
aussi lieu à certainesparticularités. Au moyen âge, l'exécution
des jugements était exclusivement confiée au seigneur qui
présidait ou à ses fonctionnaires, et dans les juridictionsoù
il n'y avait pas de seigneur, comme par exemple dans celles
des villes, c'était au major ou à ses fonctionnairesspéciaux
qu'il appartenait d'assurerl'exécution des jugements. Toute-
fois, dans les afTaires ouïe seigneurstatuait seul, en l'absence
de pairs, alors il était a la fois chargé de rendre.lajustice et
de veiller à l'exécution de sa sentence il réunissait le pouvoir
judiciaire et le pouvoir exécutif. Lorsque dans la suite le
développementde la justice royale modifia l'organisation des
juridictions féodales, on n'en continua pas moins à distin-
guer le droit de juger de celui d'exécuter; dès que la sentence
était rendue, les fonctions du juge cessaient et l'exécution
était confiée à un sergent ou un huissier de la juridiction qui
avait statué. D'après l'ordonnance de Blois (art. i79), cette
mission devait être confiée à un sergent du premier degré de
juridiction, même lorsque sa sentence avait été infirmée par
une juridiction supérieure mais, en pratique, on n'observait
pas cette règle et dans ce cas on confiait l'exécution à un ser-
gent de la juridiction qui avait infirmé.

Pour exécuterun jugement, il fallait le signifier et s'en faire
délivrerune expédition revêtue de la formuleexécutoire.Celle-
ci était délivrée au nom du juge qui avait rendu le juge-
ment, à moins qu'il ne s'agît d'un arrêt d'une cour souve-
raine dans ce dernier cas, c'était au nom du roi, chef su-
prême et dépositaire de la puissance publique, qu'était donné
l'ordre d'exécution (2). Toutefois, une juridiction ne pouvait
ordonner et assurer l'exécution de ses sentencesque dans l'é-
tendue de son ressort. Quand on voulaitexécuterun jugement
en dehors du ressort où il avait été rendu, il fallait obtenir un
pareatis. Il y avait deux sortes dejo~'ea~ceux du grand sceau
qui étaient délivrés parla chancellerie royale et qui rendaient la
sentence exécutoire dans toute la France, ceux du petit sceau

(I) Voy. Guyot, vo Référés.
(2) Ordonnance de i466.



qui étaient accordés par la de chaque parlementet qui rendaient la sentence exécutoireseulement dans le res-sort du parlement.
Au moyen âge, on voulait que l'exécution d'un jugementeût lieu dans l'an et jour (i). Mais dans le droit postérieur ondonna un délai beaucoup plus long. On n'en continua pasmoins à déciderqu'au bout d'un an et un jour, dans d'autreslocalités au bout de trois ans, le titre exécutoire serait su-ranné, de sorte qu'il fallait s~cn procurer un nouveau.Nous avons vu comment se faisait au moyen âge la ventedes biens du débiteur qui ne s'acquittait pas volontairementde sa dette. Cette ancienne procédure primitive fit bientôtplace à des formalitéslongues, coûteuses et qui, sous le nomde criées et adjudicationspar décret, variaient de coutumeà coutume (2). L'édit de Henri II de 1551 connu sous le nomd édit des criéesse montra si tolérant envers les coutumes loca-les, qu'il n'apportaaucune réforme sérieuse.Par l'effet de l'ad-judication, tous les droits réels de ceux qui ne s'étaient pasfait connaître étaient éteints, sauf exception pour les servitu-des, le douaire, les substitutions et les droits seigneuriaux(3)

Les débiteursinsolvableset de bonne foi pouvaient obtenirle bénéfice de cession qui les faisait échapper à la contrainte
par corps. D'autres fois des lettres du roi paralysaient lesdroits des créanciers. Les plus exorbitantes étaient les lettres

(1) Coutumes notoires, 6, 44, 81. -Dcmares, 148. Grand Coutu-mier, liv. II, ch. 17.
(2) Stylus parlamenti, tit. De cridis et subhastationibus. Boutol-lier, liv. 1, tit. 69. Masuer, au titre De executionibus.
(3) Coutumes notoires, 35, 12i, 127. Demares, 390. Coutume deTroyes, art. 127. Coutume de Laon, art. 144. – Coutume de Paris,art. 2S5. On pouvait aussi obtenir la purge des droits réels aprèsvente volontaire d'un immeuble au moyen de la procédure du décretvolontaire. L'acheteur qui voulait s'assurer la sécurité contre leshypothèques inconnues du chef de son vendeur, pouvait simuler contrecelui-ci une procédure d'exécution. Les intéressés étaient avertis de

faire valoir leurs droits par voie d'opposition; s'il ne se présentait per-
sonne offrant un prix supérieur à celui de t'a!:énation volontaire,l'im-
meuble restait a l'acheteur et le prix était attribué aux créanciers qui
s'étaient fait connaître. Cette procédure du décret volontaire fut abro.
gée par l'ordonnancede 1771 qui établit celle de la purge (Voy. Argou
Institutions au droit français).



« d estât qui furent accordées,pour la première fois, au temps
de Philippe le Bel aux serviteurs militaires du roi et qui obli-
geaient les créanciersde ces personnes à suspendrel'exécution
contre elles pendant un temps fort long. M y eut de tels abus,
que Louis XIV se décida à y mettre un terme il voulut
qu'a l'avenir, ces lettres ne fussent plus accordées qu'aux
plus hauts fonctionnaireset qu'elles suspendissent lers actions
des créanciers pour six mois au plus (i). Avec les lettres d'es-
tat, il ne faut pas confondre les lettres de « respect Celles-
ci étaient à l'origine accordées par le roi seulement, mais
elles exigeaient le consentement de la majorité des créanciers
et un avis préalable de la justice. AuXVi° siècle, il futadmis

que ces lettres pouiraient être directement accordées parla
justice avec l'assentiment de la majoritédes créanciers (2)
mais sous Louis XIV, le droit de délivrer ces lettres fut de
nouveau réservé au roi (3).

Nousavons vu combien était rigoureuse la procédure contre
lapersonnedudébiteuraumoyen âge. L'ordonnance de Moulins
(art. 48) interdit la contrainte par corps pendant quatre mois à
partir du jugement. Enfin cel:e de 1667 (Lit. 34) en Ht une voie
d'exécutionexceptionnelle, admise seulement dans certains cas
de steDionat dépôt nécessaire pour toutes les dettes com-
merciales au profit du trésor au profit de certaines villes
en matière de fret, restitutions de fruits et dommages.

Ces dispositions n'étaient sans doute pas directement
puisées dans le droit canonique,mais il serait difficile de nier
qu'elles s'inspiraient de son esprit. Le droit canonique s'est
attaché, de très bonneheure, à adoucirla conditiondu débiteur
malheureux il a pris l'initiative de ces mesures qui ont
abouti, dès i667, à la suppression de la contrainte par corps
comme mesure d'exécution de droit commun en matière
civile. Le droit canonique veut que le débiteur soit absout
s'il établit son insolvabilité et fournit caution de payer sa
dette dès qu'il le pourra (4). Il prescrit de ne pas se montrer

(i) Ordonnance de 1667, tit. V.
(2) Ordonnance d'Orléans de 1560, art. 61.
(3) Ordonnancede ~67, tit. VI. Déclaration du 23 décembre 1699

et du 3 juiu t~6.
(4) C. 3, X, De eolutionibue,3, 23.
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rigoureux contre le débiteur dans la gène, pour l'exécution
de la clause pénale, si le débiteur a déjà acquitté laplus
grande partie de sa dette (i). Ennn il permetau juge d'accor-
der des délais de grâce (2).

Tout en organisant avec soin la procédure, le droit cano-nique voit avec faveur les mesures qui peuvent prévenir les
procès, notamment les transactions et les arbitrages (3).

L'arbitrage est volontaire les parties choisissent le nombred'arbitres qu'elles veulent, pair ouimpair(4). Mais celui-làseul
peut être arbitre qui a la capacité nécessaire pour être jugede la contestation (5). La sentence des arbitres, arbitrium,
est rendue à la majorité absolue. En cas de partage, l'affaire
reste sans solution, à moins que les parties ne s'entendent
pour choisir un départiteur; cependant, en cas d'urgence, les
arbitres peuvent, avec la permission du juge, imposer cedépartiteur aux parties (6). Les plaideurs sont obligés de sesoumettre à la décision des arbitres ils n'ont pas le droitd'en appeler (7).

On a vu combien a été puissante l'action du droit canoni-
que sur nos formes judiciaires. Certains esprits, frappés de
cette influence, en ont môme exagéré la portée et ont pré-tendu retrouver dans toutes les formes actuellesde la procé-
dure un germe canonique. Cette exagérationles a conduits àd'évidentes méprises. Nous nous bornerons à en donner unexemple. Ainsi on a prétendu que le préliminaire de concilia-
tion nous vient aussi du droit canonique;c'est une erreurmanifeste.Sans doute, les lois canoniquesrecommandentauxjuges de concilier les parties dans toutes les affaires suscep-tiblesde transaction(8) il paraitmême que le juge, avantd'ac-
corder la permission d'assigner, recherchait si le procès était

(t) C. 9, X, De poenh, 5, 37.
(2) C. 26, X, De officic et potMtatojudicta delegatt, i, 19.
(3) X, De trauaMtionibua,lib. t, Ut. 36. De M-bitria, Mb. i tit. <N
(4) C. <, 3, i X, De arbitris, 4,43.
(5) C. 4, 5, 7, i3, X, De Mbitrh, i, M.
(6~ C. 26. X, De tentent~. ~7. – C. 6t, X, De tppelMooibM,

M. C. 39, X, De officio et potewttte judicie deie~U, i, M.
(7) C. 9 et 13, X, De arbitra, i, 43. C. M et 34. C. qu. 6
(8) C. 6. X, De oMeio vicMii, M.



sérieux et s'il ne pourrait pas amener les parties à transac-
tion (I). Mais il n'y a rien là de commun avec notre prélimi-
naire de conciliation, créé pour la première fois par l'Assem-
blée constituante dans la loi des i6-~ août i790 et emprunté
à un usage de la Hollande qu'une lettre piquante de Voltaire
avait fait connaître en France depuis quelque temps.

(i) Van Espen, Tractâtes historiej-canonîcus, pars. 3, tit. 7, cap. :?2,
no9.
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